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PREAMBULE 

Le développement durable est un choix de développement auquel le Maroc a souscrit au 
même titre que la communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non 
seulement par la rationalisation de la gestion des ressources, gage du développement 
socioéconomique ÆÕÔÕÒ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎ ÓÏÕÃÉ 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÖÉÅ ÄÕ ÃÉÔÏÙÅÎ ÍÁÒÏÃÁÉÎȢ ,Å ÄÒÏÉÔ Û ÕÎ 
environnement sain est de ce fait un principe fondamental de la politique nationale en 
ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖironnement. 

,ÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÍÕÌÔÉÆÏÒÍÅÓ ÅÔ ÎÅ ÃÅÓÓÅÎÔ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÕÎÅ ÁÍÐÌÅÕÒ 
ÉÎïÇÁÌïÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅ ÍÁÎÉÆÅÓÔÅÒ Û ÄÉÖÅÒÓÅÓ ïÃÈÅÌÌÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ȡ ÌȭÁÉÒ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÃÉÔïÓ ÅÓÔ ÄÅ 
ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÐÏÌÌÕïȟ ÌȭÅÁÕ ÄÅÖÉÅÎÔ ÕÎÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÒÁÒÅ ÄÏÎÔ ÌÅs utilisations nécessitent de plus 
ÅÎ ÐÌÕÓ ÄȭÁÒÂÉÔÒÁÇÅȟ ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÅÎÔÉîÒÅÓ ÓÏÎÔ ÄïÔÒÕÉÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÉÓÐÁÒÁÉÓÓÅÎÔȟ ÌÅÓ 
catastrophes écologiques se multiplient, etc. 

&ÁÃÅ Û ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÅÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÒÅÑÕÉÓȟ ÌÅ -ÁÒÏÃ ÓȭÅÓÔ 
résolument engagé dans un processus de maîtrise des problèmes environnementaux dans 
ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÉÎÔïÇÒïÅ ÅÔ ÅÆÆÉÃÉÅÎÔÅȢ 

Consciente de cette situation, la Wilaya de la région de Rabat-Salé-Kénitra ɀ Province de 
Kénitra Á ÊÕÇï ÐÅÒÔÉÎÅÎÔ ÄȭÉntégrer les aspects environnementaux dans le processus de 
planification et de réalisation des projets, en plus de chercher à intégrer les programmes de 
ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÁÕØ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
projets. Et ceȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÓÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÁÕ 
ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÄÒÅ ÑÕÅ 
la Wilaya De La Région de Rabat-Salé-Kénitra ɀ Province de Kénitra a confié au bureau 
ÄͻïÔÕÄÅ #)$ȟ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÔÕÄÅȟ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔ ÅÎ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ ÓÕÒ 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ du projet ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Mograne. 

,Á ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÅÒÁ ÏÒÇÁÎÉÓïÅȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ 
de référence : 

V Cadre juridique et institutionnel ; 

V Description des principales caractéristiques et étapes du projet ; 

V $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄÅ 
ÌȭïÔÕÄÅȠ 

V Identification et analyse des impacts positifs et négatifs ; 

V Comparaison des variantes; 

V -ÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÏÕÒ ÓÕÐÐÒÉÍÅÒȟ ÁÔÔïÎÕÅÒ ÏÕ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
de leurs coûts; 

V Bilan environnemental; 

V Programme de surveillance et de suivi environnemental. 

Il est à préciser que la présente évaluation environnementale répond à la politique 
environnementale de la Wilaya de La Région de Rabat-Salé-Kénitra ɀ Province de Kénitra, 
ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 
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ÁÄÏÐÔïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÓÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÍÅÎïÅ 
conformément aux normes en vigueur. 

,Á ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÓÔ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ Ìȭ!ÖÁÎÔ-0ÒÏÊÅÔ 3ÏÍÍÁÉÒÅ ɉ!03Ɋ ÄïÆÉÎÉÔÉÆ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ Mograne datant de Janvier 2015. 
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CHAPITRE I. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

I.1. INTRODUCTION 

Le présent chapitre a pour objectif de présenter et de définir le support législatif et 

ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÃÏÎÃÉÌÉÁÎÔ ÌÅÓ ÉÍÐïÒÁÔÉÆÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅment et ceux du 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȢ #ÅÔÔÅ ÓÙÎÅÒÇÉÅ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÐÁÒ ÌÁ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ 

ÄÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÅÔ ÌÅÕÒ ÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ 

ÍÉÌÉÅÕØ ÒïÃÅÐÔÅÕÒÓ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÐÁÒ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ Ìégislation nationale avec les 

engagements souscrits par le Maroc au niveau international. 
 

Il analyse de manière succincte les principales dispositions, les orientations et les règles de 

base de la politique nationale dans le domaine de la protection et de la mise en valeur de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

I.2. CADRE LEGISLATIF 

I.2.1. #ÈÁÒÔÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ 

¶ Objectifs de la charte 

3Á -ÁÊÅÓÔïȟ ÄÁÎÓ ÓÏÎ $ÉÓÃÏÕÒÓ ÄÕ 4ÒĖÎÅ ÄÕ ΥΡ ÊÕÉÌÌÅÔ ΤΡΡΫȟ Á ÁÐÐÅÌï ÄÅ ÓÅÓ ÖĞÕØ Û 

ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ Ⱥ Charte ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ 

sauvegarde des espaces, des réserves et des ressources naturelles, dans le cadre du 

processus de développement durable » et ordonnant la régulation environnementale. 

« La Charte devrait également prévoir la préservation des sites naturels, vestiges et autres 

ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌÁ ÒÉÃÈÅÓÓÅ ÄȭÕÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ ÕÎ 

patrimoine commun de la Nation ». 

La Charte .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ se veut être le 

mÏÔÅÕÒ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÖÉÓÅ Û ÍÉÅÕØ ÉÎÃÏÒÐÏÒÅÒ 

les considérations environnementales dans les politiques et les programmes des différents 

opérateurs publics et privés, en inscrivant le développement du pays dans une trajectoire 

durable. 

Dans ce cadre, la Charte sera une référence globale pour les politiques publiques 

ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ ÅÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÃÏÎÄÕÉÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÅÔ ÓÏÎ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

est envisagée au regard de son ancrage institutionnel et de sa déclinaison aux niveaux 

déconcentrés et décentralisés. 

¶ La loi-cadre n°99-ΧΨ ÐÏÒÔÁÎÔ #ÈÁÒÔÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ 

Développement Durable 

La loi-cadre n°99-ΣΤ ÐÏÒÔÁÎÔ #ÈÁÒÔÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

Durable a été publiée au Bulletin Officiel du 20 mars 2014. Elle fixe les objectifs 
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ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

développement durable. 

Elle a pour but de : 

o renforcer la protection et la préservation des ressources et des milieux naturels, de 

la biodiversité et du patrimoine culturel, de prévenir et de lutter contre les 

pollutions et les nuisances ; 

o intégrer le développement durable dans les politiques publiques sectorielles et 

adopter une stratégie nationale de développement durable ; 

o harmoniser le cadre juridique national avec les conventions et les normes 

ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÁÙÁÎÔ ÔÒÁÉÔ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

durable ; 

o ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁtiques 

et de lutte contre la désertification ; 

o ÄïÃÉÄÅÒ ÌÅÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌȟ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÅÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÎ 

matière de gouvernance environnementale ; 

o ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓȟ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔs 

ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÓÏÃÉïÔïÓ Äȭ%ÔÁÔȟ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÒÉÖïÅȟ ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÃÉÖÉÌÅ 

ÅÔ ÄÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

durable ; 

o établir un régime de responsabilité environnementale et un système de contrôle 

environnemental. 

I.2.2. Loi N° 12-ΡΥ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÅÓ ÔÅØÔÅÓ 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

La loi N°12-03 relative aux études d'impact sur l'environnement, promulguée par le Dahir N° 

1-03-60 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), établit la liste des projets assujettis, la procédure de 

réalisation et la consistance des études d'impact. La loi institue également la création d'un 

comité national des études d'impact environnemental présidé par le Ministre en charge de 

l'Environnement. Ce comité a pour rôle de décider, sur la base des résultats de l'étude 

ÄͻÉÍÐÁÃÔȟ ÄÅ ÌͻÁÃÃÅÐÔÁÂÉÌÉÔï ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÑÕÉ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 

assujettis. 

$ÅÕØ ÄïÃÒÅÔÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÌÏÉ ÖÉÅÎÎÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÕÂÌÉïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÌÌÅÔÉÎ ÏÆÆÉÃÉÅÌ Û 

savoir : 

¶ Décret n° 2-04-563 du 5 Kaada 1429 (4 novembre 2008) relatif aux attributions et au 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÍÉÔïÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ 

ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Ce décret fixe les attributions et les modalités de fonctionnement du comité national des 

études d'impact sur l'environnement et des comités régionaux des études d'impact sur 
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l'environnement, ci-après dénommés le " comité national " ou " comités régionaux ", selon 

le cas, tels qu'ils sont prévus à l'article 8 de la loi n° 12-03 relative aux études d'impact sur 

l'environnement, susvisée. 

,ȭ!ÒÔÉÃÌÅ Υ ÄÕ ÄïÃÒÅÔ ÎІ Τ-04-563 du 4 novembre 2008 relatif aux attributions et au 

fonctionnement du comité national et des comités régionaux des études d'impact sur 

l'environnement prïÃÉÓÅ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÌͻÅØÁÍÅÎ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ 

d'impact sur l'environnement des projets d'activités, de travaux, d'aménagements et 

d'ouvrages visés à l'article 2 de la loi n° 12-03 précitée et entrant dans les catégories 

suivantes : 

a) Projets dont le seuil d'investissement est supérieur à deux cent millions de 

dirhams (200.000.000 DH). En application de cet article, la présente étude 

ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÅÒÁ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÕ #ÏÍÉÔï .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅÓ OÔÕÄÅÓ Äȭ)ÍÐÁÃÔ ; 

b) Projets dont la réalisation concerne plus d'une région du Royaume, quel que 

soit le montant de l'investissement ; 

c) Projets transfrontaliers, quel que soit le montant de l'investissement. 

¶ Décret n° 2-04-564 du 5 Kaada 1429 (4 novembre 2008) fixant les modalités 

ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÕÍÉÓ 

ÁÕØ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Ce décret a pour objet de définir les modalités d'organisation et de déroulement de 

l'enquête publique prévue à l'article 9 de la loi n° 12-03 relative aux études d'impact sur 

l'environnement susvisée et à laquelle les projets énumérés dans la liste annexée à ladite loi 

sont soumis. 

I.2.3. Loi N° 11-ΡΥ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

La loi N° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement, promulguée 

par le Dahir N°1-03-59 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), définit les principes et les orientations 

d'une stratégie juridique environnementale pour le Maroc. Cette loi de portée générale 

répond au besoin d'adopter une démarche globale et intégrée assurant le meilleur équilibre 

possible entre la nécessité de préservation de l'environnement et les besoins de 

développement économique et social du pays. 

La loi N° 11-03 a pour objectif de rendre plus cohérent, sur le plan juridique, l'ensemble des 

textes ayant une incidence sur l'environnement. Ces textes relevant par nature de la 

compétence de plusieurs administrations, la loi est destinée à fournir un cadre référence 

posant les principes fondamentaux sur la base desquels les futurs textes relatifs à la 

protection de l'environnement devront être élaborés. 
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I.2.4. Loi N° 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique et ses textes 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Cette loi, promulguée par le Dahir N° 1-03-61 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), a pour but de 

prévenir, réduire et limiter les émissions des polluants atmosphériques susceptibles de 

ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ ÓÁÎÔï ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ %ÌÌÅ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÌÕÔÔÅ 

ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ ÓÁÎÃtions en cas de dommages ou de pollution 

ÇÒÁÖÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÉÎÃÉÔÁÔÉÏÎ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒȢ 3ÅÌÏÎ ÃÅÔÔÅ ÌÏÉȟ ȺÉÌ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÄÅ ÄïÇÁÇÅÒȟ ÄͻïÍÅÔÔÒÅ ÏÕ ÄÅ ÒÅÊÅÔÅÒȟ 

permettre le dégagement, l'émission ou le rejet dans l'air de polluants tels que les gaz 

toxiques ou corrosifs, les fumées, les vapeurs, la chaleur, les poussières, les odeurs au-delà 

de la quantité ou de la concentration autorisée par les normes fixées par voie 

réglementaire. Toute personne visée par l'article 2 de cette loi est tenue de prévenir, de 

réduire et de limiter les émissions de polluants dans l'air susceptibles de porter atteinte à la 

santé de l'homme, à la faune, à la flore, aux monuments et aux sites ou ayant des effets 

nocifs sur l'environnement en général et ce, conformément aux normes visées à l'alinéa 

ÐÒïÃïÄÅÎÔȢ %Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÎÏÒÍÅÓ ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÖÏÉÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÌÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÎÔÓ ÄÅÓ 

installations sont tenus d'appliquer les techniques disponibles et les plus avancées afin de 

prévenir ou de réduire les émissions». 

¶ Projet de décret portant établissement des normes de qualité de l'air et mise en 

place des réseaux de surveillance de la qualité de l'atmosphère 

¶ Décret n°2-09-ΨΥΣ ÆÉØÁÎÔ ÌÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÄïÇÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄȭïÍÉÓsion ou de rejet de 

ÐÏÌÌÕÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒ ïÍÁÎÁÎÔ ÄÅ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÆÉØÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÌÅÕÒ 

contrôle. 

I.2.5. Loi n°36-ΣΧ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ 

,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÌÏÉ ΥΨ-15, consistent en la 

promotion de la gouvernance daÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÓÉÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÅÔ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÉÅ ÅÔ 

ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÄÅÓÓÁÌÅÒ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÍÅÒȟ ÌÅ 

renforcement du cadre institutionnel et des mécanismes de protection et de préservation 

des ressources en eau. 

La loi n° 36-15 repose  sur  des  principes  fondamentaux  parmi  lesquels,  la domanialité 

ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÔÏÕÓ ÃÉÔÏÙÅÎÎÅ ÅÔ ÃÉÔÏÙÅÎ Û ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁu et à un 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÁÉÎȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÂÏÎÎÅ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÑÕÉ ÉÎÃÌÕÔ 

la concertation et la participation des différentes parties concernées, la gestion intégrée et 

décentralisée des ressources en eau en assurant la solidarité spatiale, la protection du milieu 

ÎÁÔÕÒÅÌ  ÅÔ  ÌÁ  ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ  ÄÕ  ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ  ÄÕÒÁÂÌÅ  ÅÔ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ  ÇÅÎÒÅ  ÅÎ  ÍÁÔÉîÒÅ  ÄÅ 

développement et de gestion des ressources en eau. 
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,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÅ ÖÅÒÒÁ ÐÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔ ÐÌÕÓ ÅÎÃÁÄÒïÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ du Conseil 

3ÕÐïÒÉÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ÅÔ ÄÕ #ÌÉÍÁÔ ÑÕÉ Á ÃÏÍÍÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÏÒÉÅÎÔÅÒ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅȢ 

,ÅÄÉÔ #ÏÎÓÅÉÌ ÅÓÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎï ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ɉÄÏÎÔ ÌÅÓ 

attributions sont fixées dans la nouvelle loi) ainsi que neuf agences des bassins hydrauliques 

qui protègeront pour leur part les ressources en eau. 

I.2.6. Loi 22-80 relative au patrimoine archéologique 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΦΨ ÄÕ $ÁÈÉÒ .ІΣȢΪΡȢΥΦΣ ÄÕ ΤΧ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΣΫΪΡȟ ÐÏÒÔÁÎÔ ÐÒÏÍÕÌÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎІ ΤΤ-80 

stipule que : 

Ⱥ 3Éȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁil quelconque, une fouille entreprise dans un but non archéologique 

ÍÅÔ ÁÕ ÊÏÕÒ ÄÅÓ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓȟ ÍÏÎÎÁÉÅÓ ÏÕ ÏÂÊÅÔÓ ÄȭÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÎÔÉÑÕÉÔïȟ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÑÕÉ 

ÅØïÃÕÔÅ ÏÕ ÆÁÉÔ ÅØïÃÕÔÅÒ ÃÅÔÔÅ ÆÏÕÉÌÌÅ ÄÏÉÔ ÁÖÉÓÅÒ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÁ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï 

communale cÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÑÕÉ ÅÎ ÉÎÆÏÒÍÅ ÓÁÎÓ ÄïÌÁÉ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÒÅÍÅÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÕÎ 

ÒïÃïÐÉÓÓï ÄÅ ÓÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÄÏÉÔ ÄïÇÒÁÄÅÒ ÅÎ ÁÕÃÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÎÉ 

ÄïÐÌÁÃÅÒȟ ÓÁÕÆ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÅÔÔÒÅ Û ÌȭÁÂÒÉȟ ÌÅÓ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÏÕ ÏÂÊÅÔÓ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÓȢ ; ÄïÆÁÕÔȟ ÌÁ 

foÕÉÌÌÅ ÅÓÔ ÒïÐÕÔïÅ ÆÁÉÔÅ ÅÎ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔȢ $Õ ÆÁÉÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅ 

travail en cours se trouve assimilé à une fouille autorisée et contrôlée et peut être poursuivi 

ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÁÉÔ ǢØï ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅÓ auxquelles sera soumis ce 

ÔÒÁÖÁÉÌȟ Û ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÎÅ ÓÏÉÔ ÄïÃÉÄï ÌȭÁÒÒðÔ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ÄÅ ÃÅÌÕÉ-ci ». 

I.2.7. Dahir n°1-69-170 du 25 juillet 1969 sur la défense et la restauration des sols  

Le législateur a instauré un régime juridique particulier pour la défense et la restauration 

des sols au moyen de leur reboisement. Les statuts juridiques ainsi établis confèrent à 

ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ïÔÅÎÄÕÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÕÖÅÒÔ ÖïÇïÔÁÌ ÅÔ ÓÏÎ 

amélioration. 

Le Dahir n°1-69-170 du 10 Joumada I 1389 (25 juillet 19ΨΫɊ ÅÔ ÓÏÎ $ïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ  ÎІ Τ-69-

311 du 10 joumada I 1389 (25 juillet 1969) sur la défense  et la restauration des sols, 

permettent de leur côté, par des moyens qui combinent la contrainte et l'intérêt des 

propriétaires fonciers, d'assurer le reboisement et l'affectation des sols à des pratiques 

culturales spécifiques en vue de combattre l'érosion et d'assurer la protection d'ouvrages 

ou de biens déclarés d'intérêt national. 

Par un dispositif éclaté comprenant plus d'une centaine de textes, le droit en vigueur 

cherche à sauvegarder les ressources naturelles, à en organiser l'exploitation et à assurer 

parallèlement la protection de l'hygiène et de la sécurité publiques dans leur utilisation. L'un 

des moyens par lequel l'Etat a cherché à limiter l'exploitation des richesses naturelles a été 

la proclamation de leur domanialité. Les activités susceptibles d'engendrer des risques pour 

l'hygiène, la sécurité ou la salubrité font pour leur part l'objet de règles de prévention et de 

contrôle. Il en va ainsi de l'ensemble des établissements incommodes, insalubres ou 

dangereux qui relèvent tant en ce qui concerne leur localisation que de leur installation et 

les conditions de leur fonctionnement d'un contrôle administratif étroit qui peut imposer 
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notamment des règles particulières pour l'élimination des déchets et la réduction des 

nuisances. 

I.2.8. Loi N° 28-00 modifiée et complétée par la loi 23-12 relative à la gestion des déchets 
ÅÔ Û ÌÅÕÒ ïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

La loi prévoit l'obligation de réduction des déchets à la source, l'utilisation des matières 

premières biodégradables et la prise en charge des déchets produits durant toute la chaîne 

de production et d'utilisation. Elle instaure les principes de base, mondialement appliqués, 

du pollueur-payeur et de la responsabilité partagée entre les différents acteurs concernés, 

de sorte que les producteurs et les détenteurs de déchets sont tenus de valoriser ou 

ÄȭïÌÉÍÉÎÅÒ ÌÅÕÒÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓȢ  

Elle envisage la création de décharges contrôlées en fonction de la nature du déchet. Elle 

ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅȟ ÌÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÅÔ ÌÁ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÄïÃÈÁÒÇÅ ÃÏÎÔÒĖÌïÅ ÓÏÎÔ 

ÓÕÂÏÒÄÏÎÎïÓ Û ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÌÉÖÒïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ de valorisation, de traitement, de stockage et 

ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎȟ ÑÕÁÎÔ Û ÅÌÌÅÓȟ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓÅÓ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ $ÁÈÉÒ ÄÕ ΤΧ ÁÏĮÔ ΣΫΣΦ ÐÏÒÔÁÎÔ 

réglementation des établissements insalubres, incommodes ou dangereux et ses textes 

ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȟ ÔÅÌÓ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ été complétés et modifiés ou par toute autre législation 

particulière en vigueur. Le texte prévoit également l'aménagement par les collectivités 

locales des décharges contrôlées dans un délai maximal de 5 ans à partir de la publication 

de la loi pour les déchets ménagers et de 5 ans pour les déchets industriels. Pour ces 

derniers, le texte distingue les déchets industriels banals qui peuvent être disposés dans des 

sites isolés dans les décharges des ordures ménagères et les déchets industriels qui doivent 

être disposés et éliminés dans des décharges spécifiques. La collecte, la valorisation ou 

ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȢ  

,ÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÓÏÎÔ ÁÐÐÅÌïÓȟ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔȟ Û ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ Énfrastructure 

ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅ ÅÔ ÁÄÁÐÔïÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÇïÎïÒïÓȢ ,Å ÄïÐĖÔ ÅÎ 

ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÄïÃÈÁÒÇÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÅÓȟ ÌȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÍïÌÁÎÇÅ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÁÖÅÃ 

ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÓÏÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Äe loi. 

!Õ ÎÉÖÅÁÕ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌȟ ÌÅ ÔÅØÔÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 

ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØȢ )Ì ÐÒïÃÏÎÉÓÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ 

ÄïÃÈÅÔÓ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ Ãollaboration avec 

les autorités concernées. Pour atteindre ces objectifs, la loi renvoie aux textes 

ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÆÉØÅÒ ÌÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 

ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓȢ 

Concernant les sanctions, elle instaure un système graduel de sanctions administratives, 

ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÏÕ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÒÁÖÉÔï ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎÓȢ ,Á ÌÏÉ ÓÔÉÐÕÌÅ 

également que le contrôle et la constatation des infractions sont assurés par tout officier de 

police judiciaire et par tout agent commissionné à cet effet par le Ministère délégué chargé 
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ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØȟ ÍïÎÁÇÅÒÓ ÅÔ ÁÓÓÉÍÉÌïÓȟ ÐÁÒ ÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ 

de la Santé pour les déchets médicaux autres que ceux produits par les établissements 

hospitaliers publics et par le Département du Transport pour le transport des déchets 

dangereux. 

En application des articles 29 et 83 de la loi n° 28-00, le Décret n° 2-07-253 du 14 rajeb 1429 

(18 juillet 2008) portant classification des déchets et fixant la liste des déchets dangereux, 

inventorie et classifie les déchets en fonction de leur nature et de leur provenance, dans un 

catalogue dénommé « Catalogue marocain des déchets ». 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΦΤ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎІΤΪ-00 relative à la gestion des déchets et à leur élimination est abrogé 

et remplacé comme suit :  

« ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÅȢ  

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÇïÎïÒïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÆÒÁÎÃÈÅÓ 

ÄȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÃÒïÅÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ÌÏÉ ÎЊΧί-94 peut être autorisé par lȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 

lorsque le demandeur : 

- 3ȭÅÎÇÁÇÅ Û ÐÒÏÃïÄÅÒ ÏÕ Û ÆÁÉÒÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ ÁÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓÄÉÔÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÅÕÒ 

ïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÌÅÕÒ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÖÉÓïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ψί ÃÉ-

dessus ; 

- Dispose des compétences et des moyens humains et matériels lui permettant de gérer 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÄÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÍÅÎÔ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ 

conformément aux conditions fixées par voie réglementaire. 

5ÎÅ ÓÅÕÌÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄïÌÉÖÒïÅ ÐÁÒ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÁÒ ÔÙÐe de déchets 

dangereux 

,ȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÓÕÓ-indiquée à une durée de validité de deux mois à compter de la 

ÄÁÔÅ ÄÅ ÓÁ ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅȢ %Î ÃÁÓ ÄÅ ÎÏÎ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÄÉÔ ÄïÌÁÉȟ 

ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÖÉÅÎÔ ÎÕÌÌÅȢ 

Le transit dÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÐÁÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÅÔ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ ÖÏÉÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ » 

Lors des phases de construction de la STEP et ouvrages annexes, la RAK exigera de manière 

contractuelle de la part des Entreprises de gérer tout déchet dangereux généré lors des 

ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔȾÏÕ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅȟ ÌÅ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅ ÃÈÁÒÇÅÒÁ ÄȭïÌÉÍÉÎÅÒ ÔÏÕÓ Äéchets 

dangereux engendrés. 

I.2.9. Loi n° 12-ΫΡ ÓÕÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓme ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

La loi n° 12-90 relative à l'urbanisme est promulguée par le Dahir n°1.92.31 du 15 Hija 1412 (17 

juin 1992) et son décret n°2-93-832 du 27 Rabia II 1414 (14 octobre 1993) est pris pour 

ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉȢ %ÌÌÅ ÄïÃÒîÔÅ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄïÌÉÍÉÔïÓȟ ÄÅ 
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ÌÅÕÒÓ ÚÏÎÅÓ ÐïÒÉÐÈïÒÉÑÕÅÓȟ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 

forestières. 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ Φ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÎІ ΣΤ-90 précise que le Schéma Directeur d'Aménagement Urbain (SDAU) 

a pour objet de « définir les principes d'assainissement et les principaux points de rejet des 

eaux usées et les endroits devant servir de dépôt aux ordures ménagères ». Par ailleurs, 

« ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÐÐÒÏÂation par l'administration, le projet de schéma directeur 

d'aménagement urbain est soumis à l'examen des conseils communaux et, le cas échéant, à 

celui du conseil de la communauté urbaine, conformément aux dispositions du dahir 

portant loi n° 1-76-583 du 5 chaoual 1396 (30 septembre 1976) relatif à l'organisation 

communale » (Article 7). 

I.2.10. Loi n° 78-00 portant sur la charte communale telle que modifiée en 2009 

Le Dahir n° 1-02-297 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) portant promulgation de la loi n° 78-00 

portant charte communale, publié au Bulletin Officiel n° 5058 en date du 21/11/2002, confie 

ÁÕØ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÔÁÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÑÕÅ ÓÏÌÉÄÅȢ 

,ȭ!ÒÔÉÃÌÅ ΥΧ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ΩΪ-00 précise les attributions du conseil communal, qui par ses 

délibérations, règle les affaires de la commune. Dans ce cadre, « il décide des mesures à 

prendre pour assurer le développement économique, social et culturel de la commune. Il 

exerce notamment des compétences propres et des compétences qui lui sont transférées 

par l'Etat. Il peut, en outre, faire des propositions et des suggestions et émettre des avis sur 

les questions d'intérêt communal relevant de la compétence de l'Etat ou de toute autre 

personne morale de droit public. Pour l'accomplissement des missions qui lui sont 

imparties, le conseil peut bénéficier du concours de l'Etat et des autres personnes morales 

de droit public. ». A cet effet, il se doit de veiller à : 

- ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÅÔ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȢ 

- ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ 

baignade ; 

- ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

ÅÔ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ;  

- la lutte contre les vecteurs de maladies transmissibles et ; 

- la protection du littoral, des plages, des rives des fleuves et des oueds, des forêts 

et des sites naturels. 

I.2.11. Dahir 1-03-194 portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au Code du travail 

Les dispositifs de la loi n° 65-99, relative au code du travail, ont pour objectifs l'amélioration 

des conditions du travail et de son environnement et la garantie de la santé et de la sécurité 

sur les lieux du travail. 
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0ÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÕ ÔÉÔÒÅ )6 ÄÅ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ 

récapitulés comme suit : 

- Assurer les cÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÏÐÒÅÔïȟ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓÁÌÕÂÒÉÔï ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÌÏÃÁÕØ 

du travail (l'éclairage, le chauffage, l'aération, l'insonorisation, la ventilation, l'eau 

potable, les fosses d'aisances, l'évacuation des eaux résiduaires et de lavage, les 

poussières et vapeurs, les vestiaires, la toilette et le couchage des salariés, etc.) ; 

- Garantir l'approvisionnement normal en eau potable des chantiers et y assurer 

des logements salubres et des conditions d'hygiène satisfaisantes pour les 

salariés ; 

- Assurer la protection des machines, appareils, outils et engins par des dispositifs 

afin de ne pas présenter de danger pour les salariés ; 

- 'ÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÁÐÐÅÌïÓ Û ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÕÉÔÓȟ ÌÅÓ ÃÏÎÄÕÉÔÓ 

de gaz, canaux de fumée, fosses d'aisances, cuves ou appareils quelconques 

pouvant contenir des gaz délétères par des dispositifs des sûreté (ceinture, 

masques de protection, etc.) ; 

- )ÎÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÄÅÓ ÄÁÎÇÅÒÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÃÈÉÎÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 

les précautions à prendre ; 

- Ne pas exposer les salariés au danger (utiliser les machines sans dispositif de 

protection, porter des charges dont le poids est susceptible de compromettre sa 

santé ou sa sécurité ; 

- Ne pas permettre aux salariés l'utilisation de produits ou substances, d'appareils 

ou de machines qui sont reconnus par l'autorité compétente comme étant 

susceptibles de porter atteinte à leur santé ou de compromettre leur sécurité. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÍïÄÉÃÁÌ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÙÁÎÔÓ ÕÎ ÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÅ 

50 salariés au moins ou celles effectuant des travaux exposant les salariés au risque de 

maladies professionnelles, ce service sera présidé par un médecin de travail qui sera chargé 

ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ : 

- La surveillance des conditions générales dȭÈÙÇÉîÎÅ ; 

- La protection des salariés contre les accidents et contre l'ensemble des nuisances 

qui menacent leur santé ; 

- La surveillance de l'adaptation du poste de travail à l'état de santé du salarié ; 

- L'amélioration des conditions de travail, l'adaptation des techniques de travail à 

l'aptitude physique du salarié, l'élimination des produits dangereux et l'étude des 

rythmes du travail. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄȭÈÙÇÉîÎÅȟ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎ 

effectif de 50 salariés au moins. Le rôle de ce comité est de : 



%ÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅnvironnement dÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Mograne 

(Version définitive)  

 

CID | EE | ENV |20141299 ɀEIE 13 

- Détecter les risques professionnels auxquels sont exposés les salariés de 

l'entreprise ; 

- Assurer l'application des textes législatifs et réglementaires concernant la 

sécurité et l'hygiène ; 

- Veiller au bon entretien et au bon usage des dispositifs de protection des salariés 

contre les risques professionnels ; 

- Veiller à la protection de l'environnement à l'intérieur et aux alentours de 

l'entreprise ; 

- Susciter toutes initiatives portant notamment sur les méthodes et procédés de 

travail, le choix du matériel, de l'appareillage et de l'outillage nécessaires et 

adaptés au travail ; 

- Donner son avis sur le fonctionnement du service médical du travail ; 

- Développer le sens de prévention des risques professionnels et de sécurité au 

sein de l'entreprise. 

I.2.12. La Loi 7-81 relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique et à l'occupation 
temporaire 

Elle définit les principes qui seront appliqués lors des indemnités qui compensent les 

impacts directs et indirects d'ordre économique. Les dispositions générales de La loi n°7-81 

relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique et à l'occupation temporaire 

promulguée par le dahir n° 1-81-254 (11 rejeb 1402) sont : 

¶ Article Premier : L'expropriation d'immeubles, en tout ou partie, ou de droits 

réels immobiliers ne peut être prononcée que lorsque l'utilité publique en a 

été déclarée et ne peut être poursuivie que dans les formes prescrites par la 

présente loi sous réserve des dérogations y apportées en tout ou partie par 

des législations spéciales. 

¶ Article 2 : L'expropriation pour cause d'utilité publique s'opère par autorité de 

justice. 

¶ Article 3 : Le droit d'expropriation est ouvert à l'Etat et aux collectivités 

locales ainsi qu'aux autres personnes morales de droit public et privé ou aux 

personnes physiques auxquelles la puissance publique délègue ses droits en 

vue d'entreprendre des travaux ou opérations déclarés d'utilité publique. 

¶ Article 4 : Ne peuvent être expropriés : les édifices à caractère religieux des 

divers cultes, les cimetières, les immeubles faisant partie du domaine public 

et les ouvrages militaires. 
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¶ Article 5 : L'utilité publique est déclarée, le transfert de propriété au profit de 

l'expropriant est prononcé et l'indemnité d'expropriation est fixée dans les 

conditions prévues par la présente loi. 

I.2.13. ,ÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÒïÇÉÓÓÁÎÔ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ïÌÅÃÔÒÏÇîÎÅ 

¶ Article 2 du Décret n°2-94-503 du 23 Septembre 1994 

¶ Arrêté du Ministre des Travaux Publics du 14 Avril 1956 réglementant la 

ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÕÔÏÎÏÍÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕe. 

I.2.14. Loi organique 111-14 relative aux régions, loi organique 112-14 concernant les 
préfectures et les provinces et la loi organique 113-14 sur les communes  

Ces trois textes de loi traduisent une nouvelle architecture territoriale, qui place la région au 

centre  de  l'édifice  institutionnel  du  pays,  harmoniser  davantage  la  Charte  communale 

actuelle  avec  les  dispositions  de  la  Constitution,  consolider  la  place  des  provinces  et  

des préfectures en les séparant des services de l'administration territoriale relevant de 

l'État, en les dotant d'attributions dans les domaines du développement et de l'efficacité. 

Les trois textes comportent plusieurs nouveautés, dont l'adoption du vote public dans 

l'élection des conseils régionaux, des provinces, des préfectures et des régions et dans la 

prise des décisions au sein de  ces  conseils,  la  consécration  du  principe  de  la  gestion  

autonome  qui  confère  à  ces collectivités  territoriales,  dans  la  limite  de  leurs  

prérogatives,  le  pouvoir  de  délibération  de manière  démocratique,  le  pouvoir  

d'exécuter  les  conclusions  de  leurs  délibérations  et décisions et la promotion de la 

présence et de la contribution de la femme. 

I.2.15. Loi 47-ΣΪ ÐÏÒÔÁÎÔ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍent et création des 
ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÕÎÉÆÉïÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

La loi n° 47-ΣΪ ÐÏÒÔÁÎÔ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÕÎÉÆÉïÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÐÕÂÌÉïÅ ÁÕ "ÕÌÌÅÔÉÎ /ÆÆÉÃÉÅÌ ÄÕ ΤΣ 

février 2019. Désormais avec la nouvelle loi, les CRI sont érigés en établissements publics 

ÄÏÔïÓ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÔï ÍÏÒÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅȢ 

,ÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÔÒÁÉÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ 

2ïÇÉÏÎÁÌÅ 5ÎÉÆÉïÅ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅnt conformément aux dispositions réglementaires dictées 

ÐÁÒ ÌÁÄÉÔÅ ÌÏÉȢ ,Á #25) ÆÕÓÉÏÎÎÅ ÅÔ ÒÅÍÐÌÁÃÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ 

ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ %ÌÌÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÁÉÎÓÉ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÕÎÉÑÕÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȟ 

ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÐÏÕÒ ÓÔÁÔÕÅÒ ÅÔ 

ÄÏÎÎÅÒ ÕÎ ÁÖÉÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÃÔÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆÓȟ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌÁ 

ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÃÉÔÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 
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I.3. CADRE INSTITUTIONNEL 

Le ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎvironnement au sein du MinistîÒÅ ÄÅ ÌȭOÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅÓ -ÉÎÅÓ ÅÔ de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ, est responsable de la coordination des activités de gestion de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ! ÃĖÔï ÄÅ ÃÅ département, certains ministères techniques et offices 

ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÏÕ ÄÅ ÃÅÌÌÕÌÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Ces ministères sont les suivants : 

-  Ministère ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÄÅ ÌÁ ÌÏÇÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ - Département de 

ÌȭÅÁÕȢ 

-  -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅÓ ÍÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀDépartemeÎÔ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ 

des mines. 

-  -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ 4ÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÄÅ ÌÁ ,ÏÇÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ. 

-  -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃulture, de la Pêche Maritime, du développement rural et des eaux et 

forêts. 

-  Ministère de la Santé. 

-  -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÅ Ìȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ. 

-  -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȢ 

-  Ministère du Tourisme, ÄÅ Ìȭ!ÒÔÉÓÁÎÁÔȟ ÄÕ 4ÒÁÎÓÐÏÒÔ !ïÒÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÓÏÃÉÁÌÅȢ 

-  Ministère de l'Aménagement du Territoire National, de l'Urbanisme, de l'Habitat et de la 

Politique de la Ville. 

-  Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et de la Lutte Contre la Désertification 

(HCEFLCD).
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INSTITUTIONS PRINCIPALES ATTRIBUTIONS 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ 
ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÄÅ ÌÁ ÌÏÇÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ - 

Département de ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

La mission de ce département ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ïÌÁÂÏÒÅÒ ÅÔ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ 
ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÃÅȟ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÅÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÓȟ ÌÁ 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÒîÔÅÓȟ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ 
une approche partenaire et programmatique. 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ 
ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÄÅ ÌÁ ÌÏÇÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ - 

Département ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

Les principales missions de ce département sont: la recherche eÔ Ìȭïvaluation des ressources en eau, 
lȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ superficielles et souterraines, la Planification et la Gestion des eaux, le 
Contrôle et la protection de la qualité des ressources en eau, lȭ%ÔÕÄÅ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ, la réalisation, 
ÌÁ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ, les études et la réalisation  des petits ouvrages 
hydrauliques, notamment pour la lutte contre les effets de la sécheresse et la protection contre les 
inondations, la recherche-développemenÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ, la veille météorologique et 
ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔȢ 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÎergie, des mines et de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀDépartement de 

ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÎÅÓ 

Le département de l'Energie et des Mines est chaÒÇï ÄÅ ÌͻïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 
gouvernementale dans les domaines de l'énergie, des mines et de la géologie ainsi que le contrôle des autres 
secteurs dépendant de son autorité. Il assure la tutelle des entreprises et établissements publics qui relèvent 
de sa compétence. 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ 
4ÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÄÅ ÌÁ ,ÏÇÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ  

Le Ministère dÅ Ìȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ 4ÒÁÎÓÐÏÒÔȟ de la Logistique ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ïÌÁÂÏÒÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅ 
cadre des lois et règlements en vigueur, la politique du gouvernement dans les domaines routier, portuaire, 
ferroviaire, aérien et maritime. 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅ ÌÁ 0ðÃÈÅ 
Maritime, du développement rural et 

des eaux et forêts 

Le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche Maritime, du développement rural et des eaux et forêts - 
Département de l'Agriculture est chargé ÄͻïÌÁÂÏÒÅÒ ÅÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÒÕÒÁÌȢ 

Ministère de la Santé 
La gestion des hôpitaux et des centres de soins sur tout le territoire national. Il contrôle aussi la qualité de 
ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ÄÅÓ ÁÎÁÌÙÓÅÓ ÄÁÎÓ ÓÅÓ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅÓ ÄïÃÅÎÔÒÁÌÉÓïÓȢ 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÅ 
Ìȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄÅ 

Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ 

Le Ministère de l'Industrie, du Commerce, de l'Investissement et de l'Economie Numérique est chargé de la 
ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ 
commerce et des nouvelles technologies sous réserve dÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÄïÖÏÌÕÅÓ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ 
ministériels par les lois et règlements en vigueur. A ce titre, le ministère est chargé de : 

¶ %ÌÁÂÏÒÅÒ ÌÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ 
technologies et de la poste et leur déclinaison en programmes opérationnels. 

¶ 6ÁÌÉÄÅÒ ÌÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÄÅÓ 
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INSTITUTIONS PRINCIPALES ATTRIBUTIONS 

PME ainsi que leur déclinaison en programmes opérationnels. 

¶ 0ÉÌÏÔÅÒ ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÄÅÓ 
nouvelles technologies et de la poste. 

¶ Contribuer à la gestion de la relation avec les institutions et les organisations internationales et nationales 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉe, du commerce et des nouvelles technologies. 

¶ 0ÒÏÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄÅÓ 
nouvelles technologies. 

¶ !ÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÖÅÉÌÌÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅȟ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ 
commerce et des nouvelles technologies. 

¶ 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÅÔ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÅÔ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓȢ 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ 
$ïÌÉÖÒÁÎÃÅ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓȟ ÖÅÉÌÌÅ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÒÔÅ ÃÏÍmunale et des lois relatives à la protection 
ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅȟ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÔ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȢ 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÕ 4ÏÕÒÉÓÍÅȟ ÄÅ Ìȭ!ÒÔÉÓÁÎÁÔȟ 
ÄÕ 4ÒÁÎÓÐÏÒÔ !ïÒÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ 
sociale ɀ Département du Tourisme 

Le Département du tourisme ïÌÁÂÏÒÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 4ÏÕÒÉÓÍÅȢ 
)Ì Á ÐÏÕÒ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ Û ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÄÁÎs le domaine du tourisme etc. Parallèlement à ces missions, le 
$ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÕ 4ÏÕÒÉÓÍÅ ÍîÎÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,Å #ÏÄÅ 
-ÏÎÄÉÁÌ Äȭ%ÔÈÉÑÕÅ ÄÕ 4ÏÕÒÉÓÍÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÒÁÔÉÏÎÎel et durable 
du tourisme mondial. En effet, son article 3 spécifie que le tourisme est un facteur de développement durable. 
!ÉÎÓÉȟ ÌÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄȭÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 
saine, continue et durable, encouragé les ÍÏÄÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÒÁÒÅÓ ÅÔ ÐÒïÃÉÅÕÓÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒȟ ÁÕ ÍÉÅÕØȟ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓȢ 

Ministère du Tourisme, du transport 
ÁïÒÉÅÎȟ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÃÏnomie 
sociale ɀ Département de ÌȭÁÒÔisanat et 

ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÓÏÃÉÁÌÅ 

,Å $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇï ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÖÉÓÁÎÔ Û 
ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒȟ ÄÙÎÁÍÉÓÅÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÌÅ ÍÏÄÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉon des savoirs... En 
ÃÅ ÓÅÎÓȟ ÌÅÓ ÃÈÁÎÔÉÅÒÓ ÅÎÇÁÇïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ Ⱥ 6ÉÓÉÏÎ ΤΡΣΧ Ȼȟ ÓÏÎÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÑÕÉ ÖÉÓÅ Û 
tirer profit de toutes les potentialités offertes par les régions et de leurs spécificités locales... Cette nouvelle 
stratégÉÅ ÓÅ ÄïÃÌÉÎÅ ÅÎ ÄÅÕØ ÁØÅÓ ȡ ÅÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÌÉÅÕȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÖÏÌÏÎÔÁÒÉÓÔÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÕÎ 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÍÏÄÅÒÎÅ ÅÔ ÉÎÎÏÖÁÎÔ ÅÔ ÅÎ ÓÅÃÏÎÄ ÌÉÅÕȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÃÃïÌïÒÅÒ ÌÁ ÍÏÄÅÒÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔÓȟ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ 
organisation et la définition de nouvelles missions. 
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INSTITUTIONS PRINCIPALES ATTRIBUTIONS 

Ministère de l'Aménagement du 
Territoire National, de l'Urbanisme, de 
l'Habitat et de la Politique de la Ville 

0ÁÒÍÉ ÓÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÌȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ du développement des territoires et le renforcement de leur compétitivité 
par le développement des mécanismes et des références de la planification territoriale, préparation des plans 
ÄͻÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÁÎÔ ÌȭÈÏÍÏÇïÎïÉÔï ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓȟ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÖÉÓÁÎÔ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÕÒÂÁÉÎȢ 

Haut-Commissariat aux Eaux et 
Forêts et à la Lutte Contre la 

Désertification. 

Conservation des ressources forestières et sylvo-pastorales, des ressources en eau et de la biodiversité. 

Agence de bassin hydraulique du Sebou 
(ABHS) 

,ȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÅÓÔ ÃÒïï ÐÁÒ ,Á ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ΣΡ-ΫΧ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃȟ ÄÏÔï ÄÅ ÌÁ 
ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÔï ÍÏÒÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅȟ ÃÈÁÒÇï ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȟ ÄÅ 
protection des ressources en eau et de délivrance des autorisations et concessions relatives au Domaine 
0ÕÂÌÉÃ (ÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ɉ$0(Ɋ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎȢ 

Agence Urbaine de Kénitra-Sidi Kacem ,ȭ!Çence ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÓÔ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ ÌȭÅncadrement urbanistique des espaces urbains et ruraux ; élaboration des 
ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÍÏÒÃÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȢ 
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Certains offiÃÅÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ Ìȭ/.%% ÂÒÁÎÃÈÅ %ÁÕȟ Ìȭ/.%% ÂÒÁnche électricité, Régies, etc. 

ÒÁÔÔÁÃÈïÓ ÁÕØ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ ÒĖÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

!Õ ÎÉÖÅÁÕ ÒïÇÉÏÎÁÌȟ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÅÔ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÕØ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÎÔ ïÔï 

constitués notamment dans les régions économiques. 

,Å #2) ÅÓÔ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÄȭÉÎÃÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

global des entreprises. 

,Á ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ #2) ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÄÅÕx pôles, à savoir le pôle « Maison de 

ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒ Ȼ ÅÔ ÌÅ ÐĖÌÅ Ⱥ )ÍÐÕÌÓÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÏÆÆÒÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ȻȢ 

I.4. CONVENTIONS INTERNATIONALES 

S'agissant de l'apport du Maroc à la protection de l'environnement au niveau international, 

il faut souligner que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue 

ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÅÔ ÇïÒÅÒ ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ ÁÃÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌͻĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ 

ÄÒÏÉÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,Á ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭðÔÒÅ 

concernée par ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Mograne est la Convention de 

Rio relative à la diversité biologique ratifiée en 1995. 

 



%ÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅnvironnement dÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Mograne 

(Version définitive)  

 

CID | EE | ENV |20141299 ɀEIE 20 

CHAPITRE II. JUSTIFICATION DU PROJET 
Plusieurs facteurs peuvent être évoqués dans ce chapitre pour justifier le projet 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅment liquide du Centre Mograne. Parmi les plus importants, on peut citer la 

ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÓÏÃÉÏ-économique prévisible, la 

problématique liée aux maladies hydriques. 

Sur le plan réglementaire et de par les dispositions fixées par la loi 10/95 et la loi 11/03, la 

réalisation ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Mograne avec une STEP comme 

ouvrage de dépollution se justifie largement. 

ü SituatiÏÎ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

A part le quartier village pilote, aucun réseau colleÃÔÉÆ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ 

du centre. Les installations individuelles existantes, réalisées par les habitants, ne 

respectent pas les règles de conception et de réalisation. 

%Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁles, la proximité des exutoires naturels 

des eaux pluviales (oueds)  et la nature topographique (topographie plate) qui nécessite la 

ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÃÁÎÉÖÅÁÕØ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ 

Les eaux usées, ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ÃÏÌÌÅÃÔïÅÓ ÅÔ ÔÒaitées, sont directement rejetées dans le milieu 

récepteur ÓÁÎÓ ÁÕÃÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÏÒÔÅ ÐÒïÊÕÄÉÃÅ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 

particulièrement à la qualité des ressources en eau et en sols. 

,ȭÉÎÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅs eaux usées et la multiplication de 

rejets bruts dans le domaine hydraulique public, contribuent à la dégradation 

environnementale des ressources naturelles et constituent une non-conformité à la loi         

36-15. 

ü Risques environnementaux liés aux rejets des eaux usées brutes dans le milieu 

,Á ÓÔÁÇÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÅÓÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÏÌÆÁÃÔÉÖÅÓȟ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÍÏÕÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÅÓÔ ÐÒÏÐÉÃÅ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÈÙÄÒÉÑÕÅÓ ɉÔÙÐÈÏāÄÅȟ ÃÈÏÌïÒÁȣɊȢ 
Ces eaux usées peuvent par ailleurs être responsables d'un déséquilibre écologique ainsi 
que de l'eutrophisation des eaux du milieu récepteur. 

!ÆÉÎ ÄȭïÌÉÍÉÎÅÒ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÅÎÇÅÎÄÒïÓ ÐÁÒ 
le rejet des eaux usées à l'état brut dans le milieu récepteur, il est impératif de mettre en 
place une station d'épuration. 

Le présent projet ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Mograne est initié pour apporter des 
solutions à ces problèmes environnementaux. 

La mise en place ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ 
ÄȭïÖÁÃÕÅÒȟ ÖÅÒÓ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÒïÃÅÐÔÅÕÒȟ ÕÎÅ ÅÁÕ ïÐÕÒïÅ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÒÅÊÅÔÓȟ ÃÅ ÑÕÉ 
ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒÁ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ 
de la qualité de vie de la population eÔ ÄÅ ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅȢ 
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CHAPITRE III. DESCRIPTION DU PROJET 

$ÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ÅØÁÃÔÉÔÕÄÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ 

positifs et négatifs du ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Mograne, il est essentiel de 

bien comprÅÎÄÒÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÎÖÉÓÁÇï ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅȟ ÌÁ 

WILAYA DE LA RÉGION DE RABAT SALE KENITRA ɀ PROVINCE DE KENITRA. La description du 

projet est présentée dans ce qui suit. 

III.1. DONNEES DE BASE RETE.5%3 0/52 ,ȭ%45$% 

III.1.1. Projections démographiques 

0ÏÕÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ ÖÕ ÌÁ ÒïÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÅÎÔÒÅ ΣΫΫΦ ÅÔ  ΤΡΡΦ  

ÎÏÕÓ  ÁÄÏÐÔÅÒÏÎÓ  ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ  ÄȭÕÎ  ÔÁÕØ  ÄȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ  ÄÅ  ΡȟΧϷ  ÊÕÓÑÕȭÛ  ΤΡΤΡ  ÑÕÉ  

ÓȭÁÃÃÒÏÉÔÒÁ  ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ  ÐÏÕÒ  ÓÅ  ÆÉØÅÒ  Û  ΣϷ  ÄÁÎÓ les  futurs  horizons,  cette  projection  

ÒÅÓÔÅ ÏÐÔÉÍÉÓÔÅ ÓÉ ÅÎ ÌÁ ÃÏÍÐÁÒÅ ÁÖÅÃ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅȢ 

Tableau 1 : 0ÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅ -ÏÇÒÁÎÅ 

 

III.1.2. Projections de la consommation en eau potable1 

Taux de branchement 

Le taux de branchement actuel est de l'ordre de 75%il est supposé croître jusqu'à atteindre une 

valeur de 98% en 2035 : 

Tableau 2 : Evolution du taux de branchement 

 

Dotations 

Pour l'évolution future des dotations on adopte les hypothèses suivantes :  

¶ dotation de la population branchée   55 l/hab/j (pour les différents horizons)  

¶ dotation de la population non branchée   10 l/hab/j (pour les différents horizons)  

¶ dotation administratif    5 l/hab/j (pour les différents horizons)  

¶ dotation industrielle     2 l/hab/j (pour les différents horizons)  

Rendements 

0ÏÕÒ ÌͻïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ ÄÅÓ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÐÒîÓ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ Äȭ!%0ȟ ÏÎ ÁÄÏÐÔÅ les 

hypothèses suivantes : Rendement distribution  85% pour les différents horizons  

                                                 
1 7ÉÌÁÙÁ 2ïÇÉÏÎ 'ÈÁÒÂ #ÈÒÁÒÄÁ "ÅÎÉ (ÓÓÅÎȟ %ÔÕÄÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ïÍÅÒÇÅÎÔ -ÏÇÒÁÎÅȟ !03 ÄïÆÉÎÉÔÉÆȟ *ÁÎÖÉÅÒ 
2015 
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Sur la base de ce qui précède, la fiche des besoins en eau potable, aux différents horizons est 
présentée dans le tableau suivant. 

Tableau 3 : Fiche besoin en eau potable 

 

III.1.3. Schéma global de collecte2 

III.1.3.1 Identification et comparaison des variantes de la collecte  

III.1.3.1.1 Définition des systèmes de collecte envisageables  

Les systèmes de collecte les plus utilisés au Maroc sont les suivants :  

Ɇ 3ÙÓÔîÍÅ  ÕÎÉÔÁÉÒÅȡ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ  ÄÅÓ  ÅÁÕØ  ÕÓïÅÓ  ÅÔ  ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ  ÓÅ  ÆÁÉÔ  ÄÁÎÓ  ÌÁ  ÍðÍÅ 
cÏÎÄÕÉÔÅȢ  ,Å  ÓÙÓÔîÍÅ  ÕÎÉÔÁÉÒÅ  ÐÅÕÔ  ðÔÒÅ  ÐÏÕÒÖÕ  ÄÅ  ÄïÖÅÒÓÏÉÒÓ  ÄȭÏÒÁÇÅȟ  ÅÎ  ÃÁÓ  ÄÅ 
ÐÒïÓÅÎÃÅ  ÄȭÅØÕÔÏÉÒÅÓȟ  ÐÏÕÒ  ÒïÄÕÉÒÅ  ÌÅÓ  ÓÅÃtions  des tronçons  avals.  Ce système exige 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÖÏÉÅÓ ÇÏÕÄÒÏÎÎïÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔ ; en absence de voirie aménagée la conduite 
unitaire est colmatée dès la première pluie.  

Ɇ 3ÙÓÔîÍÅ  ÓïÐÁÒÁÔÉÆȡ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ  ÄÅÓ  ÅÁÕØ  ÕÓïÅÓ  ÅÔ  ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ  ÓÅ  ÆÁÉÔ  ÄȭÕÎÅ  ÍÁÎÉîÒÅ 
complètement  séparée  avec  deux  réseaux  distincts. Ce système est très  intéressant 
quand les eaux pluviales peuvent être évacuées superficiellement par la voirie ou par 
des caniveaux vers un exutoire naturel disponible.  

Ɇ Système pseudo séparatif: dans ce système une partie des eaux pluviales (toits et/ou 
ÃÏÕÒÓɊ  ÅÓÔ  ïÖÁÃÕïÅ  ÄÁÎÓ  ÌÁ  ÃÏÎÄÕÉÔÅ  ÄȭÅÁÕØ  usées  et le  reste  des  eaux  pluviales  
est évacuée  dans  une  conduite  séparée  ou  de  manière  superficielle  (caniveaux,  
fossés, voirie).  

                                                 
2 7ÉÌÁÙÁ 2ïÇÉÏÎ 'ÈÁÒÂ #ÈÒÁÒÄÁ "ÅÎÉ (ÓÓÅÎȟ %ÔÕÄÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄe du centre émergent Mograne, APS définitif, Janvier 
2015 
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III.1.3.1.2 Comparaison des systèmes de collecte  

Les avantages et inconvénients des 3 systèmes sont présentés dans le tableau ci-après. 

Tableau 4 : Avantages et inconvénients des systèmes de collecte 

Systèmes Avantages Inconvénients 

Système 
unitaire 

Ɇ Facteur  économique :  un  seul  réseau  au  lieu  de  deux,  ceci  
doit  pourtant  être nuancé  par  le  fait  que  les  réseaux  
unitaires  peuvent  avoir  des  linéaires importants avec des 
tailles de tuyaux importantes ; 

Ɇ &ÁÃÔÅÕÒ ÌÉï Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ȡ ÌȭÁÕÔÏ-curage est assuré pendant la 
période pluvieuse ;  

Ɇ Faible besoin en espace : un seul réseau au lieu de deux 

Ɇ La nécessité de séparer à un endroit du réseau les  débits des 
eaux usées et des eaux pluviales, à fin de limiter le débit en aval 
ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÅÔ Û ÌÁ 34%0 ÅÎ ÔÅÍÐÓ ÄȭÏÒÁÇÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÅÎÔÒÁÿÎÅ ÄÅÓ 
ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉe des eaux usées 
dans la nature.  

Ɇ Impossibilité de différer les investissements dans le temps 

Système 
séparatif 

Ɇ )Ì ïÖÉÔÅ ÔÏÕÔ ÒÅÊÅÔ ÄÉÒÅÃÔ ÄȭÅÁÕ ÕÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÎÁÔÕÒÅÌ Ƞ  
Ɇ Economique  par  rapport  aux  autres  systèmes  notamment  
ÌȭÕÎÉÔÁÉÒÅ  ÑÕÁÎÄ  le terrain est rocheux et les sections des 
conduites sont importantes.  

Ɇ Réalise des économies sur les coûts de pompage ;  
Ɇ Réalise  des  économies  considérables  si  la  topographie  
ÐÅÒÍÅÔ  ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÒÁÐÉÄÅ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ 
vers la nature 

Ɇ Les branchements clandestins des eaux pluviales sur le réseau 
ÄȭÅÁÕ ÕÓïÅ peuvent provoquer  la  perturbation  du  
fonctionnement  du  réseau  et  de  la  STEP  en période pluviale.  

Ɇ Occupe une place plus importante dans les rues dans le cas de 
mise en place de deux tuyaux juxtaposés 

Système 
pseudo-
séparatif 

Ɇ Collecte de la totalité des eaux domestiques par le 
raccordement des terrasses et cours intérieurs au réseau ;  

Ɇ Il permet de différer les investissements dans le temps en 
réalisant les ouvrages des  eaux  de  collecte  des  eaux  pluviales  
ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ  ÅÎ  ÆÏÎÃÔÉÏÎ  ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ  ÄÅÓ  ÖÏÉÒÉÅÓ  
qui  constituent  la  contrainte  principale  pour  le 
fonctionnement des réseaux des eaux pluviales. 
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III.1.3.1.3 Choix du système de collecte à retenir  

Il ressort de ce qui précède que le système qui convient pour ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ  
Mograne est le système séparatif étant donné la proximité des exutoires naturels des eaux  
pluviales (oueds)  et la nature topographique (topographie plate) qui nécessite la mise en place 
de caniveaux superficiels ÐÏÕÒ Ìȭévacuation des eaux pluviales.  

La variante retenue au niveau de la collecte consiste à adopter le système séparatif pour les 
extensions futurÅÓ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ Il  est  à  préciser  que  les  eaux  pluviales  des  
cours, terrasses  et  toitures  seront  évacuées moyennant  des  gargouilles  directement  vers  
les  voies  et  ensuite  elles  seront  acheminées superficiellement vers le réseau des eaux 
pluviales.  

III.1.3.2 Tracé du réseau 

Le tracé des ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÒÏÊÅÔï ÎȭÁ ÐÁÓ ÇïÎïÒï ÄÅÓ variantes, en effet, le tracé a  
été  fait  en  tenant  compte  de  la  topographie  du  terrain,  des  différents  aménagements 
ÐÒïÖÕÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ afin de permettre la collecte 
des  eaux  usées  et  pluviales  dans  des  meilleurs  conditions  en  évitant  au  maximum  les 
stations de pompage. 

III.1.3.3  Consistance de la variante retenue  

La solution retenue, au niveau de la présente étude, pour le réseau de collecte du centre de 
Mograne consiste à :  

Ɇ Adopter un système séparaÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎȢ 
Ɇ !ÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 

réseau projeté.  
Ɇ Evacuation des eaux pluviales vers les oueds et fossés existants moyennant un réseau 

superficiel (caniveaux). 
Ɇ Description des variantes envisagées 

III.1.3.4 #ÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

III.1.3.4.1 Caractéristiques du réseau des eaux pluviales 

Pour des raisons topographiques et techniques, un réseau superficiel par caniveaux pour le 
réseau projeté au niveau des grandes voies et un écoulement superficiel pour les petites voies 
ont été adoptés. 
Le tracé du réseau a été fait sur la base de la topographie dÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÁÆÉÎ  ÄȭïÖÉÔÅÒ  ÁÕ maximum 
ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÅÓ ÐÅÎÔÅ ÅÔ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ les dimensions des collecteurs. 
,ÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ eaux pluviales projeté sont présentées 
dans le tableau suivant : 

Tableau 5 ȡ #ÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ %0 ÐÒÏÊÅÔï 
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III.1.3.4.2 Caractéristiques du réseau des eaux usées 

Le tracé du réseau projeté des eaux usées a été fait sur la ÂÁÓÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ de 
Ìȭenquête sur terrain. Une attention particulière a été accordée à ce tracé pour assurer 
l'assainissement  de  tous  les  quartiers  existants  et futurs  du  centre  et  de  raccorder  les 
différentes ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ eaux 
usées projeté sont présentées dans le tableau suivant :  

Tableau 6 : CaractéristiquÅÓ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ %5 ÐÒÏÊÅÔï 

 
 

ü Conduite de refoulement 

La conduite de refoulement est prévue en diamètre DN 160 PN16 correspondant  au  diamètre  
ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ  ÌÁ  ÖÉÔÅÓÓÅ  ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ  ÅÓÔ  ÄÅ  ΡȟΫ  ÍȾÓ  ÐÏÕÒ  ÌÅ ÄïÂÉÔ  ÄÅ  ΣΧ  ÌȾÓȢ 

-  Débit de pompage  15 l/s  

-  Côte de départ   -4,76 m NGM  

-  #ĖÔÅ ÄȭÁÒÒÉÖïÅ   Χ m NGM  

-  Longueur    735 m  

ü Équipements électromécaniques 

Les caractéristiques des équipements électromécaniques sont calculées ci-après : 

Tableau 7 : Caractéristiques des équipements électromécaniques 

 

Désignation Unité TRONÇON 

Debit l/s 15 

CÔTE DÉPART m NGM -4,76 

CÔTE ARRIVÉE m NGM 5,00 

Hg m 9,76 

DN mm 160 

L ml 735 

V m/s 0,90 

HMT m 14 

Rendement % 50% 

Puissance absorbée KW 4,1 

 

La station sera équipée de deux groupes électromécaniques submersibles dont un pour le 
secours. 
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ü Régulation 

La régulation et le fonctionnement des groupes de pompage seront assurée en fonction du 
ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÁ ÂÝÃÈÅ ÄȭÁÓÐÉÒÁÔÉÏÎȢ ,Å  ÃÈÏÉØ  ÄÕ  ÍÏÄÅ  ÄÅ  ÄïÍÁÒÒÁÇÅ  ÄÅÓ  ÇÒÏÕÐÅÓ  sera  
assuré  par  un  commutateur  offrant  3 positions de marche :  

-    Position 1  :  Arrêt  

-    Position 2  :  marche manuelle  

-    Position 3  :  marche automatique  
%Î ÐÏÓÉÔÉÏÎ Τȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÍÁÒÃÈÅ ÏÕ Û ÌȭÁÒÒðÔ ÓÅÒÁ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎ "0 ÄÉÓÐÏÓï ÓÕÒ le 
ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ ÃÏÍÍÁÎÄÅȢ ,Å ÐÁÓÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÓÉÔÉÏÎ Τ Û ÌÁ ÐÏÓÉÔÉÏÎ Υ ÄÅÖÒÁ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÓÁÎÓ ÁÒÒðÔ 
des groupes. 
 

III.1.3.4.3 #ÈÏÉØ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ 

,Á  ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ  ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ  ÄÅ  ÌÁ  34%0  ÐÏÕÒ  ÌÅÓ  ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ  ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ  ΤΡΥΧ  ÅÓÔ  ïÖÁÌÕïÅ  Û 
environ 3 ha. Les eaux épurées répondent aux normes de rejet seront rejetées au niveau 
Äȭ/ÕÅÄ 3ÅÂÏÕ moyennant une station de refoulement. 
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Figure 1 : 3ÉÔÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ Schéma de refoulement  
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III.1.4. SÃÈïÍÁ ÇÌÏÂÁÌ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ3 

III.1.4.1 Débits et charges polluantes 

Sur ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ  ÒÁÔÉÏÓ  ÕÎÉÔÁÉÒÅÓ  ÒÅÃÏÍÍÁÎÄïÓ  ÐÁÒ  Ìȭ/.%%-Branche  Eau sur la base de 

ÌȭïÔÕÄÅ ïÔÁÂÌÉ ÐÁÒ ÌÁ '4: ɉ#ÅÓ ÒÁÔÉÏÓ ÓÏÎÔ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ ȡ  $"/Χȡ ΤΧ ÇȾÈÁÂȾÊ ; DCO: 65 g/hab/j, 

MES: 35 g/hab/j, CF: 1 107 CF/100 ml), les charges polluantes produites aux différents 

ÈÏÒÉÚÏÎÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÓÕÉÖÁÎÔȢ 

Tableau 8: Charges polluantes  

 

III.1.4.2 Identification des variantes de transfert-épuration4 

0ÏÕÒ  ÌȭÁÓÓÁÉÎÉssement  du  centre  de  Mograne,  trois  variantes  de  transfert  épuration  

avaient été étudiées : 

-  Variante 1 : épuration sur site S1 par lagunage naturel.  

-  Variante 2 : épuration sur site S2 par lagunage naturel.  

-  Variante 3 : épuration sur site S3 par lagunage naturel.   

                                                 
3 7ÉÌÁÙÁ 2ïÇÉÏÎ 'ÈÁÒÂ #ÈÒÁÒÄÁ "ÅÎÉ (ÓÓÅÎȟ %ÔÕÄÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ïÍÅÒÇÅÎÔ -ÏÇÒÁÎÅȟ !03 ÄïÆÉÎÉÔÉÆȟ 
Janvier 2015 
4 7ÉÌÁÙÁ 2ïÇÉÏÎ 'ÈÁÒÂ #ÈÒÁÒÄÁ "ÅÎÉ (ÓÓÅÎȟ %ÔÕÄÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕide du centre émergent Mograne, APS définitif, 
Janvier 2015 
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III.1.4.2.1 Comparaison économique des variantes 

,Å ÃÏÕÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖÁÒÉÁÎÔÅÓ ÄÅ transfert et ÄȭïÐÕÒÁtion retenue est présenté 

dans le tableau suivant :  

Tableau 9 ȡ #ÏĮÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖÁÒÉÁÎÔÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÅÔ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

 

,Á ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÖÁÒÉÁÎÔÅÓ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÓÕr la base des coûts actualisés. Les 

hypothèses de calcul des coûts actualisés sont comme suit :  

-  durée de vie économique est 40 ans pour la partie conduite et génie civil, 13 ans 

pour les équipements.  

-  période de calcul : 40 ans  

-  ÔÁÕØ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ΪϷȟ ΣΡϷ ÅÔ ΣΤϷȢ  

-  #ÏĮÔ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ȡ Σ$(Ⱦ+7(  

Les coûts actualisés pour les 3 taux précités sont récapitulés dans le tableau suivant. 

Tableau 10 : Coûts actualiÓïÓ ÄÅÓ ÖÁÒÉÁÎÔÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÅÔ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

 

Il ressort des tableaux présentés ci-dessus que la variante la plus économique est V1 qui 

consiste à mettre en place un traitement par Lagunage naturel sur le site S1. 

III.1.4.2.2 Comparaison des variantes - analyse multicritères 

La comparaison des variantes par analyse multicritères est présentée en Annexe 8. 

III.1.4.2.3 Critères de choix des procédés de traitement envisageables 

Le choix des filières de traitement envisageables dépend à la fois des caractéristiques de 

ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔ ÅÔ des objectifs de qualité des eaux épurées fixés, il doit également tenir compte 

des  conditions  locales  de  manière  à  proposer  des  solutions  adaptées  au  contexte,  et 

en particulier : des caractéristiques des ouvrages ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ existants ; des conditions 

topographiques et géotechniques ; de la disponibilité des terrains ; la réutilisation des eaux, 

etc...  

3ÏÕÓ  ÒïÓÅÒÖÅ  ÄÅ  ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ  ÁÕØ  ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ  ÌÏÃÁÌÅÓȟ  ÌÅ  ÃÈÏÉØ  ÄÕ  ÐÒÏÃïÄï  ÄÅ  

ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÓȭÏÒÉÅÎÔÅÒÁ ÐÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÖÅÒÓ ÕÎ traitement extensif par lagunage naturel 
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ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï ÐÁÒ  ÌÅ  3$.!,  ɉ3ÃÈïÍÁ  $ÉÒÅÃÔÅÕÒ  .ÁÔÉÏÎÁÌ  Äȭ!ÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ  ,ÉÑÕÉÄÅɊȟ  ÅÎ  

raison  des nombreux avantages de ces systèmes, dont les principaux sont :  

-  ÌÅÕÒ ÆÁÉÂÌÅ ÃÏĮÔ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅn ; 

-  leur  " rusticité ",simplicité du fonctionnement, absence ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 

électromécaniques sophistiqués, qui permet de confier leur exploitation à un 

personnel peu spécialisé ;  

-  la qualité du traitement, et notamment, par la création de lagunes de finition, la 

qualité hygiénique des eaux traitées ;  

-  leur faible sensibilité aux variations de débit et de charge de pollution.  

,ÅÓ  ÃÒÉÔîÒÅÓ  ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ  ÄÕ  ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ  ÐÁÒ  ÌÁÇÕÎÁÇÅ  ÁÕØ  ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ  ÌÏÃÁÌÅÓ  ÐÏÒÔÅÎÔ 

essentiellement sur les caractéristiques des sites potentiels pour son implantation : 

-  disponibilité  de  terrains  présentant  une  superficie suffisante  et  à  la  fois  

ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ïÌÏÉÇÎïÓ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓȟ ÅÔ ÎÉ ÔÒÏÐ 

distants pour limiter les coûts des collecteurs de transfert ;  

-  ÌÅ ÃÏĮÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓȟ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌ ÄÕ ÃÏĮÔ 

ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Ƞ  

-  les caractéristiques topographiques et géologiques de ces terrains, qui, si elles sont 

très défavorables peuvent grever fortement la faisabilité de cette technique ou 

même conduire à son rejet. 

Les  autres  critères  principaux  à  considérer  sont  les  risques  de  nuisance  (proximité  des 

habitations,  vents  dominants, ...)  et  les  mesures  particulières  de  protection,  contre  les 

inondations par exemples. 

Le  traitement  des  eaux  usées  par  lagunage  sera  comparé,  à  des  procédés  de  

traitement intensifs pour fournir des bases solides de comparaison des deux types de 

ÐÒÏÃïÄïÓȢ 0ÁÒÍÉ  ÌÅÓ  ÐÒÏÃïÄïÓ  ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ  ÉÎÔÅÎÓÉÆÓȟ  ÌÅ  ÐÌÕÓ  classique  et  le  plus  répandu  

est  le traitement par boues activées et par lits bactériens. 

III.1.4.2.4 Comparaison des procédés extensifs et intensifs 

La comparaison des procédés extensifs et intensifs, effectuée au niveau de Ìȭ!ÖÁÎÔ-Projet 

Sommaire (APS) définÉÔÉÆ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ïÍÅÒÇÅÎÔ Mograne 

datant de Janvier 2015, est présentée dans le tableau ci-après. 
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Tableau 11 : Comparaison des caractéristiques techniques de différents procédés de traitement.  

 

III.1.4.2.5 0ÒÏÃïÄï ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕ ÐÏÕÒ ÃÅÎÔÒÅ Mograne 

,ÅÓ  ÒïÓÕÌÔÁÔÓ  ÄÅ  ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ  ÐÒïÌÉÍÉÎÁÉÒÅ  ÄÅÓ  ÑÕÁÔÒÅ  ÆÉÌÉîÒÅÓ  ÄÅ  ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ  ÅÔ  ÌÅÓ  ÃÒÉÔîÒÅÓ  

ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ  exposés  ci-dessus  démontrent  que  la  solution  de  lagunage  naturel  est  la  

plus adaÐÔïÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ -ÏÇÒÁÎÅȢ 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÉÌÉîÒÅ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕÅ : Procédé lagunage naturel 

Dans le traitement des eaux par lagunage, les principales étapÅÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔ 

décrites  ci-dessus  sont  réalisées  dans  des  bassins  successifs,  généralement  en  terre. 

Différents types de ÂÁÓÓÉÎÓȟ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌȭÕÎÅ ou plusieurs de ces étapes et ayant des 

caractéristiques propres sont  utilisés.  Les  différents  types  ÄȭïÔÁÎÇÓ  ÄÅ  ÌÁÇÕÎÁÇÅ  ÏÕ  ÄÅ 

stabilisation  sont  caractérisés  essentiellement  par la  nature  du  métabolisme  des  

microorganismes et donc des réactions biologiques dominantes qui ont lieu au sein des 

bassins.  

On distingue les lagunes suivantes :  

-  les lagunes anaérobies ;  

-  les lagunes facultatives ;  

-  les lagunes de maturation ou de finition ;  

Les  stations  de  traitement  par  lagunage classiques combinent généralement, de manière 

successive, les trois types de lagunes.  

Lagunes anaérobies  

Les  étangs  anaérobies  sont  des  bassins  de  profondeur  relativement  importante, 

fonctionnant  sous  des  taux  de  charge  organique  élevés  en  tÁÎÔ  ÑÕȭÕÎÉÔïÓ  ÄÅ  

traitement primaire  dans  un  système  de  plusieurs  types  de  lagunes.  Leur  fonction  

principale  est  de réaliser la ÄïÃÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÓÏÌÉÄÅÓ ÃÏÎÔÅÎÕÅÓ ÄÁÎÓ Ìȭeffluent et la 

dégradation des matières  organiques  contenues  dans  les  boues  ainsi  formées  par  
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digestion  anaérobie.  Ils permettent  ainsi  de  réduire  de  manière  significative  la  

superficie  totale  de  la  station. Généralement ils font également office de prétraitement 

en retenant les matières les plus volumineuses, les sables, les huiles et les graisses. 

La  décomposition  de  la  matière  organique  par  les  bactéries  anaérobies  a  lieu  en  deux 

phases,  la  fermentation  acide  et  la  méthanogénèse,  cette  seconde  phase  constituant  

le facteur  limitant  du  fonctionnement  des  lagunes.  En  effet  les  bactéries  qui  

produisent  du méthane  se  développent  très  lentement,  et  il  est  nécessaire  de  leur  

assurer  un environnement convenable pour garantir le bon fonctionnemÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ 

La matière organique est décomposée en matière solide minérale et en gaz de digestion 

(CO2, NH4, (Τ3ȟ ȢȢȢɊ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÅÒÓïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁtmosphère à travers la surface des étangs.  

Le fonctionnement et le dimensionnement des lagunes anaérobies dépendent 

essentiellement ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅȟ ÄÕ ÄïÂÉÔ ÄÅ ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ Ãaractéristiques des eaux 

usées. Les étangs anaérobies permettent de retenir de 40 à60% de la DBO5, en fonction du 

temps ÄÅ ÓïÊÏÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅȢ ,ȭÅÆÆÌÕÅÎÔ ÔÒÁÉÔï ÃÏÎÔÉÅÎÔ ÔÒîÓ peu de matières 

décantables et en susÐÅÎÓÉÏÎ ÅÔ ÄȭĞÕÆÓ ÄȭÈÅÌÍÉÎÔÈÅÓȢ Il ne présente généralement pas une 

qualité suffisante pour être rejeté directement dans le milieu  naturel,  ou  réutilisé  en  

agriculture,  en  raison  des  teneurs  élevées  en  pollution organique résiduelle dissoute et 

de sa qualité bactériologique.  

Lagunes facultatives  

,ÅÓ ÌÁÇÕÎÅÓ ÆÁÃÕÌÔÁÔÉÖÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÌȭïÔÁÐÅ ÄÅ ÔÒÁÉÔement secondaire de dégradation de la 

pollution organique colloïdale et dissoute par voie biologique. Ils ont généralement une 

profondeur de 1,2 à 1,5 m, avec une couche aérobie en surface et une couche anaérobie en 

profondeur qui contient les boues déposées au fond. La  fermentation  anaérobie  des  

boues à lieu en profondeur,  tandis  que  dans  la  couche supérieure la matière organique 

est décomposée par  voie aéÒÏÂÉÅȟ ÌȭÏØÙÇîÎÅ ïÔÁÎÔ ÁÐÐÏÒÔï par  les  algues  

ÐÈÏÔÏÓÙÎÔÈïÔÉÑÕÅÓ  ÓÏÕÓ  ÌȭÅÆÆÅÔ  ÄÕ  ÒÁÙÏÎnement  solaire,  ainsi  que  par  la diffusion de 

ÌȭÏØÙÇîÎÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÕ ÖÅÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȢ La matière organique est transformée en 

matière vivante souÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÂÁÃÔïÒÉÅÓȟ ÄȭÁÌÇÕÅÓ et de protozoaires qui en dépérissant se 

déposent dans le fond du bassin où ils forment les boues.  

Les  effluents traités dans les lagunes facultatives présentent normalement une très faible 

teneur  en  pollution  organique  colloïdale  ou  dissoute  et  sont  pratiquement  dépourvus  

de matières  en  suspension  décantables.  Ils  peuvent  par contre  contenir  des  quantités 

importantes  de  matière  organique  sous  forme  de  cellules  algales.  Les algues 

ÐÈÏÔÏÓÙÎÔÈïÔÉÑÕÅÓ ÃÏÎÔÅÎÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔ ÃÏÎÆîÒÅÎÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ forte  coloration 

ÖÅÒÔÅ Û ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔȢ Un tel effluent peut être rejeté le plus souvent sans inconvénients dans le 

ÍÉÌÉÅÕ  ÒïÃÅÐÔÅÕÒȟ  ÓȭÉÌ  ÎȭÙ  Á  ÐÁÓ  ÄÅ  ÐÒïÃÁÕÔÉÏÎ  ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ  à  prendre  pour  préserver  à 

ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÔÅÌ ÑÕÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÐÏÔÁÂÌÅ, la baignade ou ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎȟ 

ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÈÙÇÉïÎÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÕffisante, notamment, selon les 

critères de qualité fixés, pour une réutilisation agricole sans restriction. Pour  améliorer  la  
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ÑÕÁÌÉÔï  ÈÙÇÉïÎÉÑÕÅ  ÄÅ  ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔ  ÉÌ  ÅÓÔ  nécessaire  de  compléter  le traitement par des 

lagunes de maturation.  

Lagunes de Maturation  

Les  lagunes  de  maturation  sont  utilisées  en  premier lieu  pour  ÐÁÒÆÁÉÒÅ  ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ  ÄÅÓ 

ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ  ÐÁÔÈÏÇîÎÅÓ  ÐÒïÓÅÎÔÓ  ÄÁÎÓ  ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔȟ  ÂÁÃÔïÒÉÅÓ  Æécales,  virus,  protozoaires  

et ÁÕÔÒÅÓȢ %ÌÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÆÆÉÎÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï Ðhysico-ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔȢ 

,ȭÅÆÆÅÔ  ÂÁÃÔïÒÉÃÉÄÅ ÄÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÄÅ  ÍÁÔÕÒÁÔÉÏÎ  ÅÓÔ  ÄÕ Û  plusieurs  facteurs,  dont  la 

sédimentation, le manque de nourriture,  le rayonnement  ultraviolet  solaire,  les 

ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÅÔ Ð( ïÌÅÖïÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÐÒïÄÁÔÅÕÒÓȟ les antibiotiques et toxines produits et 

ÉÎÔÒÏÄÕÉÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒonnement par quelques espèces. Les  étangs  de  maturation  ont  une  

profondeur  de  1  à  1,5 m  et  sont  généralement dimensionnés pour un temps de séjour de 

ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔ  ÄÅ Υ Û Σ0 jours quand il y a plusieurs bassins en série, un temps de séjour minimal 

de 5 jours doit ðÔÒÅ ÒÅÓÐÅÃÔï ÓȭÉÌ ÎȭÙ Á ÑÕȭÕÎ seul  bassin. Pour un même temps  de  séjour,  

ÌȭÅÆficacité des lagunes  de  maturation augmente avec le nombre de bassins placés en série. 

Lagunes aérobies  

Les  lagunes  aérobies  sont  des  bassins  de  faible  profondeur  (inférieure  à  1,5  m)  dans 

ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÚÏÎÅ ÄïÐÏÕÒÖÕÅ ÄȭÏØÙÇîÎe en profondeur, ou une couche très 

ÒïÄÕÉÔÅȢ ,ȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ des bactéries aérobies dont 

ÌȭÏØÙÇïÎÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒï ÐÁÒ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÃÈÌÏÒÏÐÈÙÌÌÉÅÎÎÅ ÄÅÓ végétaux, soit des microphytes 

(algues microscopiques), soit des macrophytes (végétaux supérieurs) fixés ou non. Les  

réactions  biologiques  conduisant  à  la  dégradation  de  la  pollution  organique  sont  les 

mêmes que celles qui se produisent dans la zones aérobie des lagunes facultatives.  

Lagunes aérées  

Fondamentalement,  les  lagunes  aérés  sont  des  procédés  à  boues  activées  dépourvus  

de recirculation des boues. Elles peuvent présenter des profondeurs pouvant atteindre 3 à 4 

m, la  profondeur  admissible  dépend  de  la  puissance  de  brassage  du  système  

ÄȭÁïÒÁÔÉÏn,  qui peut être soit des systèmes mécaniques - aérateurs de surface flottants - ou 

ÕÎÅ ÉÎÓÕÆÆÌÁÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒȢ %ÌÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎ ÔÁÕØ ïÌÅÖï ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìa DBO5 et 

une bonne efficacité de  décontamination  bactérienne,  cette  dernière  dépendant  

essentiellement  du  temps  de ÓïÊÏÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ ÐÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌ  ÄÅÓ 

eaux dans la lagune. Par contre le caractère dispersé du floc bactérien de faible 

concentration, ainsi que les développements ÄȭÁÌÇÕÅÓȟ  ÎÅ  ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ  ÐÁÓ  ÕÎÅ  bonne  

séparation  des  maÔÉîÒÅÓ  ÅÎ  ÓÕÓÐÅÎÓÉÏÎȢ  #ȭÅÓÔ pourquoi il est nécessaire de faire suivre les 

lagunes aérées par des lagunes de décantation ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÌÁ ÓïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÔÒÁÉÔïÅ 

et des boues.  

,ȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅÓ ÌÁÇÕÎÅÓ ÁïÒïÅÓ ÒïÓÉÄe dans leur plus faible besoin en superficie de 

traitement,  à  capacité  égale,  par  rapport  à  des  lagunes  facultatives  ou  aérobies.  Elles 
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requièrent  par  contre  des  équipements  électromécaniques  de  brassage  et  dȭÁïÒÁÔÉÏÎ  

leurs ÆÒÁÉÓ ÄȭÅØploitation sont donc nettement plus élevés.  

Équipements annexes  

En  ce  qui  concerne  les  ouvrages  et  équipements  complémentaires  aux  lagunes,  il  faut 

ÇÁÒÄÅÒ Û ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÃÅÓ  ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ traitement réside dans le fait 

ÑÕȭÉÌ  ÓȭÁÇÉÔ  ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ  ÒÕÄÉÍÅÎÔÁÉÒÅÓ  ÎÅ  ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ  ÐÁÓ  ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ  ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

compliquée ni un suivi permanent. Pour conserver les avantages de ce système il est donc 

déconseillé de mettre en place des équipements complémentaires complexes et coûteux.  

Les stations de traitement par lagunage comprennent généralement les équipements 

suivants :  

-  un  dispositif  de  mesure  de  débit,  canal  de  jaugeage et/ou  déversoir  

rectangulaire  ou triangulaire, permettant un relevé visuel du débit  et la mise en 

ÐÌÁÃÅ ÄȭÁÐÐÁÒÅÉÌÌÁÇÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ Ƞ  

-  ÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓȟ ÕÎ ÌÏÃÁÌ ÐÏÕÒ 

ÌȭÅÎÔÒÅÐÏÓÁÇÅ ÄÕ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌÌÁÇÅ ÅÔȟ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓȟ 

un laboratoire ;  

-  une clôture ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ Ƞ  

-  ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ Ƞ  

-  autant que possible financièrement, des espaces verts aménagés. 

Exploitation de la station  

,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ  ÃÏÕÒÁÎÔÅ  ÄȭÕÎÅ  ÓÔÁÔÉÏÎ  ÐÁÒ  ÌÁÇÕÎÁÇÅ  ÎÁÔÕÒÅÌ  ÓÅ  ÌÉÍÉÔÅ  à  la  surveillance 

quotidienne  du  bon  fonctionnement  (bonne  circulation  de  ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔȟ  ÎÏÎ  ÏÂÔÕÒÁÔÉÏÎ 

des ouvrages  de  communication,  etc...).  Le nettoyage des ouvrages, notamment des 

ÐÒïÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÓȭÉÌÓ existent ou de la surface des bassins (enlèvement des flottants, plantes 

aquatiques, macrophytes), doit être effectué chaque fois que nécessaire. 

A intervalle régulier, il est nécessaire de procéder à un débroussaillage et à un faucardage 

ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÂÏÒÄÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÕÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ Äes digues. Un curage des bassins et une 

évacuation des boues déposées dans le fond est nécessaire à ÕÎÅ ÆÒïÑÕÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ Τ 

à 3 ans pour le premier bassin dans lequel se déposent plus de 50% des sédiments, de 10 à 20 

ans pour les bassins suivants. Il se fait le plus souvent par pompage des boues de fond après 

vidange partielle des bassins et nécessite un matériel spécial qui peut  être  prévu  pour  

plusieurs  installations.  Les  boues  extraites  sous  forme liquide  doivent  être  

déshydratées  sur  des  lits  de  séchage,  pour  réduire  leur  volume,  et doivent ensuite être 

évacuées en épandage sur des terres agricoles ou mises en décharge.  
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III.1.4.3 Choix du site de la STEP 

III.1.4.3.1 Critères de choix du site de la STEP 

Les règles et principes de base suivis pour le choix des sitÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÕÔÕÒÅ STEP 

sont les suivants :  

-  Optimiser  le  coût  du  transfert  des  EU  à  la  STEP  en  réduisant  le  linéaire  du 

collecteur de transfert et les frais de pompage éventuels.  

-  Chercher un terrain de faible pente et dont la nature serait meuble pour réduire les 

coûts des terrassements (composante importante du coût ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ pour le 

cas du lagunage). 

-  #ÈÅÒÃÈÅÒ ÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÏÎÔ ÌÅ ÃÏĮÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÓÅÒÁÉÔ ÆÁÉÂÌÅȢ  

-  %ÔÒÅ ÌÏÉÎ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÓ ÇðÎÅÓȢ  

-  Eviter dans la mesure du possible le sens des vents dominants.  

-  !ÖÏÉÒ ÕÎ ÅØÕÔÏÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÒÅÊÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ïÐÕÒïÅ.  

-  Etre facilement accessible. 

-  Choisir un site qui offre des possibilités de réutilisation en agriculture. 

III.1.4.3.2 Situation des sites potentiels étudiés 

6Õ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÅÔ ïÔÁÎÔ ÄÏÎÎï 

ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅÓ Oueds Sebou et Beht à proximité du centre, 3 sites ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 

de la STEP ont été identifiés. (cf. Figure suivante)  

 La localisation géographique ÅÔ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ des sites (S1, S2et S3) sont 

présentées dans la figure ci-dessous. 
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Figure 2 ȡ 3ÉÔÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÅÔ ÏÃcupation du sol 
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ü Site S1 

)Ì ÅÓÔ ÓÉÔÕï Û ÅÎÖÉÒÏÎ ΣȟΤ ËÍ ÁÕ 3ÕÄ %ÓÔ ÄÅ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÕ 0!ȟ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

ÒÏÕÔÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÁÕÓÓÉȟ ÃÅ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÓÉÔÕï Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ ÆÏÓÓï ÄÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅȢ ,Å ÔÅÒÒÁÉÎ 

ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ ÐÅÎÔÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉn domanial, il est accessible par une piste à 

partir de la RN1. Il offre des possibilités de réutilisation en agriculture car il est situé dans 

une zone agricole. Ce site fait partie de la commune rurale de Mograne. 

ü Site S2 

Il  est  situé  à  environ  1,6  km au  Sud-Ouest  de  la  limite  du  PA  et  du  groupement 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ Û ΣȟΧ ËÍ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ aussi, ce site est situé à environ 300 m de Ìȭ/ÕÅÄȢ  

,Å  ÔÅÒÒÁÉÎ  ÐÒïÓÅÎÔÅ  ÕÎÅ  ÆÁÉÂÌÅ  ÐÅÎÔÅȢ  )Ì  ÓȭÁÇÉÔ  ÄȭÕÎ  terrain  collectif,  il  est accessible par 

une piste à partir de la RN1. Il offre des possibilités de réutilisation en agriculture  car  il  est  

situé  dans  une  zone  agricole.  Ce  site  fait  partie  de  la  commune ÒÕÒÁÌÅ Äȭ/ÕÌÁÄ 3ÌÁÍÁȢ 

ü Site S3 

Il est situé à environ  300 m au Nord Est de la limite du PA, à 300 m du groupement ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ 

et à 800 m de la route nationale. Le terrain présenÔÅ ÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ ÐÅÎÔÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ 

domanial, il est accessible par une piste à partir de la route P4248 qui mène vers Sidi Yahia. Il 

offre des possibilités de réutilisation en agriculture car il est situé dans une zone agricole. Ce 

site fait partie de la commune de Mograne. 
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III.1.4.3.3 Analyse comparative des sites potentiels 

Le tableau ci-après présente une comparaison des caractéristiques des sites poÔÅÎÔÉÅÌÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 34%0Ȣ 

Tableau 12 : Comparaison environnementale des ÓÉÔÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 34%0 

Critères de comparaison Site 1 Site 2 Site 3 

Superficie utile du site de 
la STEP (ha) 

4 4 4 

Statut foncier  Collectif Collectif Collectif 

Topographie Plane Plane Plane 

Occupation actuelle du sol Terrain agricole Terrain agricole Terrain agricole 

Orientation par rapport 
aux vents et Nuisances 

olfactives 

Direction Ouest  
Pas de risque de propagation de 

mauvaises odeurs vers les 
habitations. 

Direction Ouest  
Pas de risque de propagation de 

mauvaises odeurs vers les 
habitations. 

Direction Ouest  
Risque de propagation de 
mauvaises odeurs vers les 

habitations 

Milieu récepteur du rejet 
des eaux épurées 

Le rejet des eaux épurées se fera 
ÄÁÎÓ ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ 

Le rejet des eaux épurées se fera 
ÄÁÎÓ ÌȭÏÕÅÄ ÓÅÂÏÕ 

Le rejet des eaux épurées se fera au 
ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÏÕÅÄ Beht 

Vulnérabilité des 
ressources en eaux 

Une station de refoulement 
projetée en aval de la STEP 

permettra de refouler les eaux 
épurées vers Oued Sebou. 

Une station de refoulement 
projetée en aval de la STEP 

permettra de refouler les eaux 
épurées vers Oued Sebou. 

Oued Beht à proximité du site 

Inondabilité des sites 
traversés 

2ÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÂÉÌÉÔï ÄÕ site 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÓÉÔÅ 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÓÉÔÅ 

#ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÌÅÓ ÐÌÕÓ 
proches 

Canal à proximité du site Oued Sebou et canal à proximité du 
site 

Oued Beht à proximité du site 

Eloignement des zones 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ 

Site situé à environ 1,2 km au Sud 
Est de la limite du PA et du 

Site situé à  environ  1,6  km au  Sud-
Ouest  de  la  limite  du  PA  et  du  

Site situé à environ  300 m au Nord 
Est de la limite du PA, à 300 m du 
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Critères de comparaison Site 1 Site 2 Site 3 

ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ 

Situation géographique et 
administrative 

Ce site fait partie de la commune 
rurale de Mograne 

Ce  site  fait  partie  de  la  commune 
ÒÕÒÁÌÅ Äȭ/ÕÌÁÄ 3ÌÁÍÁȢ 

Ce site fait partie de la commune de 
Mograne. 

Acquisition du terrain &ÁÃÉÌÉÔï ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ Acquisition difficile &ÁÃÉÌÉÔï ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ 

Proximité de la voirie RN1 à 2ËÍ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÕ ÓÉÔÅ RN1 à ΤȢΨΨËÍ Û Ìȭest du site 2.Σ Û ΡȢΨΨËÍ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÕ ÓÉÔÅ 
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Compte tenu des exigences en surface de la STEP, évaluée à 3 ÈÁ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΤΡ35, les sites 

répertoriés devraient convenir par leur taille au moins supérieure à 4 ha. La superficie totale 

à exproprier est supérieure à 4 ha (surface délimitée par ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅɊ Ƞ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÕÔÉÌÅ ÓȭïÌîÖÅ Û 

4 ha. 

Selon les données disponibles, les vents dominants sont de direction Ouest et donc, pour 

les sites S1 et S2ȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÐÁÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÕÖÁÉÓÅÓ ÏÄÅÕÒÓ ÖÅÒÓ ÌÅÓ 

habitationsȟ ÃÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ 3Υ. 

,Á ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÕ ÓÉÔÅ 3Τȟ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÒÅÎÄ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÓÏÎ 

acquisition, ÃÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ 3Σ ÅÔ 3ΥȢ 

De ce qui précède, le site S1 se présente comme étant le plus avantageux. Par ailleurs, sa 

délimitation exacte et son statut foncier devraient être confirmés car demeurent 

déterminants pour la facilité d'acquisition du terrain. 

Le traitement tertiaire des eaux usées par maturation doit être impérativement prévu avant 

le rejet des eaux épurées dans le milieu récepteur (Oued Sebou). Par ailleurs, le site étant 

ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄation, il est primordial que soit prévu la 

protection des ouvrages contre les inondations à travers une surélévation par remblayage du 

ÓÉÔÅ ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎÅ ÃĖÔÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÇÁÒÁÎÔÉȢ 

III.1.4.3.4 Variantes envisagées de transfert-épuration  

¶ Variante 1 : épuration sur site S1 par lagunage naturel. 

¶ Variante 2 : épuration sur site S2 par lagunage naturel. 

¶ Variante 3 : épuration sur site S3 par lagunage naturel 

Selon ce qui précède, ÌÁ ÖÁÒÉÁÎÔÅ Σ Á ïÔï ÒÅÔÅÎÕȟ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ Ìȭ/2-6!' ÅÓÔ ÄïÆÁÖorable à 
ÌȭÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÒÅÊÅÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÎÁÌ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ 
site 1 et ce, pour les raisons suivantes : 

ī ,Å ÃÁÎÁÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎëÕ ÐÏÕÒ ÒÅÃÅÖÏÉÒ ÄÅ ÔÅÌÓ ÒÅÊÅÔÓ ; 

ī Le canal proposé est à proximité de terrains agricoles irrigués par pompage privé, 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÅÎÇÅÎÄÒÅÒÁÉÔ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÃÏÎÔÁÍÉÎÁÔÉÏÎ ; 

Pour ce fait une Variante alternative « Variante 1 bis» a été proposé par le BET, et qui 
ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÅÎ ÌȭÁÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ïÐÕÒïÅÓ ÖÅÒÓ ÌȭÏÕÅÄ Sebou via une conduite de 
ÒÅÆÏÕÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎÅ ÄÅÕØÉîÍÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÍÐÁÇÅ ÓÉÔÕï Û ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ 34%0 : 
Site 1 bis (Figure ci-Après). 
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Figure 3 : Pompage et refoulement des eaux épurées vers le point de rejet danÓ ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ 
(Variante retenue 1 bis) 
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III.1.4.4 Dimensionnement de la  STEP 

Les horizons de dimensionnement sont présentés comme suit :  

-  1ère phase : 2035 ; 

-  2ème phase : après 2035. 

III.1.4.4.1 Objectifs de qualité à atteindre 

,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ïÐÕÒïÅÓ ÄïÐendront essentiellement de la nature et de 

ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÒïÃÅÐÔÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅ ÐÒïÖÕ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ïÐÕÒïÅÓȢ $ÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓȟ 

les objectifs de qualité doivent rester conformes aux normes marocaines arrêtées. 

La dépollution visera essentiellement à respecter la norme marocaine relative aux rejets 

directs des eaux usées domestiques dans le milieu récepteur (Arrêté n°1607-06 du 25 juillet 

2006). Ces valeurs limites spécifiques des rejets domestiques sont consignées dans le 

tableau suivant. 

Tableau 13 : Valeurs limites spécifiques des rejets domestiques 

DBO5  < 120 (mg O2/l) 

DCO  < 250 (mg O2/l) 

MES  < 150 (mg/l) 

,Å ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁÇÕÎÁÇÅ ÒÅÔÅÎÕ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÒÅÊÅÔ ÑÕÉ ÒÅÓÐÅÃÔÅ ÐÁÒÆÁÉÔÅÍÅÎÔ ÌÅÓ 

valeurs fixées par cette norme. 

III.1.4.4.2 Dimensionnement de la STEP 

o Lagunage anaérobie 
Le dimensionnement et la vérification de fonctionnement des bassins anaérobies(en 

ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÈÉÖÅÒÓɊ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÈÏÒÉÚÏÎÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÁÕ ÔÁÂÌÅÁÕ ÓÕÉÖÁÎÔ ȡ 
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Tableau 14 : Dimensionnement et vérification de fonctionnement des bassins anaérobies 

 Unité 2020 2025 2030 2035 

DONNEES DE PROJET 

Population raccordée EH 5 745 6 374 6 699 7 263 

débit journalier m3/j 268,0 309,9 339,0 390,5 

charge DBO5 Kg/j 149,4 165,7 174,2 188,8 

concentration mg/l 557 535 514 484 

DIMENSIONNEMENT 

nombre de bassin u 2 2 2 2 

volume par bassin  m3 787 787 787 787 

Profondeur  m 3,5 3,5 3,5 3,5 

Superficie totale (1/2 utile) m2 450 450 450 450 

3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÂÁÓÓÉÎ m2 225 225 225 225 

Longueur (1/2 utile) m 22 22 22 22 

Largeur (1/2 utile) m 11 11 11 11 

      

Abattement du DBO5 % 46% 46% 46% 46% 

Charge résiduelle à la sortie kg/j 80,7 89,5 94,1 102 

Concentration à la sortie mg/l 301 289 277 261 

 

Les eaux seront réparties entre les différents bassins par l'intermédiaire d'un ouvrage de 

répartition avec vannes à la tête des bassins pour pouvoir les isoler pour des raisons 

ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȢ 

L'alimentation de chaque lagune se fera à environ 1m au-dessous du niveau maximum de 

l'eau pour atténuer les problèmes d'odeur. 

Une plateforme de 6m de largeur sera aménagée autour des bassins pour permettre la 

circulation des engins. 

o Lagune facultative 

Le dimensionnement et la vérification de fonctionnement des bassins facultatifs sont 

présentés au tableau suivant : 
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Tableau 15 : Dimensionnement et vérification de fonctionnement des bassins facultatifs 

 Unité 2020 2025 2030 2035 

DONNEES DE PROJET 

Population raccordée EH 5 745 6 374 6 699 7 263 

débit journalier m3/j 268,0 309,9 339,0 390,5 

charge DBO5 Kg/j 80,7 89,5 94,1 102,0 

concentration mg/l 301 289 277 261 

DIMENSIONNEMENT 

Nombre de bassin u 2 2 2 2 

3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÂÁÓÓÉÎ m2 2 549 2 549 2 549 2 549 

Longueur (1/2 utile) m 72 72 72 72 

Largeur (1/2 utile) m 36 36 36 36 

      

Abattement du DBO5 % 74% 70% 68% 65% 

Charge résiduelle à la sortie kg/j 21 27 30 36 

Concentration à la sortie mg/l 79,68 85,59 87,91 91,48 

III.1.4.4.3 Production et destination des boues-lits de séchage 

,Á ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÇÅ ÁÎÁïÒÏÂÉÅ ÅÓÔ ÄÅ Υ,5 m. Les boues sont digérées peu à peu et 

ÓȭïÔÁÌÅÎÔ ÁÕ ÆÏÎÄ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓȢ ,ȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÏÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÁÕÔÒÅÓ ïÔÁÇÅÓ ÅÓÔ 

considérée négligeable. 

$ÁÎÓ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÓÕÉÖÁÎÔȟ ÏÎ Á ÐÒïÓÅÎÔï ÌÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÄÅÓ ÂÏÕÅÓ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÓȭÁÃÃÕÍÕÌÅÒ 

dans des périÏÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ΤΡΥΡ ÅÔ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ : 

Tableau 16 : Production des boues et dimensionnement des lits de séchages 

 Unité 2020 2025 2030 2035 

Population raccordée EH 5745 6374 6699 7263 

Production spécifique des boues m3/hab/an 0,035 0,035 0,035 0,035 

Production annuelle des boues m3 201 223 234 254 

Production des boues avant curage m3 402 446 469 508 

Production des boues par bassin m3 201 223 234 254 

Hauteur des boues m 0,8 0,8 0,8 0,8 

Hauteur des lits de séchages m 0,5 0,5 0,5 0,5 

Surface total de séchage 
nécessaire 

m2 
402 446 469 508 

Nombre des lits u 5 5 5 5 

Dimensions de chaque lit mxm 15x7 15x7 15x7 15x7 

,Å ÎÅÔÔÏÙÁÇÅ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄÅÖÒÁÉÔ ÁÖÏÉÒ ÌÉÅÕ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÁÎÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÈÏÒÉÚon2035. ,ÏÒÓÑÕȭ ÉÌ 

ÓȭÁÇÉÒÁ ÄÅ ÎÅÔÔÏÙÅÒ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓȟ ÏÎ ÎȭÁÒÒðÔÅÒÁ ÑÕȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓȟ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÅÎ profitant de 

ÌÁ ÂÏÎÎÅ ÓÁÉÓÏÎ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÌÁ ÌÉÇÎÅ ɉÏÕ ÌÅÓ ÌÉÇÎÅÓɊ ÒÅÓÔÁÎÔÅɉÓɊ Û une 
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ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ΤΡ І#ȟ ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÖÉÔÅsse de réaction et un rendement 

ÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÐÏÕÒ ÔÒÁÉÔÅÒ ÌÅ ÄïÂÉÔ ÅÎÔÉÅÒ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÄȭÕÎÅ ÆÁëÏÎ ÃÏÎÖÅÎÁÂÌÅȢ ,ÅÓ ÂÏÕÅÓ ÓÅÒÏÎÔ 

évacuées après deshydratation à la décharge publique. 

III.1.4.4.4 Niveau de calage de la STEP 

Le niveau de calage de la STEP dépend du niveau de ÌÁ 0(% ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ÅÎ 

absence des informations concrètes sur la PHE du coté ABHS, nous nous baserons sur les 

ÒïÓÕÌÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÅÎÑÕðÔÅÓ ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÓÕÒ ÐÌÁÃÅ ÑÕÉ ÏÎÔ ÍÏÎÔÒï ÑÕÅ ÌȭÅÁÕ ÁÔÔÅÉÎÔ ÕÎÅ ÈÁÕÔÅÕÒ 

ÍÁØÉÍÁÌÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ Σ Í ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ Äe Mograne, ainsi, pour le calage de la STEP et 

de la station de refoulement, nous adoptons une cote de plateforme de 6m.



%ÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅnvironnement dÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Mograne 

(Version définitive)  

 

CID | EE | ENV |20141299 ɀEIE 46 

 

Figure 4 : Plan de masse de la STEP 
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III.1.5. Dimensionnement de la station de pompage des eaux épurées 

-  Débit de pompage 15 l/s 

-  Côte de départ 2 m NGM  

-  #ĖÔÅ ÄȭÁÒÒÉÖïÅ Χ Í .'- 

-   Longueur 1 700 m 

La conduite de refoulement de la station de pompage est prévue en diamètre DN 160 PN16 

ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ ÄÉÁÍîÔÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÌÁ ÖÉÔÅÓÓÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÄÅ ΡȟΫ ÍȾÓ ÐÏÕÒ ÌÅ 

débit de 15 l/s. 

III.1.6. Etanchéité des ouvrages 

Les ouvrages de la STEP seront imperméables. 0ÏÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÏÎ Á ÏÐÔï 

pour les conduites en PEHD double paroi pour les performances qui présentent en matière 

ÄȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÅÔ ÄÅ ÒïÓÉÓÔÁÎÃÅȢ  

III.1.7. 3ÏÕÒÃÅÓ ÄȭïÎÅÒÇie utilisées dans le projet 

Pour le fonctionnement des ouvrages des stations de pompage et de refoulement, une 

alimentation par énergie électrique est prévue. Des groupes électrogènes, en cas de 

ÃÏÕÐÕÒÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅȟ Óeront prévus. 

III.1.8. Coût global du projet  

,Å ÃÏÕÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÖÁÒÉÁÎÔÅ ÒÅÔÅÎÕÅ ÅÓÔ présenté dans le tableau suivant : 

Tableau 17 : Coûts du projet 

Désignation  

Coût 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

Tranche 1  
(2015-2030)  

en M DH TTC 

Coût 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

Tranche 2 
(après 2035)  
en M DH TTC 

Coût 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

total  
en M DH TTC  

Réhabilitation des ouvrages du réseau 
existant 

0,34  0,34 

Réseau des eaux usées  19,54 12,05 31,59 

Réseau des eaux pluviales   14,64 14,64 

Transfert des eaux usées vers STEP  2,82  2,82 

STEP lagunage naturel  5,75 3 8,26 

Transfert des eaux épurées vers Oued  3,12   

total  31,56 29,20 60,76 
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CHAPITRE IV. IDENTIFICATION DU MILIEU ET DESCRIPTION DE 
,ȭ%4!4 ).)4)!, 

IV.1. IDENTIFICATION DE LA :/.% $ȭ%45$% 

IV.1.1. Situation géographique et administrative du projet 

Le centre de Mograne est situé sur la RN 1 à environ 25 Km  au nord de la ville de Kenitra. Il 
est le chef-lieu de la commune rurale de Mograne et fait partie du territoire de la province 
de Kénitra. 

 

Figure 5 : Situation géographique du centre Mograne 

,Å ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ -ÏÇÒÁÎÅ ÅÓÔ ÄÏÔï ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÐÌÁÎ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ #Å ÐÌÁÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ÁÂÏÕÔÉ Û ÌȭÈÏÍÏÌÏÇÁÔÉÏÎ ÍÁÉÓ ÓÅÒÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅ 
document de référence pour le centre de Mograne. 

IV.1.2. DeÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

,Å ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÓÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ 
environnementales à analyser et tient donc compte du milieu récepteur (Environnement 
ÐÈÙÓÉÑÕÅȟ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎɊ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÅÎÄÕ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÉÍÐÁÃts liés aux 
aménagements relatifs ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ ,Á ÚÏÎÅ 
ÄȭïÔÕÄÅ ÉÎÃÌÕÔ le centre Mograne dont les eaux usées vont être traitées au niveau de la 
future STEP. ,Á ÚÏÎÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÅÓÔ ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅȢ 
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Le site de la STEP est situé à environ 1,2 km au Sud Est de la limite du PA et du groupement 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ et de  la  route  nationale.  Le terrain ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ ÐÅÎÔÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ 
terrain collectif, il est accessible par une piste à partir de la RN1. Il offre des possibilités de 
réutilisation en agriculture car il est situé dans une zone agricole. Ce site fait partie de la 
commune rurale de Mograne. 

Le site de la STEP est éloigné des zones naturellement sensibles ou remarquables. En effet, 
ÌÅ ÂÉÏÔÏÐÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÅÓÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ 

Les impacts du projet sur les composantes du milieu récepteur peuvent être résumés en ce 
qui suit : 

¶ Impacts positifs 
- Amélioration des conditions sanitaires des populations concernées, 
- Amélioration du cadre de vie des populations bénéficiaires du projet, 
- Protection des ressources en eaux au niveau de la zone, 
- #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓȟ 
- Diminution des risques de maladies hydriques. 

¶ Impacts négatifs 

Concernant les principaux impacts négatifs du projet, notamment au niveau de la station 
ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȟ Û ÓÁÖÏÉÒ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÓÏÎÏÒÅÓ ÅÔ ÏÌÆÁÃÔÉÖÅÓȟ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÔÒîÓ 
strictes sont prévues à savoir : 

A. Nuisances sonores 

Le projet devra être conçu dans le souÃÉ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅÓ ÂÒÕÉÔÓ 
ïÍÉÓ ÐÁÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ ,Å ÎÉÖÅÁÕ ÓÏÎÏÒÅ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÎÔ Û 
pleine charge ne doit pas excéder une valeur de 75 dB mesurée à une distance de 1,0 m. 

B. Nuisances olfactives 

Les eaux usées sont chargées en matières organiques, en composés azotés et phosphorés, 
qui induisent, directement ou indirectement, la formation de composés malodorants au 
ÃÏÕÒÓ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ Des mesures seront prises pour une limitation optimale des 
nuisances olfactives des installations de la STEP et le ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÁÍÂÉÁÎÃÅ ÓÁÉÎÅ ÁÕÓÓi 
ÂÉÅÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ que pour le personnel de la STEP. 

Le projet devra être conçu dans le souci de limiter au maximum les nuisances olfactives 
générées par les installations de traitement. 

La figure ci-ÁÐÒîÓ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÁÖÅÃ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ. 
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Figure 6 : $ïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ 
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IV.2. INVENTAIRE DU MILIEU 

IV.2.1. Milieu physique 

IV.2.1.1 Cadre climatique 

IV.2.1.1.1 Température 

Le tableau suivant donne les températures moyennes mensuelles relevées sur la station de 
Kenitra.  

Tableau 18 : Répartition de la température moyenne en °C 

Station Sep Oct Nov Dec Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou Total 

Kenitra 22,3 19,4 16,1 13,6 12,3 13,4 15,0 16,1 18,4 21,0 23,3 23,5 17,9 
 

Les températures minimales et maximales absolues  peuvent varier entre un maximum au 
ÍÏÉÓ Äȭ!ÏĮÔ ΥΣІ# ÅÔ ÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÁÕ ÍÏÉÓ ÄÅ ÊÁÎÖÉÅÒ Ω°C. 

IV.2.1.1.2 Pluviométrie 

La zone de localisation est caractérisée par un climat du type méditerranéen avec une 
ÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÏÃïÁÎÉÑÕÅȢ ,Á ÐÌÕÖÉÏÍïÔÒÉÅ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÅÓÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ΧΧΡ Û ΨΡΡ ÍÍȾÁÎȟ 
La majeure partie de la pluie tombe d'octobre à Mai. La saison sèche commence au début 
de mois de Mai et se prolonge jusqu'à mi-Octobre. 

 

Figure 7 : Carte Pluviométrie annuelle moyenne dans la zone de Mograne 
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Figure 8 : Graphe de précipitation annuelle (1973-2003) 

Dans le cadre de l'étude d'actualisation du plan directeur d'aménagement intégré de 
ressources en eau, l'analyse de la pluviométrie enregistrée fait ressortir la succession de 
périodes humides et sèches. Ainsi pour la station de Kenitra, la valeur moyenne enregistrée 
durant la période 1974-2003 est 544 mm alors que la valeur maximale a été enregistrée en 
période  1995-1996. Elle est de 900mm. 

IV.2.1.1.3 Evapotranspiration 

,ȭïÖÁÐÏÔÒÁÎÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ÒïÅÌÌÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȟ ÌÉïÅ Û ÌȭÈÕÍÉÄÉÔï ÄÕ ÓÏÌ ÅÔ ÑÕÉ ÔÉÅÎÔ 
compte dÅÓ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓ ÅÓÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΨΡ 
mm/an. 

IV.2.1.1.4 Vents 

Les Vents dȭ/ÕÅÓÔ ÄÏÍÉÎÅÎÔ ÎÅÔÔÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ -ÏÇÒÁÎÅ ÅÎ ÈÉÖÅÒȢ 'ïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ 
humides, la fréquence de ces vents est maximale en hiver, de novembre à avril, est faible ou 
nulle en été. Toutefois, entre juillet et septembre, le centre est soumis pendant quelques 
jours au chergui, vent chaud du Sud-Est. 
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Source : Direction de la Météorologie Nationale (DMN) 

Figure 9 : Rose des vents 

IV.2.1.1.5 Qualité ÄÅ ÌȭÁÉÒ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ 

,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÓÏÎÔ : 
- le trafic routier avec les poussières provenant des voiries non bitumées, 
- les unités industrielles avec les fumées noires issues des chaudières en mauvais état, 
- ÌÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓȟ ÕÎÉÔïÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓȟ ÄïÃÈÁÒÇÅÓ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓ ÅÔ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÁÖÅÃ 

les fumées issues des incinérations des déchets. 

,Å ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ 
significatives au Maroc5. Le transport est majoritairement responsable des émissions 
ÄȭÏØÙÄÅ ÄȭÁÚÏÔÅ ./Ø ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÒÅÊÅÔÓ ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎȟ ÔÁÎÄÉÓ 
que le dioxyde de soufre SO2, prédominant au nord et au centre de la Région dans les zones 
industrielles de Kénitra, pÒÏÖÉÅÎÔ ÅÎ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȢ6 

Tableau 19 : Rejets gazeux en 1996 dans la région GCBH en milliers de tonnes 

 
Source : -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ -ÏÎÏÇÒÁÐÈÉÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉronnement Région du Nord-Ouest, 2003 

                                                 
5 -ÉÎÉÓÔîÒÅ $Å Ìͻ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ $Õ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ $Å Ìȭ%ÁÕ %Ô $Å Ìͻ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 3ÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ Äͻ%ÔÁÔ #ÈÁÒÇï $Å Ìͻ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 
3ÅÒÖÉÃÅ $Å Ìȭ!ÉÒ Ǫ ,ÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ $Å Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 0ÏÌÌÕÔÉÏÎ !ÔÍÏÓphérique Au Maroc : Situation En 2002 
6 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÍÏÎÏÇÒÁÐÈÉÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
région du nord ouest, 2003 
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IV.2.1.2 Topographie 

Le centre de Mograne se trouve dans la plaine du Gharb. La topographie du centre est 
ÐÌÁÔÅȢ ,ÅÓ ÁÌÔÉÔÕÄÅÓ ÅØÔÒðÍÅÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÖÁÒÉÅÎÔ ÅÎÔÒÅ ΦȟΥΡ ÅÔ ΩȟΦΦ 
m NGM, soit un dénivellement de 3,14 mètres. 

IV.2.1.3 Géologie 

,Á ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅȟ ÑÕÉ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÒÉÆÁÉÎȟ Á ïÔï ÆÏÒÍïÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÓÅ 
orogénique alpine. Son évolution est le résultat de la succession de plusieurs phases 
tectoniques qui sont échelonnées dans le temps géologique. Le comblement du bassin du 
'ÈÁÒÂ ÓȭÅÓÔ ÁÃÈÅÖï ÐÁÒ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÖÁÓÔÅ ÐÌÁÉÎÅ ÁÌÌÕÖÉÁÌÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ aux deux 
ÒÉÖÅÓ ÄÅ ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕȢ 

La plaine du Gharb est une plaine alluviale, comblée sur une grande épaisseur par des limons 
récents amenés du Moyen Atlas par l'oued Sebou et du Rif par l'oued Ouerrha. Les sols, très 
riches, sont bien exploités grâce à l'irrigation.7 

 
Source : Alain Piqué & Al. Géologie du Maroc, 2006 

Figure 10 : Géologie du site du projet 

IV.2.1.4 Sismicité 

Le Maroc eÓÔ ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÕÎ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÃÏÌÌÉÓÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔÁÌÅ ÄÕÅ Û ÌȭÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ 
plaques tectoniques africaine et eurasienne. Ce territoire est donc soumis à une activité 
sismique appréciable. 

La carte des zones de sismicité ci-dessous met en évidence que le Maroc est un pays de 
ÓÉÓÍÉÃÉÔï ÍÏÄïÒïÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄÉÖÉÓï ÅÎ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÓÉÓÍÉÃÉÔï ÈÏÍÏÇîÎÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ 
ÁÐÐÒÏØÉÍÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌÅ ÍðÍÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÓÉÓÍÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔï ÄȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ 
donnée (10% en 50 ans). 

                                                 
7 Alain Piqué & Al. , Géologie du Maroc, 2006 
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Dans le cadre de la prévention des risques sismiques, les mesures prises par le Ministère 
$ïÌïÇÕï ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÅÓÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÄÅ ÐÁÒÁÓÉÓÍÉÑÕÅȢ 0ÁÒÁÌÌîÌÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÕ 
territoire national montre que le Maroc est situé dans une région de sismicité moyenne, 
divisée en cinq zones sismiques: 

- - zone 1 en vert : de sismicité  négligeable 
- - zone 2 en jaune clair: de sismicité négligeable à faible  
- zone 3 en jaune foncé: de sismicité faible 
- zone 4 en orange: de sismicité faible à modérée 
- zone 5 en rouge : de sismicité modérée 

,Á ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅȟ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ Υ ÄÅ ÓÉÓÍÉÃÉÔï ÆÁÉÂÌÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅ 
règlement de construction parasismique (R.P.S 2000 version  2008). 

 

Figure 11 : Carte des zones sismiques au Maroc 

KENITRA 
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IV.2.1.5 Ressources en eau 

IV.2.1.5.1 Hydrologie 

Sur le plan hydrologique, Mograne fait partie du bassin versant du Sebou, passant à 
proximité de l'agglomération. 

V Oued Sebou 

¶ Caractéristiques du bassin versant 

,ȭÏÕÅÄ 3ÅÂou ÓȭïÃÏÕÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ɉ#ÆȢ &ÉÇÕÒÅ ΣΥɊ. Il prend sa 
ÓÏÕÒÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅ -ÏÙÅÎ !ÔÌÁÓȟ Û ΤΡΥΡ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÓÏÕÓ ÌȭÁÐÐÅÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÏÕÅÄ 'ÉÇÏÕȢ )Ì ÓÉÌÌÏÎÎÅ 
ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΡΡ ËÍ, traverse la ville de Kenitra, ÁÖÁÎÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÓÏn exutoire 
daÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ ÁÔÌÁÎÔÉÑÕÅ Û -ÅÈÄÙÁȢ ,ȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ ÄÒÁÉÎÅ ÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ 
de 38 000 km². Ce bassin produit près du tiers des eaux de surface du Maroc. Les apports 
moyens annuels du Sebou sont évalués à 5 Milliards de m3 par année. 

 
Figure 12 : Oued Sebou 

 

V Qualité des eaux de surface 

,ȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ ÓÕÂÉÔ ÄÅÓ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÅÔ agricole. Tout au long de 
son cours, le Sebou reçoit les effluents des villes qui le bordent. Cette pollution est 
ÁÇÇÒÁÖïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÒÅÊÅÔÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÄÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÕÅÄÓȟ ÌÅ ÄïÐĖÔ ÓÁÕÖÁÇÅ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ ÓÕÒ 
les rives et le lessivage des décharges publiques situées aux bords des oueds. 

,ÅÓ ÑÕÁÔÒÅ ÔÒÏÎëÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÁÆÆÌÕÅÎÔÓ ÃÌÁÓÓïÓ ÃÒÉÔÉÑÕÅÓ ÅÎ ÍÁtière de 
ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÃÅÕØ ÄÅ /ÕÅÄ 2ȭÄÏÍ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ -ÅËÎîÓ ÖÅÒÓ 3ÉÄÉ +ÁÃÅÍȟ ÌȭÁÖÁÌ ÄÕ "ÅÈÔ 
ÄÅÐÕÉÓ +ÈÅÍÉÓÓÅÔ ÊÕÓÑÕȭÛ 3ÉÄÉ 3ÌÉÍÁÎÅȟ ÌȭÏÕÅÄ 4ÉÆÌÅÔ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ 4ÉÆÌÅÔ ÅÔ ÅÎÆÉÎ ÌȭÁÖÁÌ ÄÕ 
Sebou après la ville de Kénitra. La pollution industrielle concerne principalement les villes de 
Fès, Meknès et la Région du GCBH autour des sucreries. 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ ÄÕ 'ÈÁÒÂȟ ÁÖÅÃ 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÒÁÉÓ ÁÚÏÔïÓ ÅÔ ÐÈÏÓÐÈÁÔïÓ ÅÔ ÄÅ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓȟ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÁÃÃÅÎÔÕÅÒ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ 
dans le bassin du Sebou. 
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Tableau 20 ȡ 3ÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ 

 

Source ȡ 3ÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȟ 
Inspection régionale de la Région du Gharb Chrarda Beni Hssen, SRAT de la Région Gharb Chrada Beni-Hssen, 

Prédiagnostic : analyses thématiques, Août  2011 

IV.2.1.5.2 Hydrogéologie 

,ȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ fait partie du bassin hydrogéologique du Gharb-Maâmora, ce bassin est 
constitué de deux nappes : 

V La nappe de Maâmora 

$ȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΤΡΡΡ ËÍόȠ ÌȭÁÑÕÉÆîÒÅ Á ÕÎÅ ïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÏÙÅÎÎÅ ÓÁÔÕÒïÅ ÄÅ ΥΡ Íȟ 
et peut atteindre 70 m dans la zone de transition vers le Gharb. Cette dernière est 
ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÐÌÕÉÅ (134 Mm3/an). Le niveau de la 
nappe est très fluctuant, proche en général de la surface et affleurant par endroits. Le 
niveau statique de la nappe se situe entre 5 et 30 m de profondeur. Les eaux souterraines 
ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÁÃÒïÅÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ 
ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓȟ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎÓ ÏÕ ÒÕÒÁÕØȟ ÅÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ 
et moyenne hydraulique. Parmi les contraintes de ces eaux, il est possible de citer : 

¶ une répartition spatiale inégale des précipitations et des ressources par 
rapport aux points de consommation, 

¶ ÕÎÅ ÉÒÒïÇÕÌÁÒÉÔï ÓÁÉÓÏÎÎÉîÒÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ɉÒÅÓÓÏÕÒÃÅɊ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
demande (dans le secteur agricole notamment), 

¶ une forte irrégularité inter-ÁÎÎÕÅÌÌÅ ɉÓÕÃÃÅÓÓÉÏÎ ÄȭÁÎÎïÅÓ Óîches et humides), 

¶ la sur-ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÂÉÓÅÁÕ ÓÁÌïȟ 

¶ la détérioration de la qualité induite par les rejets des eaux usées. 

La variation temporelle du niveau de ces nappes est suivie régulièrement par un réseau 
ÐÉïÚÏÍïÔÒÉÑÕÅ ÇïÒï ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎce du Bassin Hydraulique de Sebou. Les mesures, se font 
mensuellement et montrent la sensibilité des nappes aux effets conjugués des années de 
sécheresse et de la surexploitation de leurs ressources en eau. Pour la nappe de la 
Maâmora, par exemple, la baisÓÅ ÄÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÐÉïÚÏÍïÔÒÉÑÕÅÓ ÅÓÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ Ϊ Í ÅÎ ΤΥ ÁÎÓ 
(1980 - ΤΡΡΥɊȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÄïÃÈÁÒÇÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΡȟΥΦ ÍȾÁÎ ɉÖÏÉÒ ÆÉÇÕÒÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅɊȢ 
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Figure 13 : Evolution temporelle des niveaux piézométriques de la nappe de la Maâmora - 
Piézomètre  N° IRE 1024/14 

V La nappe du Gharb (Cf. Figure suivante) 

$ȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ Φ ΡΡΡ ËÍόȟ ÌÁ ÎÁÐÐÅ ÄÕ 'ÈÁÒÂ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÄÅÕØ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÁÑÕÉÆîÒÅÓ ɉÕÎÅ 
nappe profonde et une nappe superficielle). Les écoulements souterrains dans la plaine se 
font vers le Nord-Ouest en direction du littoral Atlantique. La recharge de la nappe provient 
essentiellement de : 

¶  ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÉÅÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÐÅÒÍïÁÂÌÅ ÄÅ ΥΡΡ ËÍόȟ ÓÉÔÕïÅ Û Ìȭ%ÓÔ 
de la plaine et dans la région Ouest des dunes côtières (26 Mm3/an)  

¶  ÌÁ ÐÅÒÃÏÌÁÔÉÏÎ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅÕÒÓ ÌÉÔÓ ÄÅÓ /ÕÅÄÓ /ÕÅÒÇÈÁ ÅÔ 3ÅÂÏÕ Û Ìȭ%ÓÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ 
(60 Mm3/an) 

¶ des écoulements profonds en provenance de la nappe de Maâmora (40 Mm3/an). 

V Qualité des eaux souterraines 

La pollution naturelle de la nappe du Gharb est due à la nature géologique des terrains 
traversés (augmentation de la salinité et de la teneur de certains métaux tels que le fer et le 
manganèse). Par ailleurs, une pollution générée par les activités humaines (agriculture, 
élevage intensif) induit une surcharge de ces eaux souterraines en nitrates. 

,ȭïÔÁÔ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÁÐÐÅ ÃĖÔÉîÒÅ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÁÌÁÒÍÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ 
ÌȭÅÁÕ Á ÕÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÍÏÙÅÎÎÅ Û ÔÒîÓ ÍÁÕÖÁÉÓÅ ÄÕÅ Û ÕÎÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÉÎÔÅÎÓÉÖÅ 
foÒÔÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÒÉÃÅ ÄȭÅÎÇÒÁÉÓ ÅÔ ÄÅ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓ ɉÃÕÌÔÕÒÅÓ ÍÁÒÁÿÃÈîÒÅÓ ÅÎ pleine terre 
et sous serres). Ainsi, les eaux de la nappe phréatique sont contaminées par les nitrates à 
des concentrations élevées qui atteignent 200mg/l8 dans les sites de forte mise en valeur 
agricole. 

                                                 

8 Secrétariat Général Du MinÉÓÔîÒÅ $Å ,ȭÈÁÂÉÔÁÔȟ $Å ,ȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ %Ô $Å ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ $Å ,ȭÅÓÐÁÃÅȟ )ÎÓÐÅÃÔÉÏÎ 2ïÇÉÏÎÁÌÅ 
De La Région Du Gharb Chrarda Beni Hssen, SRAT De La Région Gharb Chrada Beni-Hssen, Prédiagnostic :Analyses 
Thématiques, Août  2011 
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Figure 14 ȡ 2ÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÍÏÂÉÌÉÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃĖÔÅ ÁÔÌÁÎÔÉÑÕÅ(en millions de m3/an sur une période interannuelle de 30 ans)9 

                                                 
9 Source : Ministère Du Commerce, $Å ,ͻÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ $ÅÓ -ÉÎÅÓ %Ô $Å ,Á -ÁÒÉÎÅ -ÁÒÃÈÁÎÄÅ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ $ÅÓ -ÉÎÅÓȟ $Å ,Á 'ïÏÌÏÇÉÅ %Ô $Å ,ȭ%ÎÅÒÇÉÅ $ÉÖÉÓÉÏÎ $Å ,Á 'ïÏÌÏÇie Notes Et Mémoires Du Service Géologique. N° 231. Ressources En Eau Du Maroc. Tome 2. Plaines Et Bassins Du 
Maroc Atlantique. Ed. Serv. Géol. Maroc, Rabat, 1975 

&ÉÇÕÒÅ ΣΣ ȡ 2ÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÍÏÂÉÌÉÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅÓ ÖÉlles de la côte atlantique (en millions de m3/an 
sur une période interannuelle de 30 ans)1 

 

 

LEGENDE 

Site de la future STEP 
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IV.2.1.6 Inondabilité de la région  

Le centre de Mograne est situé dans la plaine du Gharb qui constitue un collecteur naturel  
ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅȢ 3Á ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÅ ÐÌÁÔÅ ÄïÆÁÖÏÒÉÓÅ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÃÒÕÅÓ ÄÅÓ  
ÏÕÅÄÓ  ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÍÅÒȢ !ÕÓÓÉȟ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ de Mograne dans une zone de confluence 
Äȭ/ÕÅÄ "ÅÈÔ ÅÔ /ÕÅÄ 3ÅÂÏÕ ÒÅÎÄ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ 
(Cf. Annexe 7) 

IV.2.2. Milieu naturel et biodiversité  

IV.2.2.1 Forêts de la région 

Le domaine forestier qui ceinture la région du GCBH, mise à part la forêt de la Maâmora et 
celle de la zone côtière, est de type montagneux. Les principales essences recensées dans la 
ÆÏÒðÔ ÄÕ 'ÈÁÒÂ ÓÏÎÔ ÌÅ ÃÈðÎÅ ÌÉîÇÅȟ ÌȭÅÕÃÁÌÙÐÔÕÓ ÅÔ ÌÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÒïÓÉÎÅÕÓÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ )Ì Ù 
existe aussi des forêts mélangées et de matorrals. La forêt de la région du GCBH couvre une 
superficie totale supérieure à 120 000 ha dont une grande partie présente un intérêt 
ÁÐÉÃÏÌÅȢ ,Á ÆÏÒðÔ Äȭ%ÕÃÁÌÙÐÔÕÓȟ ÄÏÎÔ ÌÁ superficie totale dépasse les 75.000 ha, offre la 
principale source de nectar et de pollen pour l'apiculture. La forêt naturelle est constituée 
essentiellement de chêne liège et couvre une superficie d'environ 36.000 ha. 

 

Source : Direction régionale des eaux et forêts (2003) 

Figure 15 : Composition de la superficie forestière 

IV.2.2.2 SIBE et Zones humides de la région 

IV.2.2.2.1 Lagune de Merja Zerga 

3ÉÔÕïÅ Û ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï .ÏÒÄ-ouest de la plaine du Gharb, cette lagune, avec une superficie 
variant entre 1500 et 3200 ha, est une zone sensible et constitue la plus importante des 
zones humides de la côte atlantique du Maroc. Grâce à sa position géographique, cette 
ÌÁÇÕÎÅ ÅÓÔ ÄȭÕÎ ÇÒÁÎÄ ÉÎÔïÒðÔ ÏÒÎÉÔÈÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁÖÅÃ ÐÌÕÓ ÄÅ ΣΡΡ ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÒÅÃensées 
ÄÏÎÔ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÏÎÔ ÒÁÒÅÓ ÏÕ ÍÅÎÁÃïÅÓȢ %ÌÌÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÄÕ 
-ÁÇÈÒÅÂ ÐÏÕÒ ÌȭÈÉÖÅÒÎÁÇÅ ÄÅ ÌÁ 3ÁÒÃÅÌÌÅ ÄȭÈÉÖÅÒ ÅÔ ÄÕ #ÁÎÁÒÄ ÓÏÕÃÈÅÔȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÕÎ ÇÒÁÎÄ 
nombre de poissons et crustacés bénéficient de la richesse en éléments nutritifs de ce 
ÍÉÌÉÅÕȢ ,ȭÉÃÈÔÙÏÆÁÕÎÅ Ù ÅÓÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅ ÅÔ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ ÅÕÒÙÈÁÌÉÎÅÓ ɉÅÓÐîÃÅÓ 
caractéristiques des milieux saumâtres) et espèces dulcicoles. 
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IV.2.2.2.2 Lac de Sidi Boughaba 

Située à 1 km de la côte atlantique, entre deux cordons ÄÕÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓÕÒ ÌȭÁØÅ ÍÉÇÒÁÔÏÉÒÅ 
paléarctique- Afrique subsaharienne, ce lac est une dépression immergée qui représente 
ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓ ÖÅÓÔÉÇÅÓ ÄÅÓ ÍÁÒïÃÁÇÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ ÄÅ ÌÁ ÃĖÔÅ Nord-Ouest atlantique. Il 
ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍides de la côte atlantique marocaine pour les 
ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÉÒÅ ÄÅ ÒÅÐÏÓ ÅÔ ÄÅ ÎÏÕÒÒÉÓÓÁÇÅ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÍÉÇÒÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÈÉÖÅÒÎÁÎÔÓȢ 
Le SIBE, qui englobe également un canton forestier, des dunes plantées et des terrains 
collectifs, est limité au nord pÁÒ ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅ ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕȟ ÁÕ ÓÕÄ ÐÁÒ ÌÅ -ÁÒÁÂÏÕÔ ÄÅ 
3ÉÄÉ "ÏÕÇÈÁÂÁȟ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÐÁÒ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÂÁÌÎïÁÉÒÅ ÄÅ -ÅÈÄÙÁ ÅÔ ÌȭÏÃïÁÎ ÁÔÌÁÎÔÉÑÕÅ ÅÔ Û Ìȭ%ÓÔȟ 
par des terres de cultures et la forêt de la Maâmora (Cf. Annexe 4). 

IV.2.2.2.3 Frange côtière au niveau du cordon dunaire 

En dehors de la forêt de Maâmora en bordure sud de la plaine du Gharb, les surfaces 
boisées sont concentrées sous la forme de plantations destinées, à priori, à la fixation des 
dunes côtières (Acacia Cyanophyla et Rétama Monosperma) et à la production de la pâte à 
papier (Eucalyptus gomphocephala et Eucalyptus camaldulensis) et du bois de chauffage. Il 
ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÍÏÎÏ-ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÆÌÏÒÅ 
diversifiée en sous ɀétage et peu attractives sur le plan faunistique. 

IV.2.2.2.4 %ÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅ ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ 

Le complexe laguno- ÍÁÒÉÎ ɉÌÁÒÇÅÓ ÖÁÓÉîÒÅÓ ÅÔ ÓÁÎÓÏÕÉÒÅɊ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÐÁÒ ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅ 
ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ ÅÓÔ ÄÏÔï ÄȭÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ïÌÅÖï ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÌÉÅÕ ÄÅ ÒÅÆÕÇÅ ÅÔ 
ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ɉ,ÉÍÉÃÏÌÅÓ et Anatidés). Il fait partie des SIBE recensés dans 
le cadre du Plan Directeur des Aires protégées. 

IV.2.2.2.5 SIBE de ÌȭOued Fouarate10 

Caractéristiques physiques 

C'est l'un des rares cours d'eau de basse plaine atlantique qui est encore partiellement en 
eau. Il coule entièrement dans la forêt de la Mamora. Il prend naissance près d'Al Arjate où il 
est capté pour l'alimentation de la ville de Salé en eau potable. Sa partie amont est à sec et 
sans flore, le tracé du cours d'eau étant plus ou moins effacé. 

Bioclimat : subhumide à hiver chaud. 

Flore 

Par endroit, entre l'oued Mbarek et Kénitra, des prairies plus ou moins bien conservées 
couvrent d'assez larges surfaces. Une vingtaine d'espèces au moins composent ces 
formations. 

 

 

                                                 
10Centre d'Echange d'Information sur la Biodiversité du MAROC, Convention sur la Diversité Biologique 
Fiche technique sur le SIBE ( H5) Oued Fouwarate 
http://ma.chm-cbd.net/manag_cons/esp_prot/sibe_ma/sibe_cont_hum/oued-fouwarate-h5-./sibe_h5 
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Faune 

A Kénitra nichent des colverts, des foulques, des poules d'eau et plusieurs passereaux, dans 
une formation dense d'émergents, ces mêmes espèces se voient en hivernage, en plus de 
grèbes castagneux et de cigognes. 

IV.2.2.3 Milieu naturel du site du projet 

Le site du projet est localisé au niveau de terrains agricoles. Il est éloigné des zones 
naturellement sensibles ou remarquables de la région. Le terrain qui sera alloué à la 
ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÁÓ ÄȭÅÓÐîÃÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÅÎÄïÍÉÑÕÅ ÏÕ ÍÅÎÁÃïÅ ÄÅ 
ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎȢ ,ÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎvironnement naturel du site, aucune espèce 
ÁÎÉÍÁÌÅ ÅÎÄïÍÉÑÕÅ ÏÕ ÍÅÎÁÃïÅ ÄÅ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÕ ðÔÒÅ ÏÂÓÅÒÖïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅÓ 
immédiats du site. 

IV.2.3. Milieu humain 

IV.2.3.1 Données démographiques 

La population de la commune rurale de Mograne selon les recensements de 1994, 2004 et  
2014 est donnée au tableau suivant : 

Tableau 21 : Populations de Mograne (RGPH 1994 et 2004) 

 
 

,Á ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ɉÃÅÎÔÒÅ ÄÅ -ÏÇÒÁÎÅɊȟ ÓÅÌÏn les recensements de, 1994 et 
2004, comptait, respectivement, 6105 et 5894 hab et une estimation de 6043 hab en 2014 
ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÓÏÉÔ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ ÁÎÎÕÅl de -0,4 % entre 1994 
et 2004 et 0,5% entre 2004 et 2014. La période 1994-2004 a connu une régression de la 
population de mograne Ƞ ÅÎ ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ ÒÙÔÈÍÅ ÄȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Á ÅÎÒÅÇÉÓÔÒï 
un taux négatif durant cette période avec un taux moyen annuel de -0,4% qui est largement 
infïÒÉÅÕÒ ÁÕ ÔÁÕØ ÄȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ de la commune rurale.  

#ÅÃÉ ÐÅÕÔ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÐÁÒ ÕÎÅ ÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ de la population de Mograne vers les grandes 
ÖÉÌÌÅÓ  ÏÕ  ÖÅÒÓ  ÄȭÁÕÔÒÅÓ  ÃÅÎÔÒÅÓ  ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔȢ  #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ  ,Å  ÃÅÎÔÒÅ  ÄÅ  -ÏÇÒÁÎÅ  Á  ÃÏÎÎÕ 
ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ΨϷ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÐÁÒ ÕÎÅ ÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÅ 
de  la population des douars de Mograne vers le centre. 

IV.2.3.2 Habitat et urbanisme11 

,Å  ÃÅÎÔÒÅ  ÄÅ  -ÏÇÒÁÎÅ  ÅÓÔ  ÄÏÔï  ÄȭÕÎ  ÄÏÃÕÍÅÎÔ  ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ  ÑÕÉ  ÅÓÔ  ÕÎ  ÐÒÏÊÅÔ  ÄÅ  ÐÌÁÎ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ  ÑÕÉ  ÎȭÁ  ÐÁÓ  ÁÂÏÕÔÉ  Û  ÌȭÈÏÍÏÌÏÇÁÔÉÏÎ  ÍÁÉÓ  ÑÕÉ  ÓÅÒÔ  ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ  
comme document de référence pour le centre de Mograne. A noter que le centre de 
Mograne est intégré dans le SDAU de Kénitra. 

                                                 
11 7ÉÌÁÙÁ 2ïÇÉÏÎ 'ÈÁÒÂ #ÈÒÁÒÄÁ "ÅÎÉ (ÓÓÅÎȟ %ÔÕÄÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ïÍÅÒÇÅÎÔ -ÏÇÒÁÎÅȟ !03 ÄïÆÉÎÉÔÉÆȟ 
Janvier 2015 
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Tableau 22 ȡ 4ÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄͻÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

 

Le type d'habitat prédominant à Mograne est le type économique traditionnel en dur et en 
terre. En s'éloignant du noyau central les logements deviennent à caractère rural. Les 
différents secteurs ont été classés en deux zones distinctes :  

¶ ,Á ÐÒÅÍÉîÒÅ ÚÏÎÅ ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÔÒÁÄitionnels, selon une trame 
générale de type rural à semi-rural spontané à moyenne densité  

¶ ,Á ÓÅÃÏÎÄÅ ÚÏÎÅ ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅs et les équipements 
du centre selon une trame dense relativement structurée. 
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IV.2.3.3 Activités socio-économiques 

IV.2.3.3.1 Agriculture 

,Á  ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ  ÁÇÒÉÃÏÌÅ  ÕÔÉÌÅ  ÄÅ  ÌÁ  ÃÏÍÍÕÎÅ  ÄÅ  -ÏÇÒÁÎÅ  ÅÓÔ  ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ  ΤΡΪΩΡ  ÈÁ  ÃÅ  ÑÕÉ 
représente 88% de la surface totale de Mograne. En effetȟ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÕÎÅ 
activité importante pour la population active estimé de 18,3%.  

La répartition de la superficie agricole connait ladomination des terrains Bour 17800 ha 
cependant, les terrains irrigués représentent 13% c'est-à-dire 3070 ha seulement. Ces terres 
sont exploitées par des collectifs, melk privé, DPE, réforme agraire et coopératives. 

IV.2.3.3.2  Elevage 

,ȭïÌÅÖÁÇÅ ÊÏÕÅ ÕÎ ÒĖÌÅ ÐÒÉÍÏÒÄÉÁÌ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÐÅÔÉÔÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÄÅ ÌÁ 
région du GCBH. La taille du cheptel varie selon la disponibilité alimentaire, la taille de 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÐÒéconisée. Les effectifs des bovins ovins et caprins ont 
ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕÇÍÅÎÔï ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÄïÃÅÎÎÉÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΤȟΥϷ 
pour le cheptel bovin, 0,5% pour les ovins et 7,76% pour les caprins. En ce qui concerne les 
niveaux de production des viandes rouges et du lait, ils atteignent respectivement 19320 et 
289800 tonnes (PAR, 2009)12. Les conditions climatiques de la région ainsi que la flore 
abondante et diversifiée sont favorables au secteur apicole régional qui assure 40% de la 
produÃÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ ,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÁÐÉÃÏÌÅ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÄïÃÅÎÎÉÅ ΤΡΡ-2010 montre 
une nette tendance à la modernisation du secteur. 

IV.2.3.3.3 Industries et commerce 

La valeur de la production industrielle de la province a atteint en 2011  près de  6  Milliards de 
dhs  et la production de ÃÅÔÔÅ ÒïÇÉÏÎ Á ïÔï ÌȭĞÕÖÒÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÄÅ 15.167 personnes. 

0ÏÕÒ ÃÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ Û ÌȭÅØÐÏÒÔȟ ÁÖÅÃ Ðrès de 7  Milliards  de dhs, soit  24%  des 
exportations régionales et 2% des exportations nationales. 

Tableau 23 : Caractéristiques du secteur industriel au niveau de la province de Kenitra 

 
Investisse
ment 103 

Dh 

Frais de 
personnel 

103 Dh 

Exportation 
103 Dh 

Production 
103 Dh 

Chiffre 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 

103 Dh 

Effectifs 
employés 

permanents 

Nombre 
ÄȭïÔÁÂÌisse

ments 

Province de 
Kenitra 

280 642 749 895 3 368 589 6 700 397 6 828 494 15 167 202 

Région de 
Rabat Salé 

Kenitra 
1 317 637 2 881 633 6 742 493 21 108 584 27 886 394 56 117 802 

Maroc 26 175 680 35 357 596 108 653 441 387 673 369 419 022 039 550 000 8 018 

Source ȡ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄÅÓ .ÏÕÖÅÌÌÅÓ 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓȟ ΤΡΣΥ13 

Le secteur commercial est marqué par deux types de commerces : 

                                                 
12 3ÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ 'ïÎïÒÁÌ $Õ -ÉÎÉÓÔîÒÅ $Å ,ȭÈÁÂÉÔÁÔȟ $Å ,ȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ %Ô $Å ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ $Å ,ȭÅÓÐÁÃÅ, Inspection Régionale 
De La Région Du Gharb Chrarda Beni Hssen, Op. Cit 
13 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȟ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ,Á 2ïÇÉÏÎ ÄÅ 2ÁÂÁÔ 3ÁÌï +ÅÎÉÔÒÁȟ -ÏÎÏÇÒÁÐÈÉÅ 
Générale, 2015. 
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- un commerce traditionnel, constitué  essentiellement  par  des  commerçants  
individuels grossistes et des détaillants, exploitant directement leurs 
activités. 

- Une nouvelle forme de commerce moderne constituée par les  grandes  
surfaces  de  distribution. 

IV.2.3.3.4 Tourisme 

De par son histoire, sa situation géographique et la diversité de ses sites, la région du Gharb-
Chrarda-Bni Hsen présente des potentialités touristiques importantes. En plus de ses sites 
historiques attrayants, la région offre à ses visiteurs des sites naturels : Plage de Mehdya, 
Plage de Moulay Bouselham et sa Merja Zerga, Réserve de chasse Äȭ!ÒÂÁÏua, Réserve 
biologique de Sidi Boughaba, Forêt de Maâmora. La région possède une côte de 140 km sur 
l'océan atlantique allant du littoral de Moulay Bousselham jusqu'à Mehdya offrant des sites 
agréables pour le tourisme lié à la découverte, à la pêche et à la baignade.  

IV.2.3.3.5 Artisanat 

,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÓ ÒïÐÅÒÔÏÒÉïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÕ '#"( ÅÓÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΤΡ ΡΡΡ ÄÏÎÔ ΣΥ ΧΡΡ 
ɉΨΩȟΧϷɊ ÏÐîÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔ ÅÔ ΨΧΡΡ ɉΥΤȟΧϷɊ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ɉÒïÐÁÒÁÔÉÏÎȟ ÈÙÇÉîÎÅȟ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎȣɊȢ ,Á ÐÒÏÖÉÎÃÅ ÄÅ +ïÎÉÔÒa regroupe près de la moitié (46%) 
ÄÅÓ ÁÒÔÉÓÁÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔȢ 

IV.2.3.4 Infrastructures et équipements 

IV.2.3.4.1 Alimentation en eau potable 

,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ -ÏÇÒÁÎÅ ÅÓÔ 
ÇïÒï ÐÁÒ Ìȭ/.%%-branche eau. Le pourcentage de la population qui bénéficie actuellement 
ÄÕ ÒïÓÅÁÕ Äȭ!%0 ÐÕÂÌÉÃ ÁÔÔÅÉÎÔ ΩΧϷȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ΤΧϷ ÒÅÓÔÁÎÔÓ ÕÔÉÌÉÓÅÎÔ ÌÅÓ ÂÏÒÎÅÓ ÆÏÎÔÁÉÎÅÓ 
ÏÕ ÓÅ ÐÒÏÃÕÒÅ ÌÅÕÒ ÂÅÓÏÉÎ ÅÎ ÅÁÕ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÐÕÉÔÓȢ ,ȭÏÆÆÉÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÄÅ 
Ìȭ%ÁÕ 0ÏÔÁÂÌÅ ÕÔÉÌÉÓÅ ÕÎ Òïservoir de stockage de 50 m3 qui est alimentés à partir du forage 
F3537/8 via une conduite DN 200 en AC de 9,8 Km. 

IV.2.3.4.2 Assainissement liquide 

A part le quartier village pilote, le centre de Mograne nȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÏÔïÅ ÄȭÕÎ réseau 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ; la population uÔÉÌÉÓÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ɉÐÕÉÔÓ ÐÅÒÄÕÓ ÅÔ ÆÏÓÓÅÓ 
septiques). ,Å ÌÉÎïÁÉÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÖÉÌÌÁÇÅ ÐÉÌÏÔÅ ÓȭïÌîÖÅ Û 
environ 1,2 km ; 990 ml DN300 et 136 ml DN400, il a été réalisé dans les années 2000. Le 
diagnostic de ce réseau a montré que les ouvrages existant sont en bon état de garde. La 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 

IV.2.3.4.3 Assainissement solide 

La gestion des déchets solides est assurée par les services de la commune. 
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IV.2.3.4.4 Electricité 

Le centre est relié au réseau national ONEE-Branche Electricité. Le centre est relié au réseau 
national de téléphone IAM. Les télécommunications ne présentent pas de graves 
problèmes. 

IV.2.3.4.5 Equipements socio-économiques 

La région possède 5 hôpitaux généraux, 13 cliniques privées, 207 cabinets médicaux privés, 2 
centres d'hémodialyse, 7 cabinets radiologiques, 220 pharmaciens, 9 laboratoires. La région 
totalise une moyenne de 5% des équipements sanitaires nationaux. La densité litière est de 
50 lits pour 100 000 habitants. La densité médicale pour la région est de 1 médecin 
pour 4 618 habitants. 

Tableau 24 : Infrastructure sanitaire publique selon les provinces 

Province  
Centre urbain 

de santé  
Hôpital 

local urbain  
Dispensaire 

rural  

Centre rural de santé  Hôpitaux 
généraux  Communal  C.A.L.A.*  

Kénitra  26  -  13  16  3  3  

Région  35  2  23  40  13  5  

Maroc  570  37  635  818  271  87  

%  6,14%  5,4%  3,62%  4,9%  4,79%  5,74%  

*CALA : Centre de santé rural communal avec lits pour accouchement 
Source : Annuaire statistique du Maroc, 2002 

Le centre Mograne est encore marqué par son caractère rural et ne dispose pas 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÏ-économiques suffisants. 

IV.2.3.4.6 Infrastructures routières 

Les  principaux  axes  sont  constitués  de  la  route  nationale  RN1  traversant  le  centre  et  
la route P4248 vers Sidi Yahia.  

Cependant, toute la voirie du centre est constitué de pistes appart le quartier village pilote 
qui ÅÓÔ ÄÏÔï ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÖÏÉÒÉÅ ÅÎ ÂÉÃÏÕÃÈÅ ÐÏÕÒ ÌÅs voies et dallage pour les CP dans un 
ïÔÁÔ ÄïÇÒÁÄï ÅÔ ÑÕÉ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÍÁÒÃÈï ÄÅ renforcement en revêtement en enrobé et 
dallage des CP dont les travaux sont en cours. Le réseau de voirie du village pilote totalise 
ÕÎ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ Σ ËÍȟ )Ì ÅÓÔ à signaler que plusieurs routes et chemins piéton ne sont 
ÐÁÓ ÒÅÖðÔÕÓ ÅÔ ÑÕÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÍÅÎÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÅÔ ÑÕÉ ÓȭÉÎÏÎÄÅÎÔ ÄÕÒÁÎÔ 
les périodes pluvieuses. 
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PARTIE 2 ANALYSE DES IMPACTS 
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CHAPITRE V. IDENTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS DU 
PROJET 

V.1. INTRODUCTION 

L'identification des conséquences d'un projet sur son environnement constitue l'étape clé 
de toute étude d'impact. Ces conséquences, appelées plus couramment impacts, sont 
déduites de l'analyse par superposition du contenu du projet, tant en phase de pré-
construction et de construction qu'en phase d'exploitation du projet, et des composantes 
des domaines ou milieux affectés. 

,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÓÅ ÒÅÔÒÏÕÖÅÎÔ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 
projet. Les impacts environnementaux relatifs à ces phases, seront analysés pour chacune 
des principales composantes du projet (les stations de refoulement et de pompage, la 
conduite de refoulement, ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎɊȢ 

Les différents ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÏÎÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÁÆÉÎ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ #ÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÁÕÓÓÉ ÂÉÅÎ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÌÉïÓ Û ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ 
ou des dommages sur le milieu physique, biologique et humain que les retombées positives 
ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÃÉÏ-économiques et le bien-être et la 
santé des populations. 

Les éléments du milieu, qui seront principalement concernés par les impacts négatifs du 
projet, sont le milieu physique à travers les resÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÅÔ ÌȭÁÉÒȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ 
humain. Les impacts appréhendés sur les autres éléments du milieu sont soit nuls soit non 
significatifs. 

Ce chapitre portera donc sur : 

¶ L'identification des impacts prévisibles, directs et indirects, du projet sur les 
composantes de son environnement ; 

¶ L'évaluation de ces impacts appréhendés tout aussi bien sur des critères 
qualitatifs que quantitatifs. 

$ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÖÏÉÒÅ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎȟ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ 
sont recommandées dans ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ɉ#ÆȢ #ÈÁÐÉÔÒÅ 6)ɊȢ 
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V.2. IDENTIFICATION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DU PROJET 

V.2.1. Phases susceptibles de produire des impacts sur le milieu 

Le projet de la STEP de Mograne comprend trois phases susceptibles de générer des 
impacts directs et indirects ou des altérations sur le milieu lors des différentes étapes de 
gestion : 

Phase 1 : La pré-construction 

La pré-construction, consiste à effectuer les études techniques, les travaux de topographie, 
la réalisation des sondages géotechniques ÅÔ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÎÔÉÅÒÓȢ ,ÅÓ 
activités limitées à des reconnaissances de terrain, des levés topographiques et du travail 
ÄȭÉÎÇïÎÉÅÕÒ ÃÏÎÓÅÉÌ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅ 
les installations de ÃÈÁÎÔÉÅÒ ɉÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȟ ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓȟ 
ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅȟ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÏÉÒÉÅÓ ÅÔ ÇîÎÅ ÄÅ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȣɊ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÕÎÅ 
attention particulière. 

Phase 2 : Le chantier de construction 

Le chantier de construction concerne les travaux de réalisation de la station de pompage 
SP, la conduite de refoulement, la station de refoulement, la réalisation du réseau 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ, de la STEP et des ouvrages annexes, ainsi que le repliement du chantier et 
la remise en état des lieux. Les travaux du projet sont généralement transitoires et limités 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÃÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÎïÇÌÉÇïÓ ÅÔ 
peuvent être importants dans certains cas. 

Phase 3 ȡ ,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ïquipements. 

Le projet se constitue globalement de trois composantes principales : 

¶ la station de pompage SP et la station de refoulement qui nécessitent la présence 
ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÍÍÁÎÄÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 
annexes (bâche, poÍÐÅÓȟ ÍÏÔÅÕÒÓȣ) ; 

¶ Le réseau ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ et la conduite de refoulement qui, après la fin du chantier, 
devient isolé ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÒïÃÅÐÔÅÕÒ ÅÔ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÁÕÃÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÂÏÎ fonctionnement ; 

¶ ,Á ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ sourcÅ ÄȭïÍÁÎÁÔÉÏÎ ÄȭÏÄÅÕÒÓȟ ÍÁÉÓ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ Óeront 
atténués par le bon fonctionnement du ÐÒÏÃïÄï ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ retenu. 
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V.2.2. Impacts positifs du projet 

La réalisation du projet du réseau ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
usées du centre de Mograne constitue en soi ÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÐÏÕÒ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
4ÅÌ ÅÓÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

)Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÁÕÃÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÕÃÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ des eaux usées 
brutes qui sont donc rejetées dans le milieuȟ ÃÅ ÑÕÉ ÃÁÕÓÅ ÄÅÓ ÐÒïÊÕÄÉÃÅÓ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
biophysique et humain. 

La mise en place ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ de Mograne sera 
bénéfique dans la mesure où le centre de Mograne et ses alentours seront débarrassés des 
eaux usées brutes, sources de pollution, d'odeurs nauséabondes et de prolifération de 
vecteurs potentiels de maladies. 

Le traitement de ces eaux usées brutes au niveau de la STEP se fera par lagunage naturel 
avant rejet dans le milieu récepteur. La dépollution respectera la norme marocaine relative 
aux rejets directs des eaux usées domestiques dans le milieu récepteur (Arrêté n°1607-06 du 
25 juillet 2006).  

Les effluents issus de la STEP répondront bien à la qualité exigée par la norme de rejet 
domestique dans le milieu récepteur et pourront donc sur le plan réglementaire être 
déversés dans le milieu récepteur. 

,Á ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÌÉïÅ Û ÌÁ ÄïÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
ÕÓïÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÖÁ ÎÅÔÔÅÍÅÎÔ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅs rejets dans le milieu 
ÒïÃÅÐÔÅÕÒ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÐÁÒ Ìȭ/ÕÅÄ Sebou. 

La mise en place de la STEP au niveau du centre Mograne mettra donc un terme à un certain 
ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ : 

Á ,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÐÁÒ ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ olfactives liées au non traitement des 
eaux usées ; 

Á ,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÇÒÝÃÅ ÁÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
usées avant leur évacuation dans le milieu récepteur (oued Sebou). La mise en ĞÕÖÒÅ 
du projet permettra une forte diminution des risques de contamination des ressources 
en eaux ainsi que la réduction considérable des risques sanitaires ; 

Á ,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅȟ ÄÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÓÁÌÕÂÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔude ; 

Á ,ȭïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 
ÄȭïÔÕÄÅȢ 

En outre, la mise en place du projet aura un impact socio-économique positif dès lors que 
ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÓÅÒÏÎÔ ÇïÎïÒïÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌoitation. 

Les travaux de construction ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÕÔÕÒÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 
auront un impact socio-économique positif au niveau local et régional. Pendant la période 
ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÖÉÅÎÄÒÁ ÃÅÒÔÁÉÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎs immédiats du site. 
%ÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ɉÔÅÒÒÁÓÓÅÍÅÎÔÓȟ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅÓ 
et amenée de matériaux, génie civil, voiries et réseaux divers, pose des conduites) est 
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généralement réalisée par des entreprises locales ou régionales, la mise en place du projet 
ÓÕÓÃÉÔÅÒÁ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØȢ 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÓÅÒÏÎÔ ÃÒïïÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
STEP.  

V.2.3. )ÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÈÁse de pré-construction 

La phase de pré-construction consiste à effectuer les études techniques, les travaux de 
ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅȟ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÎÄÁÇÅÓ ÇïÏÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
chantiers. Les activités limitées à des reconnaissances de terrain, des levés topographiques 
ÅÔ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭÉÎÇïÎÉÅÕÒ ÃÏÎÓÅÉÌ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆÓ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ɉÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȟ 
ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓȟ ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅȟ Ïccupation des voiries et gène de 
ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȣɊ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ ,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒÓ ÄÅ 
construction devra être interdite particulièrement au niveau des zones où il sera nécessaire 
ÄȭïÖÁÃÕÅÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ des zones proches du canal. 

V.2.4. Impacts négatifs potentiels du projet en phase de construction 

V.2.4.1 Impacts sur le milieu physique 

V.2.4.1.1 Eaux de surface et eaux souterraines 

Les eaux de surface qui pourraient être affectées par les travaux de réalisation du réseau 
sont les eaux de ruissellement et ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÌȭÏÕÅÄ Sebou. Ces eaux pourraient être 
chargées de matières en suspension lors de la construction du projet. 

,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÐÅÕÔ ÅÎÇÅÎÄÒÅÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÏÎ ÎÏÔÅÒÁ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ : 

Á Fuite possible de carburÁÎÔ ÏÕ ÄȭÈÕÉÌÅ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄȭÕÎ ÂÒÉÓ ÄÅ ÌÁ 
machinerie ou du réservoir de carburant placé et entreposé temporairement sur le site 
en construction 
Á Risque de contamination par infiltration des eaux usées suite à un mauvais 

branchement, une dégradation, un mauvais fonctionnement des blocs sanitaires. 
Á Risque de contamination par stagnation des eaux contaminées lors du creusement des 

tranchées pour la pose des canalisations. 
Á Risque de contamination par infiltration suite à un rejet accidentel des hydrocarbures 

ou des huiles de vidange. 

Il est cependant possible de maîtriser la plupart de ces impacts par le simple respect des 
ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔȟ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÏÓÁÇÅ ÄïÄÉïÅÓ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔ ÅÔ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ 
ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÁÐÐÒÏÕÖïÓȢ 

0ÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ ÌȭÉÍpact sur les ressources en eaux superficielles et souterraines, de nature 
négative, est jugé non significatif. 

V.2.4.1.2 Sols et sous-sols 

Le stockage de certains matériaux du chantier, tels que les ciments et les hydrocarbures 
servant au fonctionnement des engins, peut constituer une source de pollution pour les 
sols, les sous-sols et la nappe. Entreposés dans des aires non aménagées (sans abri contre 
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les eaux pluviales et le ruissellement ou sur des sols non imperméabilisés), ces produits 
peuvent contaminer le sol et être entraînés en surface vers les terres agricoles et en 
profondeur par infiltration, vers la nappe phréatique. De tels accidents environnementaux 
sont liés au non-respect des règles de stockage des produits ainsi qu'à la mauvaise gestion 
du chantier et de ses équipements. 

Parmi les opérations pouvant engendrer la pollution du sol et de la nappe, on cite : 

Á la vidange non contrôlée des engins du chantier, hors des zones imperméabilisées et 
spécialement aménagées à cette fin ;  
Á l'approvisionnement des engins en fuel dans des conditions ne permettant pas 

d'éviter ou de contenir les fuites et déversements accidentels de ces hydrocarbures.  

Dans le cas présent, il est peu probable de réaliser de telles opérations hors des stations-
service, étant donné que le projet se situe au niveau du centre de Mograne. 

,ȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÏÌ ÅÔ ÌÅ sous-sol, de nature négative, est jugé non significatif. 

V.2.4.2 Impacts sur le milieu biologique 

Le site du projet ne présente pas de particularités écologiques. Il ne présente aucune 
espèce végétale ou animale menacée de disparition ou endémique ; aucun habitat ou 
ÂÉÏÔÏÐÅ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅÓ ÉÍÍïÄÉÁÔÓ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

Toutefois, il est à signaler que le site de la STEP se trouve mitoyen de terrains agricoles. La 
phase travaux engendrera des émissions de poussières qui peuvent impacter ces activités 
agricoles, surtout celles plus proches du site, si des mesures appropriées ne sont pas 
entreprises. Cependant, considérant le fait que le chantier est limitée dans le temps et en 
tenant compte de son emprise (4 ÈÁɊȟ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÅÒÁ ÆÁÉÂÌÅ ÓÕÒ ÃÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ Û 
condition que la circulation des engins et émissions de poussières soient limitées dans la 
ÚÏÎÅ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÁ 34%0Ȣ 

$Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ projet sur le milieu biologique, de nature négative, est jugé non 
significatif. 

V.2.4.3 Impacts sur le milieu humain 

V.2.4.3.1 Infrastructures routières 

La phase de chantier du projet entraînera une légère augmentation du trafic routier 
principalement sur les axes de circulation les plus sollicités à savoir la RN1 qui traverse la 
ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅȢ #ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÁÕÒÏÎÔ ÐÏÕÒ ÉÍÐÁÃÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅȢ ,ȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÓÅÒÁ 
ÁÓÓÕÒï ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ Û ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÉÎÓ ÓÁÎÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÅÔ ÓÁÎÓ 
nuisances ÓÕÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÒÉÖÅÒÁÉÎÅȢ ,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÆÅÒÁ ÓÏÎ ÁÆÆÁÉÒÅ ÑÕÁÎÔ ÁÕØ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒȢ ,Å ÔÒÁÆÉÃ ÄÅÓ 
camions de transport de matériaux et équipements susceptible d'avoir lieu en phase 
chantier ne peut qu'altérer plus rapidement les voies de circulation les plus sollicitées. Il est 
ÄÏÎÃ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï ÄÅ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌÁ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÒÏÕÔÅÓ ÅÔ ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÕÎ ÁÕÄÉÔ 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÄȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ 

Les impacts restent faibles surtout en utilisant une signalisation claire et appropriée 
avertissant de la tenue des travaux. 
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V.2.4.3.2 Impacts visuels et paysagers 

Il est incontestable que tout chantier porte atteinte aux valeurs paysagères de son 
environnement, mais ces atteintes varient largement en fonction de la zone d'implantation 
du projet. L'existence du chantier dans de tels espaces va certainement transformer le 
paysage local par la présence d'équipements lourds de chantier, de matériaux stockés et 
des clôtures en tôle qui entourent la zone des travaux. Ceci est susceptible de générer des 
nuisances à l'environnement humain fréquentant la zone des travaux. Le chantier sera 
limité au site du projet. 

Etant donné le caractère temporaire du chantier, son impact n'est pas aussi important 
surtout moyennant une organisation du chantier.  

Vu que ces travaux de construction du projet, limités dans le temps, seront effectués en 
dehors du périmètre urbain du centre de Mograne, ces impacts négatifs sont jugés faibles. 

V.2.4.3.3 Bruits et vibrations 

Le milieu sonore ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÅÓÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ 
bruits distincts à caractère plus ou moins régulier. Ces principales sources de bruit dans cet 
environnement découlent notamment des activités agricoles et industrielles ainsi que de la 
circulation automobile sur la route nationale N°1. 

Généralement, le bruit généré par ces infrastructures dans le milieu récepteur du projet, 
pendant le jour et la nuit, sont généralement compris dans les niveaux maximaux 
ÁÄÍÉÓÓÉÂÌÅÓ ÅÔ ÆÉØïÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÉÎternationale, présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 25 : Lignes directrices sur le niveau de bruit (*) 

 Une heure LAeq (dBA)14 

Récepteur 
De Jour 
07h00-22h00 

De nuit 
22h00-07h00 

Résidentiel, institutionnel, éducatif (**) 55 45 

Industriel, commercial 70 70 

(*)Les valeurs recommandées concernent les niveaux de bruit mesurés en plein air. Source: Guidelines for Community 
Noise, Organisation mondiale de la santé (OMS), 1999. 

ɉɕɕɊ3Å ÒÅÐÏÒÔÅÒ Û Ìȭ/-3 ɉΣΫΫΫɊ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ ÂÒÕit acceptables dans les zones résidentielles, les institutions et les 
cadres scolaires 

Source : World Bank Group, International Finance Corporation, Directives environnementales, 
sanitaires et sécuritaires (EHS), 30 Avril 2007 

Pendant la phase des travaux, les bruits et vibrations proviennent essentiellement des 
engins de chantier (pelles mécaniques, grues, rouleaux compresseurs, centrale à béton, 
etc.) et des camions et semi-remorques chargées de transporter les matériaux. 

Ces nuisances sonores seront temporaires et intermittentes. 

                                                 
14 « ,Å .ÉÖÅÁÕ %ÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ,!ÅÑ ÄȭÕÎ ÂÒÕÉÔ ÖÁÒÉÁÂÌÅ ÅÓÔ ïÇÁÌ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÕÎ ÂÒÕÉÔ ÃÏÎÓÔÁÎÔ ÑÕÉ ÁÕÒÁÉÔ ïÔï ÐÒÏÄÕÉÔ ÁÖÅÃ ÌÁ 
ÍðÍÅ ïÎÅÒÇÉÅ ÑÕÅ ÌÅ ÂÒÕÉÔ ÐÅÒëÕ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÍðÍÅ ÐïÒÉÏÄÅȢ ÉÌ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÁÃÏÕÓÔÉÑÕÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÐÅÒëÕÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ 
ÄÕÒïÅ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ » (norme nf s 31 110 « caractérisation et mesurage des bruitÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀ grandeurs 
ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ») 
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Les travaux de réalisation de la STEP auront les mêmes impacts que ceux des autres 
ouvrages (stations de pompageȟ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ), sauf que dans le cas de la STEP, 
les impacts potentiels sur la population (Bruit, risques ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ ȣÅÔÃȢɊ ÓÅÒÏÎÔ ÍÏÉÎÓ 
intenses dans la mesure où le site retenu pour la construction de la STEP est éloigné des 
habitations du centre de Mograne. 

Leurs impacts du projet seront par conséquent non significatifs. Néanmoins, les engins à 
utiliser devront être en bon état et respecteront les niveaux sonores réglementaires. 

V.2.4.3.4 Emissions atmosphériques 

,ȭÉÍÐÁÃÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÓÔ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓï ÐÁÒ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÁÚ ÄȭïÃÈÁÐÐÅÍÅÎÔ 
polluants et le dégagement de poussières. Ces dernières proviendront principalement de la 
phase de terrassement, phase qui est très limitée dans le temps. Des pratiques de 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÃÏÕÒÁÎÔÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÄÅÓ ÓÔÏÃËÓ ÅÔ ÌÁ 
limitation de vitesse des véhicules sur le site permettront de minimiser l'impact des 
poussières sur l'environnement. Les émissions de gaz dans l'atmosphère lors de la phase de 
construction du projet seront faibles. Les origines potentielles de ces émissions sont les 
évaporations de composés organiques provenant de l'application de peintures, d'adhésifs, 
de produits chimiques d'étanchéité et des carburants utilisés par les engins de construction. 

En résumé, l'impact sur la qualité de l'air dû à la phase de construction sera de courte durée 
ÅÔ ÓÅÒÁ ÌÉÍÉÔï Û ÌȭÅÎÖÉÒÏnnement proche du projet. Les émissions dans l'atmosphère, que ce 
soit des émissions de poussières volatiles résultant de la circulation sur le site ou des gaz 
ÄͻïÃÈÁÐÐÅÍÅÎÔȟ ÎÅ ÃÁÕÓÅÒÏÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌͻÁÉÒ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÓÅ 
de construction. 

La fréquence et la durée de ces activités seront limitées. Elles auront par conséquent un 
impact mineur sur l'environnement. 

V.2.4.3.5 Santé et sécurité sur le chantier 

Un chantier mal organisé et où les mesures de sécurité ne sont pas respectées constitue 
une menace à la sécurité publique et à celle des ouvriers. Le respect des règles relatives à la 
limitation de l'accès du public au chantier, à la circulation des véhicules à l'intérieur de celui-
ci et au port de casques, de gants et des chaussures de sécurité par les ouvriers, constitue 
l'élément de base que la direction du chantier est tenue d'appliquer avec rigueur. Faute de 
quoi, la sécurité humaine est mise en danger. 

Ces impacts négatifs peuvent être considérés comme faibles, en partant sur le principe que la 
construction du projet ne nécessite pas de travaux de grande hauteur, de risques particuliers 
liés aux modes de construction et que la stricte application des mesures et règles de sécurité 
(EPI, harnais de sécurité, balisage des zones à risqÕÅÓȣɊȟ ÉÎÃÏÍÂÁÎÔ Û ÔÏÕÔ ÃÈÁÎÔÉÅÒȟ ÅÓÔ 
observée. 

V.2.4.3.6 Impacts des eaux usées, des ordures ménagères et des rebuts du chantier 

En cas d'installation de camp de chantier, on sera alors confronté à un certain nombre de 
problèmes environnementaux dont principalement celui de la gestion des déchets liquides 
(eaux de vanne) et solides (ordures ménagères). 
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Le fait que le projet soit situé au niveau du centre de Mograne et la servitude par divers 
moyens de transports permettront de limiter les campements sur le chantier et de ce fait de 
ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒȢ 

Le rejet des eaux usées dans le milieu naturel génère de mauvaises odeurs, des conditions 
insalubres et des problèmes de pollution de la nappe phréatique. Même si de telles 
nuisances seront très limitées en rapport avec le nombre de personnes présentes sur le 
chantier, des mesures préventives sont nécessaires à prendre par l'entreprise. 

Ces impacts négatifs sont de ce fait jugés non significatifs. 

D'autre part, les ordures ménagères en provenance de l'activité humaine sur le chantier ne 
doivent pas poser de problèmes majeurs, du moment où elles sont mises à la portée des 
agents municipaux de collecte des déchets du centre de Mograne. Ces derniers se 
chargeront de son acheminement vers la décharge. Quant aux rebuts du chantier, ils seront 
évacués au fur et à mesure de leur génération vers la décharge et le risque de leur abandon 
sur place à la fin des travaux est écarté puisque la dernière étape du chantier est consacrée 
au nettoyage des lieux et à leur remise en état. 

A moins de ne pas respecter les règles minimales de gestion du chantier ou de rejet 
anarchique des ordures, les impacts de ces déchets sont donc non significatifs. 

V.2.5. Impacts négatifs potentiels du prÏÊÅÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

V.2.5.1 Gestion et entretien de la station de pompage et de la station de refoulement 

,ȭÁÍÅÎïÅ ÖÅÒÓ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄȭÁÓÓÅÍÂÌÁÇÅ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ du centre de Mograne. Ce poÉÎÔ ÎȭÅÓÔ ÁÕÔÒÅ ÑÕÅ ÌÁ ÂÝÃÈÅ 
ÄȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ refoulement (Cf. Figure 3). 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅÓ ÅÁÕØ ïÐÕÒïÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÓÅÒÏÎÔ ÒÅÆÏÕÌïÅÓ ÖÅÒÓ ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ Ðar 
une station de pompage située en aval de la STEP (Cf. Figure 3). 

Les stations de pompage et de refoulement seront parfaitement étanchéifiées pour éviter 
toute infiltration éventuelle des eaux usées. Par ailleurs, elles seront dotées de groupes de 
pompage de secours pour assurer le pompage en continu des eaux. Ces stations seront 
conçues de manière à éviter les stagnations prolongées des eaux usées qui favorisent la 
ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÁÚ ÎÕÉÓÉÂÌÅÓ ɉÔÅÌ ÑÕÅ ÌÅ ÓÕÌÆÕÒÅ ÄȭÈÙÄÒÏÇîÎÅɊ ÑÕÉ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ 
olfactives, ainsi que la prolifération des mouches et moustiques. 

,Á ÂÝÃÈÅ ÄȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄȭÁÍÅÎïÅ de la station de refoulement ÓÅÒÁ ïÑÕÉÐïÅ ÄȭÕÎ 
dispositif de désodorisation permettant de réduire les nuisances olfactives au niveau de 
ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ 

%Î ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÌÅÓ ÐÒïÃÁÕÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅØÐÌÏitant (étanchéité, pompe de secours, 
ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÃÏÎÔÉÎÕÅȣÅÔÃȢɊ les stations de pompage et de refoulement ne présenteront pas 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ ÖÉÓ-à-ÖÉÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎȢ 
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V.2.5.2 'ÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ 3ÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

V.2.5.2.1 Gestion des sous-produits de la STEP 

La mauvaise gestion des sous-ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÉÓÓÕÓ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÄÕ ÐÒÏÃïÄï ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 
peut constituer un risque sanitaire. 

,ÅÓ ÂÏÕÅÓ ÅØÔÒÁÉÔÅÓȟ ÓÕÉÔÅ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȟ ÓÅÒÏÎÔ ÓÔÁÂÉÌÉÓïÅÓ ÐÕÉÓ ÄïÓÈÙÄÒÁÔïÅÓ ÓÕr 
les lits de séchage puis évacuées vers une décharge contrôlée. 

La gestion des sous-produits ÄÅ ÌÁ 34%0 ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒÁ ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ ÖÉÓ-à-
ÖÉÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎ ÅÎ ÐÁÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒïÃÁÕÔÉÏÎÓ 
prévuÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ɉïÔÁÎÃÈïÉÔï des lits de séchage, traitement des boues, respect du 
ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅȟ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÃÏÎÔÉÎÕÅȣÅÔÃȢɊ ÓÅÒÏÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔïÅÓȢ 

V.2.5.2.2 Traitement des odeurs émanant des ouvrages de la STEP 

L'épuration des eaux résiduaires est fréquemment à l'origine de mauvaises odeurs: les eaux 
usées sont chargées en matières organiques, en composés azotés et phosphorés, qui 
induisent, directement ou indirectement, la formation de composés malodorants au cours 
ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ 

Une limitation optimale des nuisances olfactives des installations de la STEP sera effectuée. 
De plus, étant ÄÏÎÎï ÌȭïÌÏÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓȟ ÌÅÓ 
nuisances olfactives potentielles sont quasi nulles. 

Par conséquent, le site choisi présente des garanties quant à la préservation de la population 
du centre de Mograne contre les nuisances olfactives. 

V.2.5.3 Occupation du sol et paysage 

Le site de la STEP se trouve en dehors du périmètre urbain du centre de Mograne. Il ne 
devrait donc pas avoir d'impact paysager majeur. 

Dans le but de donner à la future STEP une fonction écologique en rapport avec son 
environnement local, les futurs ouvrages seront implantés, dans le respect des impositions 
ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÖÏÉÒÉÅÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓȟ ÄÅ ÆÁëÏÎ Û créer un cadre paysager et un champ visuel 
agréables. 

,Å ##40 ÄÏÉÔ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÈÏÉØ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÕØ ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÄȭÁÂÏÕÔÉÒ Û ÕÎÅ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ 
simple des formes et des enveloppes, sans que le projet reste étranger au site 
ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȢ /Î ÖÅÉÌÌÅÒÁ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ de matériaux locaux disponibles dans 
la région. Un aménagement paysager sera proposé. 

5Î ïÃÒÁÎ ÖïÇïÔÁÌ ÃÅÉÎÔÕÒÁÎÔ ÌÁ 34%0 ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÁÔÔïÎÕÅÒ ÔÏÕÔÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ 
aux perceptions visuelles. Il devra présenter uniquement des essences locales, adaptées à la 
région et devra permettre un entretien aisé. Un effort sera fait pour limiter les besoins en 
ÁÒÒÏÓÁÇÅȢ #ÅÓ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÒÂÏÒÅÓÃÅÎÔÅÓȟ ÁÒÂÕÓÔÉÖÅÓ ÅÔ ÈÅÒÂÁÃïÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ 
ÓȭÉÎÓïÒÅÒ ÐÁÒÆÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅȟ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ infrastructures de la STEP. 
,ȭÅÓÐÁÃÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ ÄÅÕØ ÐÌÁÎÔÅÓ ÓÕÃÃÅÓÓÉÖÅÓ ÅÓÔ ÄÅ ΤȟΧ Í ÅÔ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÄÅÓ 
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arbustes devra être de 1,50m. Notons que le couvert végétal dans la zone du site 
ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÁÕÃÕÎÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔï ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȢ )Ì ÓȭÁgit de terrains agricoles sans 
aucun aménagement particulier. 

$Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÒÅÌÁÔÉÆ Û Ì΄ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌȟ ÁÕ ÃÁÄÒÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÁÕ ÐÁÙÓÁÇÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
considéré comme faible. 

V.2.5.4 Ambiance sonore 

Les moteurs, pompes,ȣ des Stations de Pompage sont généralement sources d'émissions 
sonores lors du fonctionnement des installations techniques. Ils seront isolés dans des 
locaux ou sous des capots isolants, permettant de rabattre le niveau sonore à des valeurs 
ÁÄÍÉÓÓÉÂÌÅÓȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÃÏÎëÕ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÏÕÃÉ ÄȭÁÓÓurer une limitation optimale des bruits 
émis par les installations au cours de la phase exploitation. Toutes les dispositions seront 
ÐÒÉÓÅÓ ÐÏÕÒ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÕ ÂÒÕÉÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ 
notamment de: 

V Regroupement dans des locaux insonorisés du matériel particulièrement bruyant, 

V Dispositions constructives de fixation limitant les bruits et vibrations, 

V Choix de matériaux de construction présentant de bonnes caractéristiques 
ÄȭÉÓÏÌÁÔÉÏÎ ÁÃÏÕÓÔÉÑÕÅȢ 

$Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌȭÉÍÐÁct relatif aux bruits peut être considéré comme faible si les mesures 
ÄȭÉÓÏÌÁÔÉÏÎ ÐÈÏÎÉÑÕÅ ÓÏÎÔ ÆÁÉÔÅÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔȢ 

V.2.5.5 3ïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ  

On entend par « sécurité Ȼȟ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ populations 
ÅÔ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓȟ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ɉÒÕÐÔÕÒÅȟ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓȟ ÅÔÃȢɊȢ ,ȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÓÔ ÌȭÁÃÔÉÏÎ 
ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔȢ Elle peut engendrer 
ÕÎÅ ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÐÉÄÅ ÄȭÅÎÇÉÎÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȢ #ÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÐÏÎÃÔÕÅÌÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÔÅÍÐÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ 

#ÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÔÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÁÕÓÅÒ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ɉÏÄÅÕÒÓȟ ÂÒÕÉÔÓȟȣ) à ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏĬ ÉÌÓ 
surviennent. 

V.2.5.6 Entretien et réparation  

#ÅÔÔÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÏÕ ÌÁ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 
ÄïÆÁÉÌÌÁÎÔÓȢ #ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÎÇÅÎÄÒÅÒÏÎÔ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ de 
ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÅȟ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÐÏÎÃÔÕÅÌÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ 

V.2.5.7 Circulation routière 

,ȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÏÕÅÓ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÓÅÒÁ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ de la  SP et de la 
ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ ,Á ÐÈÁÓÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉssement, des stations de 
pompage et ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÁÿÎÅÒÁ ÕÎÅ ÌïÇîÒÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÆÉÃ ÒÏÕÔÉÅÒ 
principalement sur les voies et les axes de circulation les plus sollicités à savoir la route RN1. 
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V.3. EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET 

Un impacÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÒÉÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÌÁÒÇÅ ÓÅ ÐÒÏÄÕÉÔ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅ 
ÌÏÃÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÄÏÎÎï ÅÎÇÅÎÄÒÅ ÕÎÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓȟ 
ÄÅÓ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÄȭÕÎ ïÔÁt initial 
fixé à un instant donné. 

,ȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÒïÓÉÄÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÅÎÇÅÎÄÒïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ 
ÅÎÔÒÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÅÔ ÌȭïÔÁÔ ÆÉÎÁÌ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ Û ÓÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓȢ 
#Å ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÁÂÓÏÌÕÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÅÆÆÅÔ ÑÕÉ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅȟ ÍÁÉÓ ÌÅ 
résultat de la différence entre la situation avec la réalisation du projet et la situation sans 
ÐÒÏÊÅÔȢ ,Å ÊÕÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÄÏÎÎï ÓÕÒ ÕÎÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ 
environnementale, compte tenu ÄÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÓÐÁÔÉÏ-ÔÅÍÐÏÒÅÌÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 
ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ɉ#ÆȢ !ÎÎÅØÅ ΣɊȢ 

Les impacts identifiés sont nombreux, cependant, ils ne sont pas tous significatifs. Pour leur 
évaluation, seuls les impacts les plus pertinents, compte tenu de leurs actions sur le milieu 
environnemental ont été retenus. 

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÇÒÉÌÌÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÃÉ-
dessous. 

Tableau 26 ȡ 'ÒÉÌÌÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

 

SENSIBILITE INTENSITE ETENDUE IMPORTANCE 

Forte 

Forte 

Nationale 
Régionale 

Locale 
Ponctuelle 

Majeure 
Majeure 
Moyenne 
Moyenne 

Moyenne 

Nationale 
Régionale 

Locale 
Ponctuelle 

Majeure 
Majeure 
Moyenne 
Mineure 

Faible 

Nationale 
Régionale 

Locale 
Ponctuelle 

Majeure 
Moyenne 
Mineure 
Mineure 

Moyenne 

Forte 

Nationale 
Régionale 

Locale 
Ponctuelle 

Majeure 
Moyenne 
Moyenne 
Moyenne 

Moyenne 

Nationale 
Régionale 

Locale 
Ponctuelle 

Moyenne 
Moyenne 
Moyenne 
Mineure 

Faible 

Nationale 
Régionale 

Locale 
Ponctuelle 

Moyenne 
Moyenne 
Mineure 
Mineure 
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SENSIBILITE INTENSITE ETENDUE IMPORTANCE 

Faible 

Forte 

Nationale 
Régionale 

Locale 
Ponctuelle 

Moyenne 
Moyenne 
Mineure 
Mineure 

Moyenne 

Nationale 
Régionale 

Locale 
Ponctuelle 

Moyenne 
Mineure 
Mineure 
Mineure 

Faible 

Nationale 
Régionale 

Locale 
Ponctuelle 

Mineure 
Mineure 
Mineure 
Mineure 

 

! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓȟ ÌÁ ÆÏÒÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ 
ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔ ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÕ ÍÏÉÎÓ ÌÁ ÍÉÎÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÅÔ 
ÌȭÁÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÕÓ-values du projet. 
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Tableau 27 ȡ 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÐÒï-ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

Composante Période 
Nature de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Impact appréhendé Sensibilité Intensité Etendue Durée 
Importance 
ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Importance 
ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

résiduel 

MILIEU PHYSIQUE 

1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

Construction Négatif 

Rejets des gaz d'échappement, 
Soulèvement de poussières causé par la 
circulation des camions, de la machinerie et 
des travailleurs dans les zones de travail. 

Moyenne Moyenne Ponctuelle Courte Mineure Faible 

Exploitation Négatif 
2ÉÓÑÕÅ ÄȭïÍÁÎÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÁÕÖÁÉÓÅÓ ÏÄÅÕÒÓ 
en cas de dysfonctionnement de la SP et de 
la STEP. 

Moyenne Moyenne Ponctuelle Courte Mineure Faible 

Qualité des eaux 

Construction Négatif 
Risque de pollution chimique accidentelle 
des eaux, due aux travaux. 

Faible Faible Locale Moyenne Moyenne Insignifiant 

Exploitation 

Négatif 
Risque de non-conformité de la qualité des 
eaux épurées  Moyenne Faible Locale Courte Mineure Faible 

Positif 
Préservation de la qualité des ressources en 
ÅÁÕ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÕÅÄ Sebou 

Forte Moyenne Régionale Longue Majeure  

Qualité des sols Construction Négatif 
Risque de pollution chimique accidentelle 
des sols, due aux travaux. 

- - - - - Négligeable 

MILIEU BIOLOGIQUE 

Faune et flore 

Construction Négatif 
Nuisances causées par les émissions de 
ÐÏÕÓÓÉîÒÅÓȢ )Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÐÁÓ ÄÅ 
particularité écologique sur le site 

Faible Faible Locale Courte Mineure Insignifiant 

Exploitation Négatif 
)Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃularité écologique 
sur le site ɀ le site est éloigné de tout site à 
intérêt écologique 

Faible Faible Locale Courte Mineure Insignifiant 

MILIEU HUMAIN 

Environnement 
sonore 

Construction Négatif 
Chantier source de bruits : Travaux, 
fonctionnement et circulation des engins 

Moyenne Moyenne Ponctuelle Courte Mineure Faible 
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Composante Période 
Nature de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Impact appréhendé Sensibilité Intensité Etendue Durée 
Importance 
ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Importance 
ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

résiduel 

Exploitation Négatif 
Emissions sonores lors du fonctionnement 
des installations 

Moyenne Moyenne Ponctuelle Courte Mineure Faible 

1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

Construction Négatif 

Rejets des gaz d'échappement, 
Soulèvement de poussières causé par la 
circulation des camions, de la machinerie et 
des travailleurs dans les zones de travail en 
période sèche, en particulier concernant les 
exploitations agricoles avoisinantes 

Moyenne Moyenne Ponctuelle Courte Mineure Faible 

Exploitation  

Négatif 
2ÉÓÑÕÅ ÄȭïÍÁÎÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÁÕÖÁÉÓÅÓ ÏÄÅÕÒÓ 
en cas de dysfonctionnement de la  SP ou 
de la STEP. 

Moyenne Moyenne Ponctuelle Courte Mineure Faible 

Positif 
$ïÂÁÒÒÁÓÓÅÒ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ 
pollution et de nuisances olfactives en 
résultant 

Forte Moyenne Régionale Moyenne Majeure  

Qualité de vie et 
santé de la 
population 

Construction Négatif 

Perturbation du voisinage en phase de 
travaux (terrassements, transports, 
circulation) et présence éventuelle des 
déchets liés au chantier 

Moyenne Moyenne Ponctuelle Courte Mineure Insignifiant 

Exploitation Positif 

#ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÅÉÌÌÅÕÒ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅȟ ÄÅÓ 
conditions sanitaires et de salubrité 
adéquates. 
!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÐÁÒ 
ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÏÌÆÁÃÔives liées 
au non traitement des eaux usées; de la 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ressources en eau grâce au traitement des 
eaux usées avant leur évacuation dans le 
milieu récepteur (oued Sebou) 

Forte Moyenne Locale Longue Moyenne  

Paysage et 
confort visuel 

Construction Négatif 
Perturbations dues à la présence du 
chantier 

Moyenne Moyenne Ponctuelle Courte Mineure Faible 

Exploitation Positif 
Bonne insertion paysagère des installations 
du projet (SP et STEP) 

Moyenne Moyenne Locale Courte Moyenne  
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Composante Période 
Nature de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Impact appréhendé Sensibilité Intensité Etendue Durée 
Importance 
ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Importance 
ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

résiduel 

Infrastructures 
routières 

Construction Négatif 
Augmentation et perturbation du trafic 
routier 

Faible Moyenne Régionale Courte Mineure Faible 

Activités 
économiques 

Construction Positif 
#ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÅÔ ÉÎÄÉÒÅÃÔÓ 
$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÃÏÍÍerciale 

Forte Forte Régionale Courte Majeure - 

Exploitation Positif 
#ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÐÏÕÒ 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÌÅ 
fonctionnement de la STEP et de la SP 

Forte Forte Locale Longue Moyenne  

Sécurité Construction Négatif 

Occupation de la voirie 
Mesures de sécurité non respectées 
#ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÎÏÎ 
appliquées 

Moyenne Moyenne Ponctuelle Courte Mineure Faible 
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V.4. MATRICE DES IMPACTS 

0ÏÕÒ ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÕÎÅ ÌÅÃÔÕÒÅ ÓÙÎÔÈïÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÕÎÅ 
matrice des impacts a été établie pour chacune des composantes du projet. 

#ÅÔÔÅ ÍÁÔÒÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÍÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÅÔ ÌÅÓ 
composantes du milieu de manière à faire ressortir les liens de cause à effet. 

Nous adoptons cette ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÓÙÎÔÈïÔÉÑÕÅ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅ ÃÈÁÃÕÎ 
des impacts discutés dans les paragraphes précédents. 

,Å ÔÁÂÌÅÁÕ ÓÕÉÖÁÎÔ ÄÏÎÎÅ ÌÁ ÍÁÔÒÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ projet ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ 
centre Mograne. 
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Tableau 28 : Matrice des impacts ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 

 

 TRAVAUX EXPLOITATION 

oo Impact négatif négligeable 
o  Impact négatif mineur 
 -   Impact négatif modéré 
 +  Impact positif modéré S
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#
Ï
Ì
Ì
Å
Ã
Ô
Å
 
Ä
ȭ
Å
Á
Õ
Ø
 

u
s
é

e
s 

C
u

ra
g

e 

COMPOSANTES AFFECTEES  

MILIEU 
NATUREL 

EAU  
Oued Sebou  - - - -    +  

Nappe        +  

SOL 
Perméabilité 00 00 00       

Qualité du sol  0 0     +  

AIR 

Odeur       + + + 

Qualité de l'air - - - -   + + + 

Ambiance sonore - - - -      

FLORE ET 
FAUNE 

Végétation et 
faune terrestre 

         

MILIEU 
HUMAIN 

UTILISATION 
DU SOL  

Agriculture          

Voiries - - - -  00 00  00 

  
SOCIAL  

Population des 
douars 
environnants 

0 0 0 0 0 + + + + 

Sécurité 0 0 0 0   0  0 

ECONOMIE 
  

Emploi  + + + +  + + + + 

Aménagement 
du territoire 

  +  +   +  

Taxes et 
redevances 

     + + + + 

 HYGIENE 
DU MILIEU 

Santé des 
populations 

     + + + + 

Maladies 
parasitaires 

  +    + + + 

Paysage 00 00   0     

Qualité de vie      + + + + 
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Tableau 29 : Matrice des impacts de la station de pompage et de la station de refoulement 

 TRAVAUX EXPLOITATION 

o  Impact négatif mineur 
-   Impact négatif modéré 

+  Impact positif modéré 
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COMPOSANTES AFFECTEES  

M
IL

IE
U 

N
A

T
U

R
E

L 

EAU Oued Sebou 

 

- - -   + o o + 

SOL 

Perméabilité  o        

Qualité du sol  o +   +   + 

Odeur      o - - + 

AIR 
Qualité de l'air  -  -   - - + 

Bruit  -  -  -    

FLORE ET 
FAUNE 

Végétation et 
faune terrestre 

         

MILIEU 
HUMAIN 

UTILISATION 
DU SOL 

Agriculture          

Voiries 0 o  0   0 0  

SOCIAL 

Population des 
douars 
environnants 

 0  0 + + + + + 

Sécurité  0 0  0     

ECONOMIE 

Emploi + + +  + + + + + 

Aménagement 
du territoire 

+    +    + 

Taxes et 
redevances 

     + + + + 

HYGIENE DU 
MILIEU 

Santé des 
populations 

    + + + + + 

Maladies 
parasitaires 

      + +  

Paysage 00 00  00 0     

Qualité de vie       + + + 
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Tableau 30 ȡ -ÁÔÒÉÃÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

 TRAVAUX EXPLOITATION 

o  Impact négatif mineur 
-   Impact négatif modéré 
+  Impact positif modéré 
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COMPOSANTES AFFECTEES   

M
IL

IE
U 

N
A

T
U

R
E

L 

EAU Oued Sebou 

 

- - -   + o o + 

SOL 

Perméabilité  o        

Qualité du sol  o +   + + + + 

Odeur -     + - - + 

AIR 
Qualité de l'air  -  -  + - - + 

Bruit - -  o  -    

FLORE ET 
FAUNE 

Végétation et faune 
terrestre 

         

MILIEU 
HUMAIN 

UTILISATION 
DU SOL 

Agriculture 00 00  00      

Voiries 0 o  0      

SOCIAL 

Population des 
douars environnants 

 0  0  
+ 
 

+ 
 

+ 
 

+ 
 

Sécurité 0 0  0      

ECONOMIE 

Emploi + + + +  + + + + 

Aménagement du 
territoire  

+    +    + 

Taxes et redevances      + + + + 

HYGIENE DU 
MILIEU 

Santé des 
populations 

    + + + + + 

Maladies parasitaires     + + + + + 

Paysage 00 00  00 0     

Qualité de vie      + + + + 
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CHAPITRE VI. -%352%3 $ȭ!44%.5!4)/. 02%#/.)3%%3  

VI.1. INTRODUCTION 

Dans ce chapitre, nous tâcherons de définir de manière détaillée et opérationnelle les 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÅÕÒ Äu projet est tenu de prendre pour prévenir, atténuer, réparer ou 
ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÈÕÍÁÉÎ ÅÔ ÎÁÔÕÒÅÌȢ 

,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÃÏÎÉÓïÅÓ ÓÏÎÔ ÂÁÓïÅÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÓÕÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÁÃÔÕÅÌ ÄÅ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÓÕÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅÓ ÄÅÓ 
différentes composantes et phases de réalisation du projet sur le milieu récepteur. 

,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÖÉÓÅÎÔ Û ÓÕÐÐÒÉÍÅÒ ÏÕ ÁÕ ÍÏÉÎÓ Û ÁÔÔïÎÕÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ 
négatifs du projet et à mettre en valeur les impacts positifs. Les mesures compensatoires 
ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÎÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÎÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÓÕÐÐÒÉÍï ÏÕ ÒïÄÕÉÔȢ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÓ 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÎȭÁ ÐÌÕÓ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÄȭÁÇÉÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÏÍÍÁÇÅÁÂÌÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÍÁÉÓ 
de leur offrir une contrepartie. Celle-ci se caractérise par la "distance" spatiale et temporelle 
ÅÎÔÒÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÏÂÓÅÒÖï ɉÏÕ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅɊ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓïÅȢ 

)Ì ÅÓÔ ïÖÉÄÅÍÍÅÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
réduction des impacts au niveau de la conception du projet. Les mesures compensatoires 
devront intervenir uniquement lorsque subsistent des impacts résiduels non réductibles. 

VI.2. -%352%3 $ȭ!44%.5!4)/N DES NUISANCES DE LA PHASE CHANTIER 

Les incidences du chantier peuvent être limitées dans une large mesure, ou supprimées en 
respectant les normes réglementaires en vigueur spécifiées en général dans le CCTP en 
privilégiant certaines techniques de chantier. 

,ȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ Á ÍÏÎÔÒï ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ la phase chantier 
ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔȟ ÐÁÒ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÂÏÎÎÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÅÔ 
ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓȢ 

#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒ ÃÅÌÁ ÑÕÅȟ ÄÁÎÓ ÃÅ ÑÕÉ ÓÕÉÔȟ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÓÅÒÁ ÄÏÎÎïÅ ÁÕØ ÍÅÓÕres relatives à 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÃÏÍÍÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
nuisances de la phase chantier. 

VI.2.1. Mesures générales et courantes en phase chantier 

Il est toujours souhaitable de réduire la durée de travaux au strict minimum possible en vue 
de limiter les impacts durant la phase chantier. Dans ce cas, le maître d'ouvrage devra 
imposer des critères sélectifs pour le choix des entreprises capables de répondre à cet 
objectif.  

D'autre part, l'entrepreneur doit engager sa responsabilité en ce qui concerne l'organisation 
du chantier, notamment en matière de sécurité et d'environnement. Les principales actions 
en la matière se résument comme suit:  

¶ 3ÉÇÎÁÌÅÒ ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÁÕØ ÅÎÄÒÏÉÔÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ȡ ÁÕx 
environs des grands engins, aux traversées des conduites,...  
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¶ Réduire le bruit par l'emploi d'engins silencieux (compresseurs, groupes 
électrogènes, marteaux piqueurs, etc.).  

¶ Garantir la sécurité du personnel et l'hygiène du chantier. Pour la protection des 
ouvriers, il est nécessaire de les équiper de casques, gants et chaussures de sécurité 
et de veiller à leur utilisation par toutes les personnes travaillant dans l'emprise du 
chantier. Quant à la protection du public, c'est la clôture du chantier et l'interdiction 
d'y accéder qu'il faut respecter.  

¶ Présenter un planning permettant de définir et de respecter la durée des travaux.  

¶ Vérifier régulièrement le bon fonctionnement de tous les engins du chantier en vue 
d'éviter toute consommation excessive de carburants ou émissions intolérables de 
gaz et également pour réduire le bruit.  

¶ Exiger de l'entreprise de fournir la liste des moyens humains et matériels pour 
s'assurer que leurs consistances répondent bien aux besoins des travaux surtout 
pour les opérations non conventionnelles. L'objectif est d'éviter au maximum que 
des problèmes techniques ne causent l'arrêt du chantier ou son ralentissement avec 
toutes les conséquences néfastes de la prolongation de la période des travaux.  

¶ Veiller à un stockage des matériaux du chantier et des hydrocarbures à l'abri des 
intempéries (pluies et vents), et des eaux de ruissellement.  

¶ Couvrir les matériaux susceptibles d'être emportés par le vent (comme le sable et le 
ciment). Les matériaux susceptibles d'être entraînés avec les eaux de ruissellement, 
doivent être stockés à l'extérieur des zones de fort écoulement et sur des aires 
imperméabilisées (réservoirs de carburant, s'ils existent).  

¶ Stocker les matières qui risquent d'être endommagées par l'eau de pluie sous des 
aires couvertes ou les couvrir par des films plastiques. Quant aux réservoirs à fuel 
(quand ils existent), ils doivent être disposés sur une aire isolée du terrain naturel, 
ceinturée d'une rigole permettant la collecte de toute fuite éventuelle et son 
drainage vers un regard, à partir duquel, en cas de fuite accidentelle, l'on pourra 
réaliser leur pompage.  

¶ Eviter, dans la mesure du possible, la circulation des engins, lors des heures de 
pointe. 

¶ Nettoyer et maintenir propre l'ensemble du site, de la base vie et des installations 
présentes sur site. 

¶ Favoriser la réutilisation des matériaux et des équipements démantelés. 

VI.2.1.1 Durée de travaux 

Il est toujours souhaitable de réduire la durée de travaux au strict minimum possible en vue 
de limiter les impacts durant la ÐÈÁÓÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÅÖÒÁ 
imposer des critères sélectifs pour le choix des entreprises capables de répondre à cet 
objectif. 
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VI.2.1.2 Entreposage et stockage des produits polluants 

Au niveau des installations de chantier, seront prises toutes les précautions raisonnables 
pour empêcher les fuites et les déversements accidentels de produits susceptibles de 
polluer le sol, le sous-sol et les ressources en eau. 

Ces précautions devront inclure des mesures concrètes telles que : 

¶ Construire des merlons en terre d'une capacité de rétention suffisante autour des 
bacs de stockage de carburant, de lubrifiants et de bitumes pour contenir les fuites 

¶ Séparer les hydrocarbures dans les réseaux de drainage associés aux installations de 
lavage, d'entretien et de remplissage en carburant des véhicules et des engins 

¶ Aménager des aires destinées au stockage ou à la manipulation de produits 
dangereux, toxiques, inflammables, explosifs ou polluants afin permettre la 
récupération et l'évacuation des produits et/ou des terres éventuellement pollués 

¶ Maintenir fermés et correctement identifiés ces produits 

¶ Respecter les zones de stockage de ces produits 

¶ #ÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÆÕÉÔÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÈÕÉÌÅÓ ÅÔ 
des hydrocarbures   

¶ Prévoir un (ou plusieurs si nécessaire) kit de dépollution (sac d'intervention 
d'urgence contenant plusieurs feuilles absorbantes).  

VI.2.1.3 Qualité des ressources en eau 

Pour éviter la contamination des ressources en eau, des sols et sous-sols, en sus des 
mesures préventÉÖÅÓ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÏÎÔ Û 
envisager :  

¶ Prévoir un système de collecte des eaux usées et des eaux de lavage polluées du 
chantier  

¶ &ÁÉÒÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÌÅ ÌÁÖÁÇÅ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄïÄÉïÅÓ Û ÃÅ ÇÅÎÒÅ ÄÅ 
prestations 

¶ Imperméabiliser les bacs de décantation des eaux de lavage et procéder à leur 
curage régulièrement  

¶ Nettoyer les roues des camions à la sortie du chantier 

¶ Nettoyer systématiquement les zones de travail, ainsi que la chaussée en cas de 
salissures ou de dépôts  

VI.2.1.4 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÁÍÂÉÁÎÔ 

Des mesures sont à prendre en considération, à savoir : 

¶ 0ÒÁÔÉÑÕÅÒ ÕÎ ÁÒÒÏÓÁÇÅ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÇïÎïÒÅÒ ÄÅÓ ÐÏÕÓÓÉîÒÅÓȢ 
Un accent doit être porté sur les accès proches des plantations et cultures 
pratiquées au voisinage du chantier  

¶ Optimiser les transferts entre les bulldozers et les bennes de camions 

¶ Procéder à un contrôle systématique de tous les engins à moteur Diesel 

¶ Maintenir les engins et la machinerie en bon état de fonctionnement 

¶ Utiliser des matériels appropriés aux travaux à effectuer et en bon état de marche. 
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VI.2.1.5 Ambiance sonore 

Les mesures qui doivent être prises en considération par les entreprises de travaux sont 
données ci-dessous :  

¶ Respecter les niveaux sonores maximaux en limite de chantier 

¶ Respecter les horaires de travail  

¶ Respecter les horaires de livraisons 

¶ Vérifier le capotage du matériel bruyant  

¶ Utiliser des engins et matériels insonorisés 

¶ Régler le niveau sonore des avertisseurs des véhicules de chantier 

¶ Éteindre les moteurs des véhicules personnels et de livraison en stationnement 

¶ Mettre en place des dispositifs antivibratoires efficaces pour prévenir des vibrations  

VI.2.1.6 Cadre de vie des riverains 

!ÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÐÏÕÓÓÉîÒÅȟ ÌÅÓ ÐÌÁÔÅÓ-ÆÏÒÍÅÓ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅÓȟ ÌÅÓ ÐÉÓÔÅÓ Äȭaccès aux 
ÓÉÔÅÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔ ÏÕ ÁÕØ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÓÅÒÏÎÔ ÁÒÒÏÓïÅÓ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔȢ !ÕÓÓÉȟ 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄÏÉÔ ïÖÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔ ÔÙÐÅ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÎÏÎ 
ÁÆÆÅÃÔïÅÓ Û ÃÅÔ ÕÓÁÇÅ ÅÔ ÌÅÓ ïÖÁÃÕÅÒ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÌÉÅÕØ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÓ Û cet effet. Il doit 
également établir un programme de communication pour informer la population des 
travaux (horaire, localisation, durée) par des plaques de signalisation et respecter les heures 
de travail. 

VI.2.1.7 Information et sensibilisation 

Afin de garantir ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒȟ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓ ÓÕÒ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÓÏÎÔ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅÓȟ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ Û ÐÒÅÎÄÒÅ Û ÃÅÔ 
effet sont les suivantes :   

¶ Sensibilisation à l'environnement et description des systèmes de collecte sélective 
des déchets 

¶ Formation  du   personnel  (types  de  bennes  à  déchets  clairement  identifiables) 

¶ Information et formation de tout personnel arrivant sur le chantier à la démarche 
mise en place 

¶ Utilisation des matériaux et produits conformes aux normes et au CPT. 

VI.2.1.8 Sécurité humaine 

!ÆÉÎ ÄÅ ÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒȟ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄÏÉÔ ïÔÁÂÌÉÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
de sécurité au travail et mettre en ĞÕÖÒÅ un plan de la santé et la sécurité spécifique au site. 
Les mesures à prendre doivent satisfaire aux objectifs de santé, de sécurité et de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÅÔ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒȢ 
Certaines de ces mesures sont mentionnées ci-dessous :   

¶ ,ÉÍÉÔÅÒ ÅÔ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÓÉÔÅ  

¶ &ÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃès aux dépôts et bâtiments pour les services de secours 

¶ Isoler la zone de travail et en interdire l'accès aux autres corps d'état quand c'est 
nécessaire 

¶ Mettre les panneaux de signalisation, feux, marquage au sol et consignes pour 
prévenir tout incident 
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¶ Surveiller les issues en dehors de la présence de personnel 

¶ Disposer de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques présentés  

¶ Réaliser la liste des produits dangereux (produits étiquetés) utilisés sur le chantier  

¶ Rendre obligatoire le port de masques adaptés dans le cas des travaux pouvant 
porter atteinte à la santé du personnel  

Assurer une formation particulière pour le personnel affecté à la conduite ou à la 
surveillance des travaux. Cette formation doit notamment comporter : 

¶ Toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉÏÎ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Ƞ 

¶ Les explications nécessaires à la bonne compréhension des consignes ; 

¶ Familiarisation avec les procédures d'alerte avec les numéros de téléphone du 
responsable. 

VI.2.1.9 Circulation des engins de chantier 

%Î ÖÕÅ ÄÅ ÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔȟ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÍÅÔÔÒÅ ÄÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄÅ 
ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÉÎÖÉÔÅÒ ÔÁÎÔ ÌÁ 
population que les coÎÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄȭÅÎÇÉÎÓ Û ÌÁ ÐÒÕÄÅÎÃÅȢ $Å ÔÏÕÔÅ ÍÁÎÉîÒÅȟ ÌÁ ÖÉÔÅÓÓÅ ÄÅ 
traversée des agglomérations sera limitée à 40 Km /h et selon signalisation et affichage en 
vigueur. 

Le chantier sera signalé de manière à être très visible de jour comme de nuit. Des panneaux 
ÄȭÁÖÅÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÅÒÏÎÔ ÄÉÓÐÏÓïÓ Û ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÁÕØ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÉÓÔÅÓ 
ÄÅ ÒÁÌÅÎÔÉÒ ÁÖÁÎÔ ÄȭÁÒÒÉÖÅÒ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

VI.2.1.10 Transport des remblais, déblais et produits de carrière 

0ÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÕÓÓÉîÒÅÓȟ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄÅÖÒÁ ÒÅÃÏÕÖÒÉÒ ÄȭÕÎÅ ÂÝÃÈÅ ÌÅÓ 
ÒÅÍÂÌÁÉÓȟ ÌÅÓ ÄïÂÌÁÉÓȟ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÔÏÕÔÅ ÍÁÔÉîÒÅ ÐÕÌÖïÒÕÌÅÎÔÅ ÑÕȭÉÌ 
ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÅÎÎÅÓ ÄÅ ÓÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓȢ ,ȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄÏÉÔ ÅØÉÇÅÒ ÄÅ ÓÅÓ ÐÒïÐÏÓïÓȟ ÑÕÅ 
tout véhicule affecté à de tels transporÔÓȟ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÖÉÄÅ ÏÕ ÃÈÁÒÇïȟ ÓÏÉÔ ÃÏÕÖÅÒÔ ÄÅ ÂÝÃÈÅȢ 
Cette disposition sera rappelée par des affiches sur les sites de carrière, sur les lieux 
ÄȭÅÍÐÒÕÎÔ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒȟ ȣÅÔÃȢ 

VI.2.1.11 Archéologie et patrimoine 

Les mesures proposées comprennent ÄȭÁÓsurer, pendant les travaux, une surveillance 
archéologique des aires de travail et lors des découvertes, suspendre toutes activités et 
aviser les autorités compétentes. 

VI.2.1.12 )ÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

Les mesures proposées comprennent : 

¶ ,ÏÒÓ ÄȭÉÎÔÅÒÒÕÐÔion de services, prévenir les instances concernés et prendre les 
mesures appropriées pour réduire les interruptions au minimum pour les résidents 
du secteur concerné. 
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¶ Vérifier la localisation exacte des infrastructures enfouies auprès des représentants 
autorisés. 

¶ Respecter la capacité portante des routes et réparer les dégâts causés aux routes à 
la fin des travaux. 

VI.2.1.13 Activités socio-économiques 

Les mesures de bonification proposées pour maximiser les retombées économiques 
régionales consistent : 

¶ &ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÅÍÂÁÕÃÈÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÌÏÃÁÌÅ 

¶ Maximiser les achats de biens et services localement 

VI.2.1.14 Qualité de vie de la population et santé publique 

Les mesures proposées comprennent : 

¶ -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÓÉÔÅ ÁÄïÑÕÁÔ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓȢ 

¶ %ÖÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ de tout type de déchets  dans des zones non affectées à cet 
ÕÓÁÇÅ ÅÔ ÌÅÓ ïÖÁÃÕÅÒ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÌÉÅÕØ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÓ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔȢ 

VI.2.1.15 Remise en état des lieux  

1ÕÏÉÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÏÉÔ ÕÓÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÒÅÓÃÒÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ #04ȟ ÉÌ ÅÓÔ Û ÒÁÐÐÅÌÅÒ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ 
toujours utile de remettre dans les conditions initiales le domaine touché par le chantier. Les 
opérations de réhabilitation doivent être programmées dès ce stade de conception du 
projet et intégrées au planning général des travaux. 

En temps opportun, il conviendra de vérifier la bonne exécution du programme prévu et le 
ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÓÉ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÁÕØ ÅÎÄÒÏÉÔÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÔÏÕÃÈïÓȢ ! ÔÉÔÒÅ ÉÎÄÉÃÁÔÉÆȟ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÙÁÎÔ ÓÅÒÖÉ 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÏÓÅ ÄÅÓ ÔÕÙÁÕØ ÅÔ ÑÕÉ ÁÕÒÁÉÔ ÓÕÂÉ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÃÏÍÐÁÃÔÁÇÅÓ ÅÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
mouvements des véhicules du chantier pourront être labourés superficiellement pour 
permettre au milieu de se reconstituer plus rapidement. 

VI.2.2. -ÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÑÕÅ ÎÏÕÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÏÎÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
cadre du projet sont 

¶ Favoriser les équilibres déblais/remblais pour minimiser le recours à des zones 
ÄȭÅÍÐÒÕÎÔÓ ÅÔ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÂÌÁÉÓ ÅØÃïÄÅÎÔÁÉÒÅÓ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÄïÃÈÁÒÇÅÓȢ 

¶ ,Á ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÓÕÒ des 
surfaces importantes. 

,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÐÒïÖÕÅȢ  

VI.2.3. -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÍÉÌÉÅÕ ÒïÃÅÐÔÅÕÒ 

)Ì ÅÓÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï ÄȭÁÇÒïÍÅÎÔÅÒ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÐÁÒ ÕÎ ïÃÒÁÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ Û Èautes tiges. 
Ces arbres joueront aussi le rôle de brise-vent. Il est important aussi pour intégrer la STEP 
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ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅȟ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÅÔ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÒ ÄÅÓ ÁÒÂÕÓÔÅÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ 
aux alentours de la station. Les bordures du site de la STEP seront aménagées avec une 
barrière végétale. Cette barrière devra être plantée le plutôt possible. Le choix portera sur 
ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÐÒÅÓ ÁÕ ÃÌÉÍÁÔȢ ,ȭÅÓÐÁÃÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ ÄÅÕØ ÐÌÁÎÔÅÓ ÓÕÃÃÅÓÓÉÖÅÓ ÅÓÔ ÄÅ ΤȟΧ Í ÅÔ 
la hauteur minimale des arbustes devra être de 1,50m. 

VI.2.4. -ÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ Û 
proximité du site du projet en phase de construction 

Lors des travaux de construction du projet, des mesures particulières de préservation de 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÄÅÓ Ôerrains agricoles à proximité du site devront être prises  étant 
donné que le projet se situe dans une zone à haute potentialité agricole : 

¶ Etablir un programme de communication pour informer les agriculteurs des horaires, 
de la localisation, de la durée et de la superficie occupée par les travaux par des 
plaques de signalisation et respecter les heures de travail. 

¶ 6ïÒÉÆÉÅÒ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅ ÄÅÓ terrains agricoles avant 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ. 

¶ Réaliser les travaux de façon à nuire le moins possible aux cultures et aux pratiques 
culturales existantes. 

¶ Indemniser les agriculteurs en cas de constatation de dégâts divers (pertes de 
récolte, ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓȣɊ ÅÎÇÅÎÄÒïÓ par les travaux. 

¶ Assurer le maintien en bon état des clôtures et des barrières temporaires autour des 
chantiers et des chemins de circulation qui sont nécessaires pour la mise en culture 
des parcelles adjacentes. 

¶ !ÃÃïÄÅÒ Û ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÈÅÍÉÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÏÕ ÃÉÒÃÕÌÅÒ Û ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅÓ 
espaces en culture, élaborer les accès en concertation avec les agriculteurs. 

¶ Limiter et canaliser les écoulements superficiels ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ du 
projet en assainissant chaque secteur concerné par les travaux (assurer une bonne 
évacuation des eaux), en végétalisant immédiatement les parties non occupées par 
les infrastructures (talus, bordures, zones basses, etc.) et en réduisant les 
mouvements de terre (déblais et remblais) au strict minimum; 

¶ -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕx usées et 
ÅÆÆÌÕÅÎÔÓ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒÓȟ ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÓÏÌÉÄÅÓȟ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ 
ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔȟ ÌÅÓ 
pollutions accidentelles et toute dégradation des terrains agricoles aux alentours du 
site du projet. 

¶ Remettre en état les sites à la fin des travaux (nettoyage de chantier, rétablissement 
ÄÅÓ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÁÕȟ ÒÅÍÉÓÅ ÄÕ ÓÏÌ au niveau initial, végétaliser les sites de travaux 
etc.). 
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VI.3. -%352%3 $ȭ!44%.5!4)/N DES NUISANCES EN PHASE 
$ȭ%XPLOITATION 

,ÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÄÏÐÔïÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ 0ÒÏÊÅÔ 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔï ÐÒÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÎÕÌÌÅ ÄÅ ÐÁÎÎÅȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÕÎ 
ensemble de mesures de mitigation, associées aux impacts environnementaux négatifs des 
éventuelles failles du système, est prévu. 

VI.3.1. Mesures pour assurer la pérennité et le bon fonctionnement des 
installations 

Il est évident que la bonne gestion des ouvrages et des équipements conditionne leur 
pérennité et leur bon fonctionnement. Elle englobe les deux aspects préventif et curatif. 
Dans ce sens, une série de dispositions doit être prise pour empêcher que des eaux brutes 
ÎÏÎ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÎȭÁÔÔÅÉÇÎÅÎÔ ÌÁ 34%0 ÓÁÎÓ ÐÒï-traitement et ne viennent perturber son 
fonctionnement. CependaÎÔȟ ÓÁÎÓ ÌÅ ÎÅÔÔÏÙÁÇÅ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÆÒïÑÕÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ 
de la STEP (nettoyage des bassins, une tonte régulière des abords, et une surveillance de 
l'ensemble de la station), leur efficacité ne peut être assurée. Le rôle du gestionnaire de la 
station sur place, devient primordial pour inscrire les moyens techniques et financiers 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÔÝÃÈÅȢ 

VI.3.1.1 Au niveau ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

V Prendre toutes les mesures de protection et de surveillance nécessaires pour éviter 
le piquagÅ ÃÌÁÎÄÅÓÔÉÎȟ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓȟ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÂÒÕÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ; 

V 0ÒÏÃïÄÅÒ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÃÕÒÁÇÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ Û ÅÍÐðÃÈÅÒ 
ÔÏÕÔ ÄïÐĖÔ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ ÏÕ ÃÏÌÍÁÔÁÇÅ ÄÅÓ ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ; 

V ,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȟ ÅÎ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 
éviter la destruction des conduites. 

VI.3.1.2 Au niveau de la STEP 

Le MO, pour des considérations techniques et environnementales, a opté pour la filière 
lagunage naturel ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÆÉØïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÎÏÒÍÅ ÍÁÒocaine. 

Plusieurs mesures seront prises au niveau de la STEP en phase de fonctionnement dont : 

× Entretien des installations  

× %ÎÔÒÅÔÉÅÎ ÊÏÕÒÎÁÌÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÃÒÁÎ ÖïÇïÔÁÌ 

× -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÌÁÉÒÅ 

3ÕÒ ÌÅÓ ÖÏÉÅÓ Äȭaccès, des panneaux « STOP » seront implantés au niveau des croisements 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÐÌÁÃïÓ ÓÕÒ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÐÏÕÒ ÓÉÇÎÁÌÅÒ ÌÅÓ 
ÓÏÒÔÉÅÓ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ÐÏÒÔÁÎÔ ÕÎÅ 
enseigne « 34!4)/. $ȭ%052!4)/. DU CENTRE DE MOGRANE » en arabe et en français 
ÓÅÒÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÌÁÃïÓ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÌÁ 34%0Ȣ 
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× Limitation des nuisances olfactives 

Les mesures proposées pour limiter les nuisances olfactives au niveau de la STEP : 

¶ Suivi de la concentration des effluents en entrée STEP pour éviter de surcharger les 

bassins de traitement ; 

¶ 0ÒïÖÏÉÒ ÕÎÅ ÒÅÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ïÐÕÒïÅÓ ɉÅÎ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÇÅ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅɊ ÄÅ 

ÍÁÎÉîÒÅ Û ÄÉÌÕÅÒ ÌȭÅÆÆÌÕÅÎÔ ÅÎ ÅÎÔÒïÅ 34%0 ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ïÌÅÖïÅ ÐÏÕvant 

ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭïÍÁÎÁÔÉÏÎ ÄȭÏÄÅÕÒÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭïÔÁÇÅ ÁÎÁïÒÏÂÉÅ ; 

¶ La croissance des algues doit être éliminée ; désherbage régulier des abords des 

bassins ; 

¶ Les boues décantées en fond de bassins sont stabilisées et par conséquent ne 

produisent pas de nuisances olfactives car non fermentescibles ; 

¶ Ecourter le temps de transferts des boues produites vers les lits de séchage ; 

¶ ,ÅÓ 3ïÃÈÁÇÅ ÄÅÓ ÂÏÕÅÓ ÓÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÌÉÔÓ ÄÅ ÓïÃÈÁÇÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎÅ 

siccité de suffisante, de manière à pouvoir transférer les boues séchées solides vers 

ÌÁ ÄïÃÈÁÒÇÅ ÏÕ ÌÉÅÕ ÄïÓÉÇÎï ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ ; 

¶ Prévoir une recirculation des lixiviats des lits de séchage vers la filière eau ; 

¶ 0ÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ïÃÒÁÎ ÖïÇïÔÁÌ ÄÅÎÓÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭÕÎÅ ÄÏÕÂÌÅ ÒÁÎÇïÅ Äȭarbres placés le 

long de la clôture. Ce rideau doit être relativement haut (minimum 5m) pour 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÔÔïÎÕÅÒ ÌÁ ÐÒÏÐÁÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÕÖÁÉÓÅÓ ÏÄÅÕÒÓȢ 0ÏÕÒ ÃÅÌÁȟ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÄÅ 

type cyprès et eucalyptus sont recommandés. 

× Limitation du bruit 

V Le projet devra ðÔÒÅ ÃÏÎëÕ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÏÕÃÉ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅÓ 

ÂÒÕÉÔÓ ïÍÉÓ ÐÁÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ ,Å ÎÉÖÅÁÕ ÓÏÎÏÒÅ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ 

fonctionnant à pleine charge ne doit pas excéder une valeur de 75 dB mesurée à une 

distance de 1,0 m. 

V Les machines bruyantes, seront obligatoirement capotées. Les locaux techniques 

eux-mêmes seront traités contre le bruit : isolation phonique des murs, portes et 

ÆÅÎðÔÒÅÓȟ ÐÉîÇÅÓ Û ÓÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÄȭÁÉÒȢ 

V Toutes les dispositions devront être prises pour réduire les nuisances sonores. Dans 

ÌÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȟ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÁÄÁÐÔïÓ ÄȭÉÓÏÌÁÔÉÏÎ ÐÈÏÎÉÑÕÅ ÓÅÒÏÎÔ ÐÒÉÓ ÐÏÕÒ 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÁÒ ÌÁ 

réglementation en vigueur. 

V Tous les frais de protection pÈÏÎÉÑÕÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ 

bruit respectant les prescriptions définies ci-dessus (il sera pris en compte les 

niveaux les plus contraignants) seront pris en compte. 
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× Protection et sécurité du personnel exploitant 

V ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÓÅÒÁ ÑÕÁÌÉÆÉï ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÓÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅÒÁ ÁÕ #ÏÄÅ ÄÅ 4ÒÁÖÁÉÌ ÅÔ Û ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ 
et de sécurité. 

V ,Å ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÉÓÐÏÓÅÒÁ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ɉ%0)Ɋ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅÓ 
vêteÍÅÎÔÓȟ ÃÁÓÑÕÅÓȟ ïÃÏÕÔÅÕÒÓȟ ÌÕÎÅÔÔÅÓȟ ÃÈÁÕÓÓÕÒÅÓȟ ÅÔÃȢ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 
ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ 
ÄÅÓ ÖÅÓÔÉÁÉÒÅÓȟ ÍÏÂÉÌÉÅÒÓ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕØ ÏÕ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÔÅÌÉÅÒȢ 

V Dans tous les locaux, il convient de prévoir des extincteurs à eau pulvérisée à raison 
de 1 tous les 200 m². 

V Tous les locaux seront équipés d'issues de secours conformes à la réglementation en 
vigueur. 

V 4ÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÒÉÓÅÓ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÅÔ 
équipements en sécurité. 

V L'installation sera équipée des dispositifs de contrôle et de sécurité nécessaires pour 
éviter toute marche désordonnée des installations, susceptible de présenter un 
danger pour le personnel, le matériel ou l'environnement. 

VI.3.1.3 Au niveau des stations des stations de pompages  

Le fonctionnement des groupes électropompes doit être programmé de manière à éviter 

les stagnations prolongées des eaux usées qui favorise la formation des gaz nuisibles (tel 

ÑÕÅ ÌÅ ÓÕÌÆÕÒÅ ÄȭÈÙÄÒÏÇîÎÅɊ ÑÕÉ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ des nuisances olfactives, ainsi que la 

prolifération nuisible des mouches et moustiques. Elle sera parfaitement étanche pour 

éviter toute pollution des eaux et du sol par les eaux usées.  

Par ailleurs, les stations de pompage devront être dotées de groupes de pompage de 

secours pour assurer le pompage en continu des eaux usées vers la STEP. 

× Traitement des odeurs  

Un dispositif de désodorisation sera mis en place au niveau des stations de pompage 

projetées comprenant une tour à charbon permettant de réduire les nuisances olfactives au 

niveau de ces postes. 

)Ì ÆÁÕÄÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÖÅÉÌÌÅÒ ÁÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ 

VI.3.2. Mesures de préservation du milieu en cas de dysfonctionnement de la STEP 

,Á ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÃÏÎëÕÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û ÓïÃÕÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ %Î ÃÁÓ ÄÅ 
dysfonctionnement partiel, un fonctionnement « dégradé » devra être possible et le 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÍÁÉÎÔÅÎÕ ÊÕÓÑÕȭÛ ÒïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÎÏÒÍÁÌÅÓ ÄÅ 
fonctionnement. 

La conception des ouvrages de la STEP intègre des mesures visant à assurer la fiabilité du 
traitement et la préservation du milieu en cas de dysfonctionnement : 
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¶ ,ȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÍÕÔÕÅÌȟ ÐÁÒ ÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ 

ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÁÊÕÓÔÁÂÌÅÓ ÄÅÓ ÄïÂÉÔÓ ÅÔ ÐÁÒ ÌȭÅÆÆÅÔ ÔÁÍÐÏÎ Äes bassins, permettant la 

ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÏÕ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ 

certains ouvrages ou équipements ; 

¶ 4ÏÕÓ ÌÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÅÔ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÉÓÏÌÁÂÌÅÓ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ 
ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓȟ ÄȭÁÕÔÒe part, ne pas nuire au fonctionnement général de 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ; 

¶ Des équipements de secours sont prévus de manière à éviter toute interruption 
prolongée du traitement : 

o 0ÒïÖÏÉÒ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ïÌÅÃÔÒÏÇîÎÅ ÁÓÓÕÒÁÎÔ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏn en électricité des 
ouvrages de ÌÁ 34%0 ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÕÐÕÒÅ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ; 

o $ÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÕÎ ÓÔÏÃË ÄÅ ÐÉîÃÅÓ ÄÅ ÒÅÃÈÁÎÇÅ ÄÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ Ôemps de 
ÐÁÎÎÅ ÅÔ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ 

¶ Les interconnexions des ouvrages sont étudiées de façon à répondre aux impératifs 
de continuité de service pendant les périodes de maintenance et aux changements 
des conditions climatiques. La redondance des réseaux est du même niveau que 
celle des installations mécaniques et électriques. 

VI.3.3. -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÓÕÒïÌïÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÌÁ 34%0 

¶ Le site étÁÎÔ ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÏÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ðÔÒÅ ÐÒïÖÕÅ ÄîÓ ÓÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕÅ ÄÏÉÔ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ 
ÄÅ ÌȭÉÎÏÎÄÁtion et favoriser le drainage des eaux. 

¶ ,Á ÓÕÒïÌïÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÔÅÌ ÑÕÅ ÐÒÏÐÏÓï ÄÁÎÓ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 
entraînerait des volumes de remblais importants et des hauteurs de digues 
conséquentes qui pourraient induire des charges considérables. 

¶ La surélévation des digues pourrait favoriser également ÌÁ ÓÔÁÇÎÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÅÔ 
ÌȭÉÎÏÎÄÁtion au niveau des terrains agricoles limitrophes. Il est donc fondamental 
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÂÏÎ ÄÒÁÉÎÁÇÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÒïÃÅÐÔÅÕÒÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ 
ÐÒÏÃÈÅÓ ÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÈÁÕÔÅÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ agricoles limitrophes. 

¶ Le projet doit intégrer dès sa conception un mode de gestion optimale des 
ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÄÅ ÄïÂÌÁÉÓ ÅÔ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÉÓ ÅÔ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÌÅÕÒÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔÓȟ ÌÅÕÒÓ 
volumes, leurs emplois, leur destination finale. 

VI.3.4. -ÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÎ 
ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

¶ %ÎÔÒÅÔÉÅÎ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ouvrages du projet (dispositifs de collecte et 
ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎɊ ; 

¶ -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏn liées à la surélévation des 
digues pour ne pas impacter négativement les terrains agricoles aux alentours du 
site de la STEP. (Cf. § VI.3.3 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÓÕÒïÌïÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ouvrages de la STEP). 
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CHAPITRE VII. BILAN ENVIRONNEMENTAL 

,Á ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁtion reste un outil fondamental pour la protection des milieux naturels. 

Le projet de la STEP du centre de Mograne comme tout autre projet de développement vise 

l'amélioration des conditions d'hygiène et de santé des populations concernées. Il existe 

néanmoins des impacts négatifs, décrits déjà dans le rapport mais pour lesquels des 

mesures d'atténuation ou de compensation existent. 

Sur la base d'une comparaison des impacts positifs et des impacts négatifs du projet, et en 

considérant les mesures environnementales et sociales d'accompagnement du projet (qui 

permettront de réduire et compenser globalement les impacts négatifs) et, il ressort que le 

projet ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ du centre de Mograne est acceptable sur le plan 

environnemental. 

Les impacts négÁÔÉÆÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓȟ ÂÉÅÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÍÉÎÉÍÅÓȟ ÍïÒÉÔÅÎÔ ÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÒÏÊÅÔïÅÓȢ 

A cet effet, le programme de suivi et de surveillance proposé dans le chapitre suivant revêt 

une importance capitale. 

Le bilan environnemental, établit ci-après dans les tableaux suivants, présente, de manière 

succincte, les impacts positifs et négatifs potentiels liés à la STEP, à la SP et au réseau 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎÓ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

ÒïÓÉÄÕÅÌ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȢ 
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Tableau 31 ȡ 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÐÒï-ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

Composante Période 
Nature 

de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Impact appréhendé 
-ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 

ÄȭÁÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

Estimation sommaire des 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

compensation des impacts du 
projet (en DH TTC) 

MILIEU PHYSIQUE 

1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ Construction Négatif 

Rejets des gaz d'échappement, 
Soulèvement de poussières causé 
par la circulation des camions, de la 
machinerie et des travailleurs dans 
les zones de travail. 

Arrosages réguliers, Limitation des émissions et rejets 
selon les normes et de la durée, Limitation de la vitesse 
des véhicules et engins et bon état de fonctionnement de 
la machinerie. 
Vérifier régulièrement le bon fonctionnement de tous les 
engins du chantier en vue d'éviter toute consommation 
excessive de carburants ou émissions intolérables de gaz  
Procéder à un contrôle systématique de tous les engins à 
moteur Diesel. 
Maintenir les engins et la machinerie en bon état de 
fonctionnement. 

Compris dans le montant du 
marché de travaux 
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Composante Période 
Nature 

de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Impact appréhendé 
-ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 

ÄȭÁÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

Estimation sommaire des 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

compensation des impacts du 
projet (en DH TTC) 

Exploitation 

Négatif 
2ÉÓÑÕÅ ÄȭïÍÁÎÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÁÕÖÁÉÓÅÓ 
odeurs en cas de 
dysfonctionnement de la STEP. 

Suivi de la concentration des effluents en entrée STEP 
pour éviter de surcharger les bassins de traitement. 
Prévoir une recirculation des eaux épurées (en sortie de 
ÌȭïÔÁÇÅ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅɊ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û ÄÉÌÕÅÒ ÌȭÅÆÆÌÕÅÎt en 
entrée STEP en cas de concentration élevée pouvant 
ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭïÍÁÎÁÔÉÏÎ ÄȭÏÄÅÕÒÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ 
ÌȭïÔÁÇÅ ÁÎÁïÒÏÂÉÅ. 
La croissance des algues doit être éliminée ; désherbage 
régulier des abords des bassins. 
Les boues décantées en fond de bassins sont stabilisées 
et par conséquent ne produisent pas de nuisances 
olfactives car non fermentescibles. 
Ecourter le temps de transferts des boues produites vers 
les lits de séchage. 
Les Séchage des boues stabilisée au niveau des lits de 
ÓïÃÈÁÇÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÁÔÔeindre une siccité de suffisante, de 
manière à pouvoir transférer les boues séchées solides 
ÖÅÒÓ ÌÁ ÄïÃÈÁÒÇÅ ÏÕ ÌÉÅÕ ÄïÓÉÇÎï ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï 
compétente. 
Prévoir une recirculation des lixiviats des lits de séchage 
vers la filière eau. 
0ÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ïÃÒÁÎ ÖïÇïÔÁÌ ÄÅÎÓÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭÕÎÅ 
ÄÏÕÂÌÅ ÒÁÎÇïÅ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÐÌÁÃïÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅȢ #Å 
rideau doit être relativement haut (minimum 5m) pour 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÔÔïÎÕÅÒ ÌÁ ÐÒÏÐÁÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÕÖÁÉÓÅÓ 
odeurs. Pour cela, des arbres de type cyprès et eucalyptus 
sont recommandés. 

Compris dans le montant du 
marché de travaux 

Positif 
$ïÂÁÒÒÁÓÓÅÒ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ 
sources de pollution et de 
nuisances olfactives en résultant 

-  
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Composante Période 
Nature 

de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Impact appréhendé 
-ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 

ÄȭÁÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

Estimation sommaire des 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

compensation des impacts du 
projet (en DH TTC) 

Qualité des eaux 

Construction Négatif 
Risque de pollution chimique 
accidentelle des eaux, due aux 
travaux. 

Eviter les rejets de matériaux ou résidus dans les terrains 
périphériques.  

Compris dans le montant du 
marché de travaux 

Exploitation 

Négatif 

Risque de non-conformité de la 
qualité des eaux épurées 
répondant aux normes de 
réutilisation 

Contrôle strict de la qualité des eaux épurées 
Effectuer des contrôles réguliers de la qualité des eaux 
épurées 
Prévoir un mode adéquat de disposition des boues  

Compris dans le montant du 
marché de travaux 

Positif 
Préservation de la qualité des 
oueds et eaux souterraines, en 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÌȭÏÕÅÄ Sebou. 

-  

Qualité des sols Construction Négatif 
Risque de pollution chimique 
accidentelle des sols, due aux 
travaux. 

Organiser le chantier du point de vue entretien des 
engins, gestion des matériaux et salubrité. 
Déposer les déblais en excès dans une décharge publique. 
Favoriser la réutilisation des matériaux de déblais en 
remblais 
Gestion des stocks des matériaux réutilisables de manière 
à éviter toute contamination avec les matériaux à évacuer 
$ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ toutes les précautions 
raisonnables pour empêcher les fuites et les 
déversements accidentels de produits susceptibles de 
polluer le sol et le sous-sol 

Compris dans le montant du 
marché de travaux 

MILIEU BIOLOGIQUE 

Faune et flore 

Construction Négatif 

Nuisances causées par les 
ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÐÏÕÓÓÉîÒÅÓȢ )Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ 
cependant pas de particularité 
écologique sur le site 

-ÅÓÕÒÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ 
sols et des ressources en eaux 

Compris dans le montant du 
marché de travaux 

Exploitation  Négatif 

)Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔï 
écologique sur le site ɀ le site est 
éloigné de tout site à intérêt 
écologique 
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Composante Période 
Nature 

de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Impact appréhendé 
-ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 

ÄȭÁÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

Estimation sommaire des 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

compensation des impacts du 
projet (en DH TTC) 

MILIEU HUMAIN 

Environnement 
sonore 

Construction Négatif 
Chantier source de bruits : Travaux, 
fonctionnement et circulation des 
engins 

Présenter un planning permettant de définir et de 
respecter la durée des travaux. 
2ïÄÕÉÒÅ ÌÅ ÂÒÕÉÔ ÐÁÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄȭÅÎÇÉÎÓ ÓÉÌÅÎÃÉÅÕØ 
(compresseurs, groupes électrogènes, marteaux 
piqueurs, etc.). 
Régler le niveau sonore des avertisseurs des véhicules de 
chantier 
Éteindre les moteurs des véhicules personnels et de 
livraison en stationnement 

Compris dans le montant du 
marché de travaux 

Exploitation Négatif 
Emissions sonores lors du 
fonctionnement des installations 

Limitation optimale des bruits émis par les installations. 
Compris dans le montant du 
marché de travaux 

Qualité de vie et 
santé de la 
population 

Construction Négatif 

Perturbation du voisinage en phase 
de travaux (terrassements, 
transports, circulation) et présence 
éventuelle des déchets liés au 
chantier 

,ÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÉÔÅÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔ ÏÕ ÁÕØ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ 
de chantier seront arrosées régulièrement. 
%ÖÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔ ÔÙÐÅ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ 
zones non affectées à cet usage et les évacuer vers les 
ÌÉÅÕØ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÐÒïÖus à cet effet.  
Etablir un programme de communication pour informer la 
population des travaux (horaire, localisation, durée) par 
des plaques de signalisation et respecter les heures de 
travail. 
Clôture du chantier maintenue en bon état. 
Remise en état des lieux 

Compris dans le montant du 
marché de travaux 
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Composante Période 
Nature 

de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Impact appréhendé 
-ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 

ÄȭÁÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

Estimation sommaire des 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

compensation des impacts du 
projet (en DH TTC) 

Exploitation Positif 

#ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÅÉÌÌÅÕÒ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅȟ 
des conditions sanitaires et de 
salubrité adéquates 
!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 
ÐÁÒ ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ 
olfactives liées au non traitement 
des eaux usées; de la qualité de 
ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ressources en eau grâce au 
traitement des eaux usées avant 
leur évacuation dans le milieu 
récepteur (oued Sebou) 

- 
Compris dans le montant du 

marché de travaux 

Paysage et 
confort visuel 

Construction Négatif 
Perturbations dues à la présence 
du chantier 

 
Compris dans le montant du 

marché de travaux 

Exploitation Positif 
Bonne insertion paysagère des 
installations du projet  

 
Compris dans le montant du 

marché de travaux 

Infrastructures 
routières  

Construction Négatif 
Augmentation et perturbation du 
trafic routier 

,ÏÒÓ ÄȭÉÎÔÅÒÒÕÐÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓȟ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ 
concernés et prendre les mesures appropriées pour 
réduire les interruptions au minimum pour les résidents 
du secteur concerné. 
Vérifier la localisation exacte des infrastructures enfouies 
auprès des représentants autorisés. 
Respecter la capacité portante des routes et réparer les 
dégâts causés aux routes à la fin des travaux. 

Compris dans le montant du 
marché de travaux 

Activités 
économiques 

Construction Positif 

#ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÅÔ 
indirects 
$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
commerciale 

Intégrer la ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÌÏÃÁÌÅ 
Planification du chantier 
Minimisation du chantier 
Signalisation du chantier adéquate 
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Composante Période 
Nature 

de 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

Impact appréhendé 
-ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 

ÄȭÁÍÐÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

Estimation sommaire des 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

compensation des impacts du 
projet (en DH TTC) 

Exploitation Positif  

#ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ 
ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÌÅ 
fonctionnement de la STEP et de la 
SP 

  

Sécurité Construction Négatif 

Occupation de la voirie 
Mesures de sécurité non 
respectées 
#ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ 
non appliquées 

RespeÃÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄȭÈÙÇÉîÎÅȢ 
Compris dans le montant du 

marché de travaux 
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CHAPITRE VIII. PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI 

VIII.1. INTRODUCTION 

Pour renforcer et améliorer davantage les pratiques et les performances 
environnementales, la mise en application de la surveillance et du suivi environnementaux 
ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÔÒÁÄÕÉÒÅ ÃÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔȟ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ 
mesures d'atténuation de la présente évaluation environnementale et les engagements 
formulés dans le cahier des charges.  

VIII.2. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 

VIII.2.1. Principe  

%ÌÌÅ ÄÏÉÔ ÃÏÎÃÅÒÎÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÔ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄÅÕØ 
phases suivantes : 

VIII.2.1.1 Phase de construction : Contrôle de réalisation des mesures 

Le MO doit : 

V 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ Á ÐÒÉÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÑÕÉ 
ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÁÐÐÌÉÑÕïÅÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÅÓÔ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÌÅÓ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  

V Repérer les phases les plus délicates des travaux du point de vue de la protection de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

V Donner des consignes claires pour prévenir ou minimiser les risques 
V Réagir assez tôt lorsque certaines activités sont à priori conflictuelles ou qui peuvent 
ÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

V Effectuer des visites ponctuelles à intervalles irréguliers en fonction des impacts sur 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 

V Attester des non conformités constatées et les consigner par écrit 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ Û ÖïÒÉÆÉÅÒ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÐÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 
des mesures sont les suivants 

VIII.2.1.1.1 Installation 

Le MO doit vérifier les installations du chantier et toutes les constructions auxiliaires et les 
machines nécessaires à l'exécution des ouvrages prévus dans le projet, à savoir : 

V Le bureau pour le chef de chantier avec téléphone  
V Le bureau pour le personnel technique avec téléphone  
V Les vestiaires et WC  
V Le parc de stationnement pour voiture 
V Les voies d'accès  
V Les clôtures et les signalisations  
V Les baraques et ateliers  
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V Les installations et parc de stockage  
V Les installations nécessaires à la fabrication du béton  
V Les installations utiles au transport et au levage sur le chantier  
V Les installations pour la production d'air comprimé, la ventilation, le pompage, etc.  
V Les raccordements aux services publics (eau, électricité, téléphone, etc.)  
V Les éléments de coffrage, de blindage et de talutage  
V Le parc des engins mobiles avec atelier de réparation  
V ,ȭÉÎÆÉÒÍÅÒÉÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÏÉÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 
V Les aires de stockage  
V ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÈÙÇÉîÎÅȟ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï  
V Les dépôts des déblais  
V Le choix des tuyaux et accessoires  
V Les caractéristiques des matériaux de remblais, etc. 
V ,ȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÅÎ 

vigueur 
V La gestion des déchets 

VIII.2.1.1.2 Ambiance sonore 

Le MO doit veiller à la surveillance les niveaux sonores : 

V Des bétonnières   
V Des systèmes de coffrage 

Il doit veiller également à surveiller : 

V  ,Á ÆÉÌÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÁÒÒðÔ ÄÅÓ ÍÏÔÅÕÒÓ ÅÎ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÍðÍÅ 
provisoire  

V Les horaires de travail dans le respect des populations avoisinantes  
V ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

gros camions sur le chantier  
V ,Á ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ  
V ,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÍïÃÁÎÉÑÕÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ ÌÕÂÒÉÆÉÁÎÔÓ ÁÄïquats  

VIII.2.1.1.3 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÁÍÂÉÁÎÔ 

Le MO doit veiller à : 

V Pratiquer un arrosage régulier sur les parcelles pouvant générer des poussières  
V Avoir recours à des brises vent pour réduire la dispersion des poussières  
V Optimiser les transferts entre les bulldozers et les bennes de camions  
V ,ÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÖÉÔÅÓÓÅ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ  
V Aménager les endroits de stockage, de conditionnements et de reprises  
V Procéder à un contrôle systématique de tous les engins à moteur Diesel  
V 6ïÒÉÆÉÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÍÏÔÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÉÎÓ  
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VIII.2.1.1.4 La gestion des déchets 

Pour garantir un chantier propre et salubre, le MO doit surveiller : 

V La collecte systématique des déchets  
V ,ȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ  
V La présence des conteneurs à proximité des producteurs des déchets au niveau de 

chantier  
V L'évacuation des déchets inertes   
V ,Á ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÅÔ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÌÅ ÔÉÍÉÎÇ ÐÒï-établi et avec les services 

concernés  

VIII.2.1.1.5 Sécurité et hygiène 

Le MO doit exiger que personnel disposÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ɉ%0)Ɋ ÔÅÌÓ 
ÑÕÅ ÌÅÓ ÖðÔÅÍÅÎÔÓȟ ÃÁÓÑÕÅÓȟ ïÃÏÕÔÅÕÒÓȟ ÌÕÎÅÔÔÅÓȟ ÃÈÁÕÓÓÕÒÅÓȟ ÅÔÃȢ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 
ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
vestiaires, mobiliers de buÒÅÁÕØ ÏÕ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÔÅÌÉÅÒȢ 

VIII.2.1.1.6 Remise en état des lieux 

Quoique cette opération soit usuellement prescrite dans le CPT, le MO doit vérifier la remise 
du domaine touché par le chantier aux conditions initiales. Ces opérations de réalisation 
doivent être programmées dès le stade de conception du projet et intégrées au planning 
général des travaux.  

En temps opportun, il conviendra de vérifier la bonne exécution du programme prévu et le 
compléter si nécessaire aux endroits les plus touchés. 

VIII.2.1.2 Phase de réception ȡ #ÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 

V %ÆÆÅÃÔÕÅÒ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÔ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
V 2ïÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÒÒÅÃÔÉÖÅÓ ÓÉ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÓȭÁÖîÒÅ 

insuffisante 

,Á ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄïÂÕÔÅ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÏĬ ÌȭÅÎÔÒÅÐreneur dépose au MO son 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ ÅÔ ÐÒÅÎÄ ÆÉÎ ÄîÓ ÑÕÅ ÌÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÄÅ ÒïÃÅÐÔÉÏÎ 
provisoire des ouvrages est émis par le MO. A partir de ce moment, le suivi environnemental 
démarre et se prolonge au-delà ÄÅ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÕ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁt de réception définitive des 
ouvrages. 
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Tableau 32 : Modèle de fiche de surveillance environnementale 

Identification du projet 

Projet/Marché :   Lieu :  Date :  

Composante à contrôler 

 

Actions à entreprendre 

Désignation de ÌȭÁÃÔÉÏÎ Action réalisée Action non réalisée 

   

   

Commentaire 

 
 

Suite à donner 

Visa du responsable de chantier 
 

VIII.2.2. Surveillance au niveau du réseau et ouvrages annexes 

VIII.2.2.1 Traversée de voiries 

L'entreprise doit prendre les dispositions nécessaires pour maintenir les activités et la 
ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ɉ0ÁÎÎÅÁÕ ÄÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄïÖÉÁÔÉÏÎ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÄÕ ÔÒÁÆÉÃȟ ÅÔÃȢɊȢ 

V Voies de faible largeur : Fermer la voie à la circulation automobile, excepté pour les 
riverains et les livraisons. Prévoir, préparer et gérer la déviation de la circulation via 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÖÏÉÅÓ Ƞ 

V Voies permettant le maintien partiel de la circulation automobile : le chantier doit 
être hermétiquement clôturé  

V Voies à double sens : la moitié du boulevard sera fermée. La circulation pourra se 
faire à double sens sur l'autre moitié (signalisation temporaire de proximité à 
prévoir)  

V Après fermeture de la tranchée, remettre la chaussée en bon état. 

VIII.2.2.2 Pose de conduite   

L'entreprise doit prendre les dispositions de réalisation spécifique aux différentes situations 
à titre d'exemple : 

V ,ȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÅÓÔ ÔÅÎÕ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÅÔ ÏÕÖÒÁÇÅÓ 
existants (Eau potable, câbles électriques, lignes téléphoniques, fondations, etc.) et 
de les reporter sur plans avec toutes les cotations nécessaires  
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V ,ȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÅÓÔ ÔÅÎÕ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÁÎÎÅØÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÅÓ ÒÅÐÏÒÔÅÒ ÓÕÒ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÁÖÅÃ 
toutes les cotations nécessaires. 

En prenant en considération les contraintes d'ordre :  

V organisationnel, qui imposeraient des problèmes de trafic et induiraient par la même 
ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ Û ÄÅÓ ïÃÈÅÌÌÅÓ ÐÌÕÓ ÏÕ ÍÏÉÎÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÌÁ 
densité et la fréquence de circulation  

V ÔÅÃÈÎÉÑÕÅȟ ÉÍÐÏÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÔÒÁÃïȟ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ Ìȭurbanisation et la topographie des 
sites 

V socio- administratives liées à l'aspect foncier  

VIII.2.2.3 Station de pompage et station de refoulement 

V Aménager des socles anti-vibration ; 
V Munir les moteurs de silencieux adéquats ; 
V 2ÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÁÂÒÉ ÏÕ ÌÁ ÓÁÌÌÅ ÄÅÓ ÍÏÔÅÕÒÓ ; 
V 2ïÇÕÌÅÒ ÌÁ ÓÙÎÃÈÒÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÒÒðÔ ÅÔ ÌÅ ÄïÍÁÒÒÁÇÅ ÄÅÓ ÐÏÍÐÅÓ Ƞ 
V Des groupes électrogènes et des pompes de secours doivent être mises en place et 

opérationnelles pour éviter tout arrêt de ces unités ; 
V Autres actions 

VIII.2.2.4 3ÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

L'entreprise doit : 

V Veiller au respect total des prescriptions techniques et des performances des 
équipements électromécaniques ; 

V ,Å ÒÅÃÙÃÌÁÇÅ ÄÅÓ ÂÏÕÅÓ ÅÓÔ ÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎȢ 
Une défaillance à ce niveau conduit à la prolifération de mouches, moucherons et 
mauvaises odeurs Ƞ ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÆÏÃÁÌÉÓïÅ ÓÕÒ ÃÅÓ ÁÓÐÅÃÔÓ ÅÎ ïÔÒÏÉÔÅ 
concertation avec les professionnels ; 

V Veiller à la déshydratation des boues; 
V Veiller au maintien des équipements et ouvrages de confinement des odeurs et du 

bruit. 

Le tableau suivant est un récapitulatif du programme de surveillance. 
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Tableau 33 : Tableau récapitulatif du programme de surveillance 

Objets de la surveillance Indicateurs de surveillance Responsabilités Coûts Fréquence 

Contrôle de réalisation des mesures 

Connaissance des clauses 
environnementales. 

Attestation dans la soumission de la proposition de 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒȢ 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 
montant du marché 
des travaux 

Lors de la 
présentation des 

soumissions 

Conformité des installations du 
chantier et de toutes les 
constructions auxiliaires et les 
machines nécessaires à l'exécution 
des ouvrages prévus dans le projet 

Conformité des installations temporaires du chantier.  -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 

Au démarrage des 
travaux et lors de 
ÖÉÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ 

Ambiance sonore Niveaux sonores des bétonnières et des systèmes de 
coffrage 
&ÉÌÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÁÒÒðÔ ÄÅÓ ÍÏÔÅÕÒÓ ÅÎ 
stationnement, même provisoire  
Horaires de travail dans le respect des populations 
avoisinantes  
Organisation des équipes de travail de manière à 
réduire le temps de circulation des gros camions sur 
le chantier  
#ÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 
chantier  
Entretien régulier des engins mécaniques par 
ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ ÌÕÂÒÉÆÉÁÎÔÓ ÁÄïÑÕÁÔs 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 
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Objets de la surveillance Indicateurs de surveillance Responsabilités Coûts Fréquence 

1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÁÍÂÉÁÎÔ Arrosage régulier sur les parcelles pouvant générer 
des poussières  
Présence de brises vent pour réduire la dispersion 
des poussières  
Limitation de la vitesse de circulation des camions à 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ  
!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅȟ ÄÅ 
conditionnements et de reprises  
%ÔÁÔ ÄÅÓ ÍÏÔÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÉÎÓ  

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 

Gestion des déchets Propreté générale des lieux et utilisation des 
conteneurs pour les déchets communs et pour les 
déchets dangereux 
Fréquence de collecte des déchets communs. 
Présence de débris de construction et registre des 
ÃÏÕÐÏÎÓ ÄȭÅÎÖÏÉ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÄÅ 
disposition 
#ÏÌÌÅÃÔÅ ÅÔ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÌÅ ÔÉÍÉÎÇ ÐÒï-
établi et avec les services concernés  
Présence des conteneurs à proximité des 
producteurs des déchets au niveau de chantier  

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏuvrage Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 

Sécurité et hygiène 0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ 
(EPI) (Vêtements, casques, écouteurs, lunettes, 
ÃÈÁÕÓÓÕÒÅÓȟ ÇÁÎÔÓ ÅÔÃȢɊ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ Û ÌȭÁctivité professionnelle 
ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖÅÓÔÉÁÉÒÅÓȟ ÍÏÂÉÌÉÅÒÓ ÄÅ 
buÒÅÁÕØ ÏÕ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÔÅÌÉÅÒȢ 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 

Remise en état des lieux Remise du domaine touché par le chantier aux 
conditions initiales.  
État général de propreté des lieux. Remise en place 
ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅØÃÁÖïÓȢ 2ÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ 
des voies publiques avoisinantes 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 

À la fin des travaux 
et préalablement à 
ÌȭÁcceptation des 

travaux par le maître 
ÄȭÏÕÖÒÁÇÅȢ 
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Objets de la surveillance Indicateurs de surveillance Responsabilités Coûts Fréquence 

Surveillance au niveau du réseau et ouvrages annexes 

Voiries Maintien organisation des activités et de la 
circulation (Panneau de signalisation, déviation 
temporaire du trafic, etc.). 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 

Au démarrage des 
travaux et lors de 
ÖÉÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ 

Pose de conduite Reconnaissance de tous les réseaux et ouvrages 
existants (Eau potable, câbles électriques, lignes 
téléphoniques, fondations, etc.)  
Reconnaissance de toutes les conduites 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÁÎÎÅØÅÓ 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 

Stations de pompage Aménagement des socles anti-vibration ; 
Moteurs munis de silencieux adéquats ; 
Présence de groupes électrogènes et de pompes de 
secours  

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 

3ÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ Recyclage des boues  
Déshydratation et chaulage des boues avant 
stockage ; 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Compris dans le 

montant du marché 

des travaux 
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VIII.3. SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

VIII.3.1. Suivi de la qualité des eaux 

5Î ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ïÐÕÒïÅÓȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ 
ÒÅÊÅÔÓ ÄÅ ÌÁ ÆÕÔÕÒÅ 34%0 ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÌȭÏÕÅÄ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÃÏÍÐÏÒÔÅÒÁ ÌÅÓ 
mesures des paramètres récapitulés dans le tableau suivant. 

Tableau 34 : Principaux éléments à suivre 

Composante Paramètres 
mesurés 

Méthode/Point 
ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ 

Responsabilités Coûts Fréquence 

Qualité des 
eaux usées 
et des eaux 
épurées 

DCO, DBO5 à ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ Û ÌÁ 
sortie de la 
STEP 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
et gestionnaire 
de la STEP 
(ONEE-Branche 
Eau) 

Inclus dans les 
coûts 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

hebdomadairement 

NTK et NGL à la sortie de la 
STEP 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
et gestionnaire 
de la STEP 
(ONEE-Branche 
Eau) 

Inclus dans les 
coûts 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

mensuellement 

Débit, 
Température, 
le pH, 
Ìȭ/ØÙÇîÎÅ 
Dissout (OD), 
Matières 
décantables 

Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ Û ÌÁ 
sortie de la 
STEP 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
et gestionnaire 
de la STEP 
(ONEE-Branche 
Eau) 

Inclus dans les 
coûts 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏn 

quotidiennement 

Teneur en 
coliformes 
fécaux 

Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ Û ÌÁ 
sortie de la 
STEP 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
et gestionnaire 
de la STEP(ONEE-
Branche Eau) 

Inclus dans les 
coûts 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

mensuellement 

Conductivité à la sortie de la 
STEP 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
et gestionnaire 
de la STEP 
(ONEE-Branche 
Eau) 

Inclus dans les 
coûts 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

quotidiennement 

Phosphore 
total  

à la sortie de la 
STEP 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
et gestionnaire 
de la STEP 

Inclus dans les 
coûts 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

mensuellement 

Qualité des 
eaux du 
point de rejet 
(Oued 
Sebou) 

DCO, DBO5, 
MES 

En amont et en 
aval du point de 
rejet des eaux 
épurées 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
et gestionnaire 
de la STEP 
(ONEE-Branche 
Eau) 

Inclus dans les 
coûts 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

mensuellement la 
première année ; 
en cas conformité 
des rejets aux 
normes le suivi se 
fera tous les quatre 
mois après la 
première année. 

Conductivité En amont et en 
aval du point de 
rejet des eaux 
épurées 

-ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
et gestionnaire 
de la STEP 
(ONEE-Branche 
Eau) 

Inclus dans les 
coûts 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

quotidiennement 
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VIII.3.2. Suivi des performances épuratoires de la station 

,Å ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅÓ ïÐÕÒÁÔÏÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 34%0 ÓÅÒÁ ÅÆÆÅÃÔÕï ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÒðÔï 
N°1607-06 du 29 joumada II 1427 (25 Juillet 2006). Il consiste à comparer les performances 
mesurées par rapport à celles exigées (DBO5, DCO et MES). 

VIII.3.3. Lutte contre rongeurs et vecteurs 

,ȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÒÏÎÇÅÕÒÓ ÅÔ ÌÅÓ ÖÅÃÔÅÕÒÓ ÓÅÒÁ ÅÆÆÅÃÔÕï 
en collaboration avec les autorités sanitaires concernées. 

En effet, un programme de lutte contrÅ ÌÅÓ ÖÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ɉÒÏÎÇÅÕÒÓȟ ÍÏÕÓÔÉÑÕÅÓȣɊ 
sera établi par le MO, en collaboration avec les services de la santé, pour éviter la 
ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÅÃÔÅÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 34%0Ȣ 
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Annexe 1 : Description de la méthodologie 
 

1. Introduction 

,ȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ ÓÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ%)%Ɋ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭenvironnement qui comprend généralement trois 
volets : 
 

Á ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÔ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ƞ 
Á ÌÁ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÇÝÔÓ ÄïÊÛ ÃÁÕÓïÓ ÐÁÒ ÌȭÈÏÍÍÅ ɉÖÏÌÅÔ ÃÕÒÁÔÉÆɊ Ƞ 
Á la prévention de futurs dégâts (volet préventif). 

 

,ȭ%)% Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
liées aux activités humaines. Les autorités du pays ont retenu cet instrument préventif pour 
ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÕ ÐÁÙÓȢ )Ì ÆÁÕÔ ÎÏÔÅÒ 
que le MaroÃ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇï ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ Û ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÁÄÏÐÔÁÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ 2ÉÏ ȡ 

Á ,Å ÔÅØÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÄÁ ΤΣ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ 5ÎÉÅÓ ÑÕÉ ÉÎÓÉÓÔÅ ÄÁÎÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÈÁÐÉÔÒÅÓ ÓÕÒ       
ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÐÏÕÒ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌÁ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ƞ 

Á ,Á $ïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 2ÉÏ ÑÕÉ ÓÔÉÐÕÌÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÑÕÅ Ⱥ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÊÏÕÉÓÓÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÏÕÖÏÉÒ 
de décision adéquat, les gouvernements doivent soumettre à une évaluation 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ causer des dommages notables 
Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ȻȢ 

 

,ȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ ÓÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ȡ 
Á $ïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÅÔ ÍÅÓÕÒÅÒ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎ 
ÄȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ɉÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅȟ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÏÕ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅɊ ÏÕ ÄȭÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ɉÒÏÕÔÅȟ 
barrage, port, etc.) qui en est encore au stade de projet ; 

Á $ïÆÉÎÉÒ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÓÕÐÐÒÉÍÅÒȟ ÁÔÔïÎÕÅÒ 
ÏÕ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

 

En évitant la réalisation de projets polluants et/ou destructeurs des ressources naturelles, la 
procédure des EIE permet de : 

Á Economiser le coût exorbitant de la réparation des dommages causés à 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÐÏÕÒ réparer 
ÄÅÓ ÄïÇÝÔÓ ÅÔ ÎÏÎ ÐÏÕÒ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅɊ 

Á Eviter les graves conséquences de dégâts irréversibles constituant une perte 
définitive (sols gravement contaminés, nappes phréatiques épuisées, espèces 
détruites, etc.) 

Á préserver son cadre de vie et son état de santé. 
 

En général, la problématique environnementale concerne la protection des êtres vivants 
ɉÈÏÍÍÅÓȟ ÁÎÉÍÁÕØ ÅÔ ÐÌÁÎÔÅÓɊȟ ÄÅ ÌÅÕÒ ÂÉÏÃïÎÏÓÅ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÂÉÏÔÏÐÅȢ ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ 
éléments et de leurs activités forme un ïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÄÏÎÔ ÌÁ ÓÕÒÖÉÅ ÅÔ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÓÏÎÔ ÁÓÓÕÒïÓ 
par la santé et la qualité des composants et de leurs échanges. Cet écosystème est en 
activité sur un espace donné, caractérisé par sa topographie, son climat, sa géologie, sa 
pédologie, etc. 
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,ȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ïÔÕÄÉÅ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ 
ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÁÆÆÅÃÔÁÎÔ ÎȭÉÍÐÏÒÔÅ ÑÕÅÌ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔ ÄÅ ÃÅÔ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÓÕÒ ÕÎ 
périmètre donné.  
 
Les impacts générés peuvent schématiquement se classer en trois groupes : 

Á IÌ Ù Á ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÍÅÔÔÁÎÔ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ 
ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÓÐÈîÒÅȟ ÅÎ ÁÆÆÅÃÔÁÎÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÖÉÔÁÕØ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÌÅ ÓÏÌȢ /Î ÐÅÕÔ 
ÒÁÎÇÅÒ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÂÒÕÉÔ ÅÔ ÌÅÓ ÖÉÂÒÁÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅȟ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ 
ÖïÈÉÃÕÌïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÉÒ ÏÕ ÌÅ ÓÏÌ ÅÔ ÑÕÅ ÌÅÕÒÓ ÅÆÆÅÔÓ ÓÏÎÔ ÒÅÃÏÎÎÕÓ ÅÔ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÎïÆÁÓÔÅÓ 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȠ 

Á 5Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÇÒÏÕÐÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌȭȺ occupation du sol », en tant que support 
ÅÔ ÒÅÆÌÅÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÓÐÈîÒÅȢ %Î effet, tout nouveau projet 
ÅÍÐÉîÔÅ ÓÕÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÒïÅØÉÓÔÁÎÔȟ ÅÔ ÍÏÄÉÆÉÅ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÃÉÏ-
ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÓȭÙ ÄïÒÏÕÌÅÎÔȢ #ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÏÕÖÒÅÎÔ ÕÎ ÌÁÒÇÅ ÓÐÅÃÔÒÅ ÁÌÌÁÎÔ ÄÅ 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒðÔ ÁÕØ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌÏÉÓÉÒÓ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ sites construits; 

Á ,Å ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÇÒÏÕÐÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓȟ ÒïÕÎÉÓ ÓÏÕÓ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅȟ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 
atteintes au patrimoine naturel et historique (milieux naturels, sites 
géomorphologiques, sites archéologiques, paysage), la préservation ou la 
reconstitution de celui-ci, voire sa mise en valeur. 

 

$Å ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÏÂïÉÔ Û ÕÎÅ 
ÄïÍÁÒÃÈÅ ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û Ìȭ!ÒÔÉÃÌÅ Ψ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ .І ΣΤ-03 les cinq 
étapes suivantes importantes : 

Á une description du projet ; 
Á ÕÎÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÅÔ ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

naturel ; socio-économique et humain ; 
Á une évaluation des impacts prévisibles, directs et indirects, à court, moyen et long 
ÔÅÒÍÅȟ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅnt ; 

Á la présentation des mesures envisagées pour supprimer, réduire ou compenser les 
ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÏÍÍÁÇÅÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; et 

Á ÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
 

1. Termes de références 

,ȭïÔÕÄÅ ÄͻÉÍÐÁÃÔ est un processus à travers lequel le promoteur du projet démontre aux 
administrations, les autorités et les élus locaux, les populations, etc. comment il maîtrise et 
réduit l'impact sur l'environnement physique et humain des activités liées à son projet 
cÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄïÃÒÉÔÅ ÃÉ-dessus (Figure suivante). 
 
4ÅÌÌÅ ÑÕÅ ÄïÆÉÎÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÄÕ ÍÁÒÃÈïȟ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÌÉïÓ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ 
du Centre Mograne et à travers les points suivants : 

Á ,Å ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ  
Á la description du projet et du milieu, 
Á Identification et évaluation des impacts ; 
Á )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ Ƞ ÅÔ 
Á Établissement des programmes de surveillance et de suivi environnemental. 
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2. .ÏÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁÃÔ 

5Î ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÄïÆÉÎÉ ÃÏÍÍÅ ÌȭÅÆÆÅÔȟ ÐÅÎÄÁÎÔ ÕÎ ÔÅÍÐÓ ÄÏÎÎï ÅÔ 
sur un espace défini, dȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÐÒÉÓ 
ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÓÅÎÓ ÌÁÒÇÅȟ ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ÅÎÇÌÏÂÁÎÔ ÌÅÓ ÁÓÐÅÃÔÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓȟ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎÓȟ 
ÅÎ ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÁÌÁÎÔ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÎ 
question. 

La ÎÏÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁÃÔ Á ÄÅÕØ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ȡ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅÕÒ ÅÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȢ /Î ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ 
également les impacts potentiels des impacts réels : 

Á Impact réel  : impact sur l'environnement validé dans le cadre du suivi 
environnemental. 

Á Impact potentiel : impact estimé d'après la nature et l'envergure du projet en 
fonction de la connaissance et de la valeur attribuée à une 
composante du milieu. 

,ͻïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ 
anticipées sur le milieu par la réalÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÏÎÔ ÌÉïÓ Û ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ Û 
l'exploitation des équipements (pré-construction, construction, exploitation et entretien).  
L'évaluation des impacts s'applique à l'espace occupé par l'équipement en question. 
,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÓÔ ÏÂÔÅÎÕÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓȟ ÓÏÉÔ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔïȟ 
ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÅÔ ÌȭïÔÅÎÄÕÅȢ ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÓÔ ÏÂÔÅÎÕÅ ÅÎ ÃÏÍÂÉÎÁÎÔ 
ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÅ ÍÁÎÉÆÅÓÔÅÒÁȢ 

3. Identification des impacts 

Ç Identification des sources d'impact 

L'identification des sources d'impact doit être faite pour le projet allant de sa phase de pré-
construction, de construction à la phase d'exploitation. 

Ç Identification des impacts 

Différentes méthodes peuvent être utilisées pour réaliser l'identification des impacts. Ces 
méthodes sont basées sur une approche scientifique multidisciplinaire objective. La 
méthode employée par est la méthode des matrices qui permet de croiser les différents 
éléments du milieu avec les différentes sources d'impact et déterminer ainsi des liens de 
cause à effet. Les impacts sont caractérisés en impacts négatifs et positifs, impacts directs 
et indirects, impacts permanents et temporaires. Il existe aussi des impacts inévitables ou 
irréversibles. La méthode matricielle permet une lecture synthétique des impacts.  

4. Evaluation des impacts 

L'évaluation des impacts repose sur des critères tels que la sensibilité du milieu, l'intensité, 
l'étendue (régionale, locale ou ponctuelle), la durée (longue moyenne courte). Pour assurer 
une meilleure appréhension de l'étude d'impact; ceux-ci seront, dans la mesure du possible, 
cartographiés selon l'échelle disponible pour la réalisation de l'inventaire. 

5ÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ɉÉÍÐÁÃÔ Íineur, moyen ou majeur) et 
une autre quantitative en termes de longueur traversée ou de superficie touchée pour 
ÃÈÁÑÕÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÓÅÒÏÎÔ ÒïÁÌÉÓïÅÓȢ ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
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relation de trois indicateurs, soit la sensibilité environnementale des éléments du milieu, 
ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÅÔ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÁÎÔÉÃÉÐï ÓÕÒ ÃÅÓ ÍðÍÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕȢ 

¶ La sensibilité 

Le classement des éléments des milieux naturel et humain, ainsi que du paysage, a pour 
objet de déterminer la sensibilité du milieu face à l'implantation des équipements projetés. 
La sensibilité d'un élément exprime donc l'opposition qu'il présente à l'implantation des 
ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÐÏÎÃÔÕÅÌÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎȢ #ÅÔÔÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ 
ressortir, d'une part, les espaces qu'il est préférable d'éviter et d'autre part, de déterminer 
les espaces qui seraient plus propices à l'implantation des équipements. Le degré de 
sensibilité attribué à un élément est fonction de deux critères, soit le niveau de l'impact 
appréhendé auquel le projet s'expose et la valeur de l'élément. 

L'impact appréhendé correspond à la propriété d'un élément d'être perturbé ou d'être la 
source de difficultés techniques au moment de l'implantation des équipements. Cette 
caractéristique, propre à l'élément concerné, est indépendante de sa situation. L'impact est 
évalué selon les connaissances acquises relativement aux caractéristiques de cet élément. 
On distingue trois niveaux d'impact appréhendé, soit fort, moyen ou faible suivant le degré 
de modification que l'élément est susceptible de subir par la réalisation du projet. 

La valeur accordée à un élément est fonction de sa valeur intrinsèque, de sa rareté, de son 
importance et de sa situation dans le milieu. Elle tient compte également de la législation. 
Cette évaluation résulte du jugement des scientifiques, des intervenants du milieu et de la 
population. La valeur de l'élément correspond à une donnée subjective fondée sur 
l'intégration d'opinions qui varient dans le temps et selon la situation de l'élément dans le 
milieu. 
 
On distingue quatre niveaux distincts : 

Á Valeur légale ȡ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÅÓÔ ÐÒÏÔïÇï ÏÕ ÅÎ ÖÏÉÅ ÄÅ ÌͻðÔÒÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÌÏÉ ÑÕÉ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÏÕ 
contrôle rigoureusement l'implantation d'ouvrages ou lorsqu'il est très difficile 
d'obtenir des autorisations gouvernementales pour le faire ; 

Á Valeur forte ȡ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄÏÎÔ ÌÁ 
conservation ou la protection font l'objet d'un consensus ; 

Á Valeur moyenne ȡ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÏÕ la 
protection représente un sujet de préoccupation important sans faire l'objet d'un 
consensus général ; 

Á Valeur faible ȡ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÅÓÔ ÌͻÏÂÊÅÔ ÄͻÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ 
préoccupation. 

 

¶ ,ȭÉÎÔÅÎÓÉÔï 
,ȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÒïÆîÒÅ Û ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÍðÍÅ ÄȭÕÎ ÉÍÐÁÃÔȢ %ÌÌÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÔÏÕÔ ÅÆÆÅÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÑÕÉ 
pourrait toucher l'intégrité, la qualité ou l'usage d'un élément. On distingue trois niveaux 
ÄȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ȡ ÆÏÒÔÅȟ ÍÏÙÅÎÎÅ ÏÕ ÆÁÉÂÌÅȢ 

Á Intensité forte ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄïÔÒÕÉÔ ÌȭïÌïÍÅÎÔȟ ÍÅÔ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÓÏÎ ÉÎÔïÇÒité, diminue 
ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÓÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÅÎ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÔÒîÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ Ƞ 
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Á Intensité moyenne ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÍÏÄÉÆÉÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÓÁÎÓ ÅÎ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔïȟ 
ÅÎ ÒïÄÕÉÔ ÑÕÅÌÑÕÅ ÐÅÕ ÓÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÃÏÎÓïÑÕÅÍÍÅÎÔȟ ÅÎ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏn; 

Á Intensité faible ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÁÌÔîÒÅ ÐÅÕ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÅÔ ÍÁÌÇÒï ÕÎÅ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔÅȟ 
n'apporte pas de modification perceptible de sa qualité. 

,ȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÐÅÕÔȟ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÓȟ ðÔÒÅ ïÖÁÌÕïÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÕ ÍÏÄÅ ÄͻÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 
l'équipement sur la superficie occupée par l'élément. Une propriété cadastrée ou une terre 
ÅÎ ÃÕÌÔÕÒÅ ÓÕÂÉÒÏÎÔ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÐÅÕÔ ÖÁÒÉÅÒ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÍÏÄÅ ÄͻÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 
l'équipement par rapport aux limites de la propriété, du lot, etc. De même, un élément aux 
limites naturelles bien définies (ex. : habitat faunique, peuplement, etc.) sera plus ou moins 
perturbé selon le mode d'implantation. 
 

¶ ,ȭïÔÅÎÄÕÅ 
,ȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕ ÒÁÙÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÐÁÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅȢ 
Elle est évaluée en fonction de la proportion de la population exposée à subir cet impact et 
ÅÎ ÑÕÅÌÑÕÅ ÓÏÒÔÅȟ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÔÏÕÃÈï ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ /Î ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ 
ÑÕÁÔÒÅ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭïÔÅÎÄÕÅ ȡ 

Á Étendue nationale ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÅÒÁ ÒÅÓÓÅÎÔÉ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ national tant 
par la population que par les divers autres éléments du milieu ; 

Á Étendue régionale ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÅÒÁ ÐÅÒÃÅÐÔÉÂÌÅ ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÕÎÅ ÒïÇÉÏÎ Ƞ 
Á Étendue locale ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÅÒÁ ÒÅÓÓÅÎÔÉ ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄͻÕÎÅ ÌÏÃÁÌÉÔï ÏÕ ÕÎÅ ÐÏÒÔÉÏÎ 

de cette population ; 
Á Étendue ponctuelle ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÎÅ ÓÅ ÆÅÒÁ ÓÅÎÔÉÒ ÑÕÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÐÏÎÃÔÕÅÌÌÅ ÅÔ ÎÅ 
ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÑÕȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔ ÄͻÉÎÄÉÖÉÄÕÓȢ 

 

¶ ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÅÓÔ ÕÎ ÃÒÉÔîÒÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ ÕÎ ÊÕÇÅÍÅÎÔ ÐÁÒÔÉÅÌ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔȟ ÃȭÅÓÔ-à-
dire avant que la durée ne soit prise en compte. On distingue quatre catégories 
d'importance : 
 

Á Importance inadmissible ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÁÐÐÒïÈÅÎÄïÅÓ ÎÅ 
ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÁÃÃÅÐÔïÅÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÁÂÓÏÌÕÅ Ƞ  

Á Importance majeure ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÆÏÒÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕȠ 
Á Importance moyenne ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÁÐÐÒïÃÉÁÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 

milieu; 
Á Importance mineure ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÒïÄÕÉÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕȢ 

 
OÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
durée. 
 

¶ La durée 
,ͻÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÁÂÓÏÌÕÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÓÔ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅ ÅÎ ÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÌÁ ÄÕÒïÅȟ ÓÏÉÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ 
ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÅ ÆÅÒÁ sentir. Il est important de faire la distinction entre la durée 
de l'impact et la durée de la source d'impact.  Par exemple, des travaux de construction de 
quelques mois peuvent causer un effet qui se fera sentir pendant plusieurs années.  
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Bien que la durée ne soit pas incluse dans la grille de détermination de l'importance de 
l'impact, elle influe néanmoins sur le poids de celui-ci. Ainsi, un impact majeur de longue 
durée sera plus important pour le projet qu'un impact majeur de courte durée. On distingue 
trois durées : 

Á Longue durée : impact ressenti de façon continue pour la durée de l'ouvrage, et 
même au-delà ; 

Á Durée moyenne : impact ressenti de façon continue pour une période de temps 
inférieure à la durée de l'ouvrage, soit d'une saison à quelques années (1 à 5 ans) ; 

Á Courte durée : impact ressenti à un moment donné et pour une période de temps 
inférieure à une saison. 

 

¶ ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ ÕÎ ÊÕÇÅÍÅÎÔ ÇÌÏÂÁÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎ ÌÅÓ 
comparant les uns avec les autres sur la base de leur durée. La prise en compte de la durée 
ÐÅÒÍÅÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÍÏÄÕÌÅÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ Á ÔÒÁÉÔ ÁÕØ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÅ ÃÏÕÒÔÅ 
ÄÕÒïÅ ÏĬ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÅÓÔ ÄÉÍÉÎÕïÅ ÐÏÕÒ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÕÒÁÎÔ 
laquelle lȭÉÍÐÁÃÔ ÓÅ ÍÁÎÉÆÅÓÔÅÒÁȢ  
 
On distingue quatre niveaux d'importance relative : 

Á Importance inadmissible ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÁÐÐÒïÈÅÎÄïÅÓ ÎÅ 
ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÁÃÃÅÐÔïÅÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÁÂÓÏÌÕÅȟ ÄÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ 
ÉÎÁÄÍÉÓÓÉÂÌÅ ÄȭÁÆÆÅÃÔÅÒ ÌȭïÌïÍÅÎÔȟ  

Á Importance majeure ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÆÏÒÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕȟ 
ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÕÎÅ ÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÏÎÄÅ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔȟ 
auquel une proportion importance des intervenants de la zone d'étude accorde de la 
valeur ; 

Á Importance moyenne ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÁÐÐÒïÃÉÁÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 
ÍÉÌÉÅÕȟ ÅÎÔÒÁÿÎÁÎÔ ÕÎÅ ÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ ÏÕ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔȟ ÁÕÑÕÅÌ ÕÎÅ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ ÌÉÍÉÔïÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ Úone d'étude 
accorde de la valeur ; 

Á Importance mineure ȡ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÒïÄÕÉÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕȟ 
ÅÎÔÒÁÿÎÁÎÔ ÕÎÅ ÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÍÉÎÅÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔȟ ÅÔ 
ÁÕÑÕÅÌ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓ ÁÃÃÏÒÄÅ ÄÅ la valeur. 

 



%ÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Mograne 

(Version définitive)    

 

CID | EE | ENV |20141299 ɀEIE 125 

Annexe 2 : Forêts et végétations de la province de Kénitra 

 

Site du projet 
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Annexe 3 : Profondeur de la nappe phréatique au niveau de la zone du projet 

 
Source : Ministère du commerce, de l'industrie, des mines et de la marine marchande direction des mines, de la géologie et de l ' énergie division de la géologie notes et Mémoires du 

Service Géologique. N° 231. Ressources en Eau du Maroc. Tome 2. Plaines et bassins du Maroc atlantique. Ed. Serv. Géol. Maroc, Rabat, 1975 

Site du projet 
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Annexe 4 : Mesures générales et courantes relatives au chantier 
 
,ȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄÏÉÔ ÅÎÇÁÇÅÒ ÓÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒȟ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ principales actions en la 
matière se résument comme suit :  

¶ 2ïÄÕÉÒÅ ÌÅ ÂÒÕÉÔ ÐÁÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄȭÅÎÇÉÎÓ ÓÉÌÅÎÃÉÅÕØ ɉÃÏÍÐÒÅÓÓÅÕÒÓȟ ÇÒÏÕÐÅÓ 
électrogènes, marteaux piqueurs, etc.). 

¶ 'ÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÅÔ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒȢ 0ÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ouvriers, il est nécessaire de les équiper de casques, gants et chaussures de sécurité 
ÅÔ ÄÅ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌÅÕÒ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ 
ÃÈÁÎÔÉÅÒȢ 1ÕÁÎÔ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅrdiction 
ÄȭÙ ÁÃÃïÄÅÒ ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒȢ 

¶ Présenter un planning permettant de définir et de respecter la durée des travaux.  

¶ Vérifier régulièrement le bon fonctionnement de tous les engins du chantier en vue 
ÄȭïÖÉÔÅÒ ÔÏÕÔÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅØÃÅÓÓÉÖÅ ÄÅ ÃÁÒÂÕÒants ou émissions intolérables de 
gaz et également pour réduire le bruit et procéder aux réparations nécessaires pour 
ÐÒïÖÅÎÉÒ ÔÏÕÔ ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄȭÈÕÉÌÅ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅ ÏÕ ÁÕÔÒÅ ÐÏÌÌÕÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÌÓȢ 

¶ %ØÉÇÅÒ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÆÏÕÒÎÉÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÈÕÍÁÉÎÓ et matériels pour 
ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÕÒÓ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÃÅÓ ÒïÐÏÎÄÅÎÔ ÂÉÅÎ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÕÒÔÏÕÔ 
ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÎÏÎ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍ ÑÕÅ 
ÄÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÎÅ ÃÁÕÓÅÎÔ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÏÕ ÓÏÎ ÒÁÌÅÎÔÉÓÓÅÍÅÎÔ avec 
toutes les conséquences néfastes de la prolongation de la période des travaux.  

¶ !ÍïÎÁÇÅÒ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ ÃÏÎÆÉÎïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓȟ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û ÐÏÕÖÏÉÒ 
mettre en baril ou dans un réservoir de rétention des produits contaminants et 
prévenir leuÒ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ 
ÄÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÄÅ ÍïÃÁÎÉÑÕÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ɉÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅ ÔÒîÓ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓɊ ÏÕ ÕÎÅ 
ÚÏÎÅ ÄïÄÉïÅ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔȢ 

¶ Veiller à mettre le stockage des matériaux ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÅÔ ÄÅÓ ÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓ Û ÌȭÁÂÒÉ 
des intempéries (pluies et vents) et des eaux de ruissellement : 

o ,ÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÅÍÐÏÒÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÖÅÎÔ ɉÃÏÍÍÅ ÌÅ ÓÁÂÌÅ ÅÔ ÌÅ 
ciment) doivent être couverts ou déposés derrière un abri. Les matériaux 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÅÎÔÒÁÿÎïÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ 
ÓÔÏÃËïÓ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÆÏÒÔ ïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÕÒ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ 
ÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓïÅÓ ɉÒïÓÅÒÖÏÉÒÓ ÄÅ ÃÁÒÂÕÒÁÎÔȟ ÓȭÉÌÓ ÅØÉÓÔÅÎÔɊȢ 

o ,ÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÑÕÉ ÒÉÓÑÕÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅÎÄÏÍÍÁÇïÅÓ ÐÁÒ Ìȭeau de pluie sont à 
stocker sous des aires couvertes ou à couvrir par des films plastiques. Quant 
aux réservoirs à fuel (quand ils existent), ils doivent être disposés sur une aire 
ÉÓÏÌïÅ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÃÅÉÎÔÕÒïÅ ÄȭÕÎÅ ÒÉÇÏÌÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅ 
toute fuite éventuelle et son drainage vers un regard, à partir duquel, en cas 
ÄÅ ÆÕÉÔÅ ÁÃÃÉÄÅÎÔÅÌÌÅȟ ÌȭÏÎ ÐÏÕÒÒÁ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÅÕÒ ÐÏÍÐÁÇÅ ; 

o %ÖÉÔÅÒ ÌȭïÐÁÎÄÁÇÅ ÄÅÓ ÄïÂÌÁÉÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÌÓ ÐÒÏÄÕÃÔÉÆÓ ; 
o Favoriser la réutilisation des matériaux et des équipements démantelés ; 
o ,ÉÍÉÔÅÒ ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÍÐÒÉÓÅÓ ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄÅÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 

ultérieures aux travaux de construction ; 
o Coordonner les travaux avec les autres utilisateurs du territoire ; 
o #ÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ; 
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o Procéder à la compensation des impacts résiduels importants ; 
o 0ÒÏÃïÄÅÒ ÁÕ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ Û ÌÁ ÆÉÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ 

 
Installation du chantier 
Les installations de chantier doivent comprendre toutes les constructions auxiliaires et les 
machines nécessaires à l'exécution des ouvrages prévus, On y trouve à titre indicatif : 

¶ Un bureau pour le chef de chantier avec téléphone  

¶ Un bureau pour le personnel technique avec téléphone 

¶ Des vestiaires et WC  

¶ Un parc de stationnement pour voiture  

¶ Les voies d'accès  

¶ Les clôtures et les signalisations  

¶ Les baraques et ateliers  

¶ Les installations et parc de stockage  

¶ Les installations nécessaires à la fabrication du béton  

¶ Les installations utiles au transport et au levage sur le chantier  

¶ Les installations pour la production d'air comprimé, la ventilation, le 
pompage, etc.  

¶ Les raccordements aux services publics (eau, électricité, téléphone, etc.)  

¶ Les éléments de coffrage, de blindage et de talutage  

¶ Le parc des engins mobiles avec atelier de réparation  

¶ Une infirmerie pour les soinÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 
Le chantier doit être installé non loin des ouvrages à réaliser, et à proximité d'une route 
permettant son approvisionnement. Le chantier doit être situé de manière à porter le moins 
préjudice possibles aux habitants avoisinants. 
,ȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄÏÉÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÁÕ ÍÁÿÔÒÅ ÄͻÏÕÖÒÁÇÅ ÌÅ ÐÌÕÔĖÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 
chantier afin de prévenir ou de régler les problèmes éventuels qui peuvent désorganiser le 
chantier quand ils sont pris en compte tardivement : 
En particulier : 

¶ ,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÕ chantier avec les aires de stockage  

¶ ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÈÙÇÉîÎÅȟ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï  

¶ Les dépôts des déblais  

¶ Le choix des tuyaux et accessoires  

¶ Les caractéristiques des matériaux de remblais, etc. 
L'entreprise doit présenter au maître d'ouvrage pour approbation : 

¶ ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÏÎ ÅÍÐÒÉÓÅ 
exacte, les modalités de stockage des liquides pouvant altérer les eaux, etc. ; 

¶ ,Á ÍÉÓÅ ÁÕ ÐÏÉÎÔ ÄȭÕÎ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ 
ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ 
en vigueur (assainissement autonome, etc.) ; 

¶ La description des modalités de gestion des déchets ; 

¶ ,Å ÐÌÁÎ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ɉÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔÓȟ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓɊȢ 
Durant les travaux, ÌͻÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÏÉÔ ÆÏÕÒÎÉÒ ÁÕ ÍÁÿÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ÕÎ ÐÌÁÎÎÉÎÇ ÐÒï-établi 
avec le maître d'ouvrage des travaux.  
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Le chantier et le bruit 
Pour obtenir une réduction des nuisances acoustiques, l'entreprise doit veiller en particulier: 

¶ Eviter les bétonnières trop bruyantes  

¶ Choisir les systèmes de coffrage les plus performants au point de vue 
acoustique  

¶ Moduler les horaires de travail dans le respect des populations avoisinantes  

¶ Organiser les équipes de travail de manière à réduire le temps de circulation 
des gros camions sur le chantier  

¶ /ÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÁ ÆÉÌÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÁÒÒðÔ ÄÅÓ ÍÏÔÅÕÒÓ ÅÎ 
stationnement, même provisoire  

¶ 'ïÒÅÒ ÃÏÎÖÅÎÁÂÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 
chantier  

¶ Entretenir régulièrement les engins mécaniqÕÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ ÌÕÂÒÉÆÉÁÎÔÓ 
adéquats  

¶ Optimiser le choix de matériels, des engins de levage 
,Á ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÂÒÕÉÔ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÄÏÉÔ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÓÉ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄͻÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ 
communication afin que les riverains puissent être informés, en particulier sur la durée 
prévisible des travaux bruyants et apprécier les efforts entrepris. 
 
Le chantier et les poussières 

¶ Pratiquer un arrosage régulier sur les parcelles pouvant générer des 
poussières  

¶ Avoir recours à des brises vent pour réduire la dispersion des poussières  

¶ Optimiser les transferts entre les bulldozers et les bennes de camions  

¶ ,ÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÖÉÔÅÓÓÅ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ  

¶ Aménager les endroits de stockage, de conditionnements et de reprises  

¶ Procéder à un contrôle systématique de tous les engins à moteur Diesel  

¶ 6ïÒÉÆÉÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÍÏÔÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÉÎÓ  
 
Le chantier et les déchets 

¶ Procéder à une collecte systématique des déchets  

¶ 6ïÒÉÆÉÅÒ ÑÕÅ ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÓÅ ÆÁÉÔ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ Ån vigueur  

¶ !ÓÓÕÒÅÒ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÔÅÎÅÕÒÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÅÓ 
déchets au niveau de chantier  

¶ Exploiter les possibilités autorisées pour l'évacuation des déchets inertes ;  

¶ ,Á ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÅÔ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÓÅ ÆÏÎÔ ÓÅÌÏÎ ÕÎ ÔÉÍÉÎÇ ÐÒï-établi et avec les 
services concernés  

¶ ,Å ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÅÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄȭÅØÈÁÕÒÅ  

¶ 0ÒÅÎÄÒÅ ÌÅÓ ÐÒïÃÁÕÔÉÏÎÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÆÏÕÉÌÌÅÓ ɉÐÁÌÐÌÁÎÃÈÅÓ ÏÕ 
systèmes équivalents) ; 

¶ 0ÒïÖÏÉÒ ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÐÏÍÐÁÇÅ ÅÔ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÏÍÐïÅÓ ÅÎ 
dehors du chantier ; 

¶ ,ÅÓ ÐÌÁÎÓ ÅÔ ÌÅ ÐÌÁÎÎÉÎÇ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÉÎÔîÇÒÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÎÁÐÐÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÆÏÕÉÌÌÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÎÁÐÐÅȢ 

¶ ,Å ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÁÄïÑÕÁÔÓ 
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Le chantier après les travaux 
Un constat de reÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅÓ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕïȢ /Î 
ÔÉÅÎÄÒÁ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄÅ ÒïÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ 0ÏÕÒ ÂÉÅÎ ïÖÁÌÕÅÒ 
ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÅÔ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÁÐÐÁÒÁÉÓÓÁÎÔ ÁÐÒîÓ le 
ÔÅÒÍÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ ÉÌ Ù ÁÕÒÁÉÔ ÌÉÅÕ ɉÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÌÅ 
mentionnent explicitement) de procéder à un contrôle à posteriori. 
,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÃÅ ÇÅÎÒÅ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌȟ ÉÌ Ù 
Á ÌÉÅÕ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÁ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÃÅÓ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ɉÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎÓȟ 
de séminaires, etc.). 
 
Remise en état des lieux 
Quoique cette opération soit usuellement prescrite dans le Cahier des Prescriptions 
Techniques (CPT), il est à raÐÐÅÌÅÒ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÕÔÉÌÅ ÄÅ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
initiales le domaine touché par le chantier. Les opérations de réhabilitation doivent être 
programmées dès ce stade de conception du projet et intégrées au planning général des 
travaux. 
En temps opportun, il conviendra de vérifier la bonne exécution du programme prévu et le 
ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÓÉ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÁÕØ ÅÎÄÒÏÉÔÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÔÏÕÃÈïÓȢ ! ÔÉÔÒÅ ÉÎÄÉÃÁÔÉÆȟ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÙÁÎÔ ÓÅÒÖÉ 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÏÓÅ ÄÅÓ ÔÕÙÁÕØ ÅÔ ÑÕÉ ÁÕÒÁÉÔ ÓÕÂÉ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÃÏÍÐÁÃÔÁÇÅÓ ÅÎ ÒÁÐÐÏÒt avec les 
mouvements des véhicules du chantier pourront être labourés superficiellement pour 
permettre au milieu de se reconstituer plus rapidement. 
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Annexe 5 : Zones inondables au niveau de Mograne (Sources PNI et ABHS)15 

 

                                                 
15 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅÓ ÍÉÎÅÓȟ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ %ÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÉÎÔïÇÒïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉon du Gharb 
#ÈÒÁÒÄÁ "ÅÎÉ (ÓÓÅÎȟ -ÉÓÓÉÏÎ Υ ȡ 2ÁÐÐÏÒÔ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒïÇÉÏÎÁÌȢ 
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Annexe 6 : Comparaison des variantes de transfert ɀ épuration16 

1. GENERALITES  

Pour établir une comparaison entre les trois variantes, on ne peut se limiter seulement aux 
ÃÏĮÔÓ  ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ  ÑÕÉ  ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ  ÁÕ  ÃÒÉÔîÒÅ ÆÉÎÁÎÃÉÅr,  mais  on  doit  également 
ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÅÔ 
des inconvénients de chaque variante.  
Ces  critères  découlent  naturellement  des  objectifs  visés  par  le  projet  ainsi  que  de 
ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ  ÅÔ  ÄÅ  ÌÁ  ÐÒÉÏÒÉÔï  ÄÏÎÎïÅ  Û  ÃÈÁÃÕÎ  ÄÅ  ÃÅÓ  ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȟ  ÐÏÕÒ  ÃÅ  ÆÁÉÒÅ ÌͻÁÎÁÌÙÓÅ 
multicritères doit établir :  

- les critères de comparaison ;  
- les indicateurs de chaque critère ;  
- ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÔÅÓ Û ÃÈÁÑÕÅ ÃÒÉÔîÒÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ Óon importance ;  
- la pondération des notes attribuées à chaque variante et son classement.  

2. CRITERES DE COMPARAISON 

Introduction  

)Ì  ÅÓÔ  ÉÍÐïÒÁÔÉÆ  ÐÏÕÒ  ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ  ÄȭïÖÁÌÕÅÒ  ÌÅÓ  ÖÁÒÉÁÎÔÅÓ  ïÔÕÄÉïÅÓ  ÅÔ  ÄÅ  ÌÅÓ  ÃÏÍÐÁÒÅÒ 
entre elles, que les critères de comparaison choisis caractérisent correctement la 
performance de chaque variante.  
Ces critères doivent être en relation directe avec  les objectifs à atteindre et les contraintes 
imposées  (surtout  les  contraintes  financières).  Ils doivent  être  indépendants  les  uns  
des autres  pour  éviter  les  doubles  emplois  entre  critères  qui  donneraient  lieu  à  la 
ÐÒÉÓÅ  ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÍÕÌÔÉÐÌÅ ÄȭÕÎ ÍðÍÅ ÐÁÒÁÍîÔÒÅȢ  
Il est enfin important de ne pas multiplier les critères de façon à présenter une information 
ÁÕÓÓÉ ÓÙÎÔÈïÔÉÑÕÅ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÐÏÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅȢ $ÁÎÓ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÔÕÄÅ 
nous retenons les critères décrits aux paragraphes suivants.  

#ÏĮÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ  

Ce critère est la somme de deux éléments:  
- le  coût  ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ  ÑÕÉ  ÅÓÔ  ÕÎ  ÃÒÉÔîÒÅ  ÔÒîÓ  ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ  ÖÕ  ÌÁ  ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ  ÄÅÓ 
ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÍÏÂÉÌÉÓÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ Ƞ 

- ÌÅ  ÃÏĮÔ  ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ  ÑÕÉ  ÃÏÎÃÅÒÎÅ  ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ  ÓÔÁÔÉÏÎÓ  ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ  ÅÔ  
de relevage des eaux usées envisagées et qui présente  les mêmes contraintes que 
ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

)ÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

Ce critère englobe : 
- ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÎÁÔÕÒÅÌ ɉÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕØ ïÐÕÒïÅÓɊȢ  
- ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄȭïÐÕÒÁÔion sur le milieu environnant et en particulier les 

nuisances diverses (odeurs, bruits, insertion dans le contexte paysager) liées à leur 
réalisation et à leur exploitation.  

                                                 
16 7ÉÌÁÙÁ 2ïÇÉÏÎ 'ÈÁÒÂ #ÈÒÁÒÄÁ "ÅÎÉ (ÓÓÅÎȟ %ÔÕÄÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ïÍÅÒÇÅÎÔ -ÏÇÒÁÎÅȟ !03 ÄïÆÉÎÉÔÉÆȟ 
Janvier 2015 
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Fiabilité  

Ce  critère  est  relatif  à  la  fiabilité  du  fonctionnement  du  sÙÓÔîÍÅȟ  ÃȭÅÓÔ  Û  ÄÉÒÅ  ÑÕȭÉÌ  
tient compte des risques et de la fréquence de dysfonctionnement du système.  

Foncier  

#Å ÃÒÉÔîÒÅ ÅÓÔ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÆÁÃÉÌÉÔï ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ÑÕȭÉÌ ÔÉÅÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌÁ 
nature foncière du terrain.  

3. INDICATEUR DE CHAQUE CRITERE  

Pour pouvoir comparer deux solutions par rapport à  un critère considéré, il est nécessaire 
de recourir à un indicateur chiffré qui caractérise cette solution. 
0ÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÎÏÕÓ ÒÅÔÉÅÎÄÒÏÎÓ ÃÏmme indicateur 
le  montant  cumulé  des  investissements  et  de  fonctionnement  de  la  solution  
ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅȢ ,ÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎȢ #ÅÓ ÄÅÕØ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÏÎt été 
regroupées dans un seul indicateur  qui  est  le  coût  actualisé  de  chaque  variante  et  qui  
ÓÅÒÁ  ÐÒÉÓ  ÅÎ  ÃÏÍÐÔÅ  ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÍÕÌÔÉÃÒÉÔîÒÅȢ  
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÎ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÌȭÁÇÒïÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ȡ  

- ÌȭÉÍÐÁÃt  sur  le  milieu  naturel,  basé  sur  la  qualité des  effluents  à  la  sortie  de  la 
ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ  

- ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓï ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔ ïÐÕÒÁÔÏÉÒÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ 
des coliformes ;  

- ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÕÒ environnement immédiat.  
- Pour la fiabilité nous retiendrons comme indicateur la fréquence de 

dysfonctionnement du système.  
- Pour  le  foncier  nous  retiendrons  comme  indicateur  la  nature  foncière  du  terrain  

de  la STEP et sa situation par rapport à la limite de la commune rurale de Mograne.  

4. NOTATION DES INDICATEURS  

Introduction  

0ÏÕÒ  ÃÏÍÐÁÒÅÒ  ÌÅÓ  ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ  ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ  ÖÉÓ  Û  ÖÉÓ  ÄȭÕÎ  ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ  ÄÏÎÎïȟ  ÏÎ  ÓÅ  ÐÒÏÐÏÓÅ 
ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÅÒ ÕÎÅ ÎÏÔÅ Û ÃÈÁÑÕÅ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒȟ ÓÏÉÔ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏn de la valeur prise par 
ÌȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÍðÍÅ ÏÕ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ÍÅÓÕÒïÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎȢ %Î 
ÇïÎïÒÁÌȟ ÌÅÓ ÎÏÔÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕïÅÓ ÖÁÒÉÅÎÔ ÄÅ Σ Û ΣΡ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒȢ  

#ÏĮÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

La note sur le ÃÏĮÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄÅÓ ÖÁÒÉÁÎÔÅÓ 
Á ïÔï ïÔÁÂÌÉÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÃÁÌÃÕÌïÓ Û ÌȭÁÎÎÅØÅȢ 
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.ÏÔÅ ÓÕÒ ÌÅ ÃÏĮÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȢ 

 
 

)ÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

- 0ÏÕÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ naturel, basé sur la qualité des effluents à la sortie de la 
ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÔÒÏÉÓ ÖÁÒÉÁÎÔÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔ ÕÎÅ ÅÁÕ ïÐÕÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÍðÍÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ 
ainsi, ils auront la même note de 10. 

- 0ÏÕÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓï ÐÁÒ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÒÅÊÅÔȟ les variantes 2 
ÅÔ  Υ  ÑÕÉ  ÏÎÔ  ÕÎ  ÒÅÊÅÔ  ÄÅÓ  ÅÁÕØ  ïÐÕÒïÅÓ  ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ  ÓÕÒ  Ìȭ/ÕÅÄ  ÁÕÒÏÎÔ  ÌÁ  ÎÏÔÅ 
maximale de 10 et la variante 1 qui a un rejet des eaux épurées sur le canal aura la 
note minimale de 7. 

- 0ÏÕÒ  ÌȭÉÍÐÁÃÔ  ÄÅÓ  ÏÕÖÒÁÇÅÓ  ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ  sur  leur  environnement  immédiate,  la 
variante 1 et 2 sont plus loin des habitats et des routes de circulation, elles auront la 
note maximale de 10,.la variante 3 aura une note de 7. 

Fiabilité  

La variante 3 qui consiste à refouler les eaux usées un linéaire de 3,6 km présente un risque  
de  disfonctionnement  plus  important  que  la  variante  2  et  1.  Ainsi la variante  1 
obtiendra la note maximale 10, la variante 2 aura une note de 8 et la variante 1 une note de 
6.  

Foncier  

La variante 2 qui consiste à implanter la STEP dans ÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÑÕÉ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ 
ÃÏÍÍÕÎÅ  ÒÕÒÁÌÅ  ɉ/ÕÌÁÄ  3ÌÁÍÁɊ  ÐÒïÓÅÎÔÅ  ÐÌÕÓ  ÄÅ  ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï  ÐÏÕÒ  ÌȭÁÑÕÉÓÉÔÉÏÎ  ÄÕ  ÔÅÒÒÁÉÎȢ 
Ainsi les variantes 1 et 3 obtiendront la note maximale 10 et la variante 2 aura une note de 7.  
 

5. PONDERATION DES NOTES 

Le choix de la note de pondération est capital dans le classement final des variantes. En 
ÅÆÆÅÔȟ ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÒÅÔÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÌÁ ÍðÍÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÅÔ 
doivent, de ce fait, être caractérisés par un poids relatif à chaque critère, en fonction des 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÆÉØïÓȢ $ȭÕÎÅ  ÆÁëÏÎ  ÇïÎïÒÁÌÅȟ  ÌÁ  ÐÏÎÄïÒÁÔÉÏÎ  ÓÅÒÁ  ÅÆÆÅÃÔÕïÅ 
sur  la  base  des  considérations  
suivantes :  

- les  poids  affectés  à  chaque  critère  variant  de  0  et 1  de  telle  façon  que  la 
somme totale des poids soit égale à 1 ;  

- ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÒÅÃÅÖÒÁ ÕÎ ÐÏÉÄÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÁÕØ 
ÁÕÔÒÅÓ  ÃÒÉÔîÒÅÓ  ïÔÁÎÔ  ÄÏÎÎï  ÑÕÅ  ÌÁ  ÍÉÓÅ  ÅÎ  ÐÌÁÃÅ  ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ  ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ  
une difficulté ÍÁÊÅÕÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ Ƞ  

- le critère impact suÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÅÒÁ ÁÆÆÅÃÔï ÄȭÕÎ ÐÏÉÄÓ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅ Û ÃÅÌÕÉ ÄÅÓ 
ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÏÎ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÁÓ ÁÆÆÉÒÍÅÒ ÑÕÅ 
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ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎÖÉÓÁÇï ÁÕÒÁ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔÎïÇÁÔÉÆ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ƞ 
Nous retiendrons la base de pondération suivante :  

 

 
 
Le tableau suivant regroupe pour chaque variante, la note attribuée, le poids affecté et la 
note pondérée pour chaque critère.  
 

Notation des variantes 
 

  VARIANTES  

CRITERES DE COMARAISON  POND N°1 N°2 N°3 

1- Coût investissement et gestion 0,4 10 9,6 9,0 

2a- Impact sur le milieu naturel 0,1 10 10 10 

2b- Impact sanitaire 0,1 7 10 10 

2c- Impact environnement immédiat 0,1 10 10 7 

3- Fiabilité  0,1 10 10 7 

4- Foncier 0,2 10 7 10 

TOTAL  1,00 9,7 9,0 8,9 

 

6. CONCLUSION. 

L'analyse  multicritère  effectuée  sur  les  trois  variantes  fait  ressortir  que  la  variante  1 
qui consiste à épurer la totalité des eaux usées du centre de Mograne par lagunage au 
niveau du site 1 semble la plus adéquate pour l'assainissement du centre de Mograne. Cette 
ÖÁÒÉÁÎÔÅ Á ïÔï ÖÁÌÉÄïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ ΥΣȾΣΤȾΤΡΣΦȢ 
 
.ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÌÁ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÊÅÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ #ÁÎÁÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÔÅÎÕÅ ÐÁÒ ÌÅ #2%)%ȟ ÐÏÕr 
ÃÅ ÆÁÉÔ ÕÎÅ ÖÁÒÉÁÎÔÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ Á ïÔï ÐÒÏÐÏÓïÅ ÑÕÉ ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÌȭÁÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
ïÐÕÒïÅÓ ÖÅÒÓ ÌȭÏÕÅÄ 3ÅÂÏÕ ÖÉÁ ÕÎÅ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄÅ ÒÅÆÏÕÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎÅ ÄÅÕØÉîÍÅ 
station de pompage situé à la sortie de la STEP. 
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Annexe 7 ȡ 4ÒÁÃï ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ 
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Annexe 8 ȡ 4ÒÁÃï ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ  
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Annexe 9 : PV de validation du site proposé par le BET par la commission 
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Annexe 10 : Album photos 
 
 

 
Photo 1 : Piste menant vers le site de la STEP 

Piste dôacc¯s au site de la future STEP 
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Photo 2 Route nationale RN1 et piste menant vers le site  

 
Photo 3 Route nationale RN1 traversant le centre de Mograne 

Route nationale N°1 

Piste dôacc¯s au site 
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Photo 4 Siège de la commune rurale de Mograne 

 

 
Photo 5 Siège de la commune rurale de Mograne 










